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Classement mondial des États selon leurs actions concrètes pour 
s’attaquer à l’écart entre riches et pauvres 

En 2015, 193 chefs d’État ont promis de réduire les inégalités conformément à l’objectif 10 

des ODD (objectifs de développement durable). Ce n’est qu’en réduisant les inégalités qu’il 

sera possible d’atteindre l’objectif 1 (éradication de la pauvreté) prévu par les ODD. En 2017, 

Development Finance International (DFI) et Oxfam ont établi le premier indice qui mesure 

l’engagement des États à réduire l’écart entre les riches et les pauvres. Cet indice repose 

sur une nouvelle base d’indicateurs, couvrant désormais 157 pays, qui mesure les actions 

prises par les États en matière de dépenses sociales, de fiscalité et de droit du travail : trois 

domaines qui se révèlent essentiels à la réduction de cet écart. 
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Cette seconde édition de l’indice de l’Engagement à la réduction des inégalités (ERI) révèle 

que des pays comme la Corée du Sud, la Namibie et l’Uruguay prennent des mesures 

significatives pour réduire les inégalités. Malheureusement, des pays comme l’Inde et le 

Nigeria affichent de très mauvais résultats dans l’ensemble, tout comme des pays riches 

tels que les États-Unis, ce qui témoigne d’un manque d’engagement dans la lutte contre les 

inégalités. 

Selon les recommandations formulées dans le présent rapport, tous les pays doivent 

développer des plans d’action nationaux contre les inégalités afin d’atteindre l’ODD 10 de 

réduction des inégalités. Ces plans doivent comprendre la mise en place de services 

universels, publics et gratuits en matière de santé et d’éducation ainsi qu’un socle de 

protection sociale. Ils doivent être financés par une fiscalité plus progressive et la lutte 

contre les niches et l’évasion fiscale. Les pays doivent respecter les droits syndicaux, 

garantir le respect des droits du travail des femmes et revaloriser le salaire minimum. 

Pour consulter l’Indice ERI, rendez-vous sur www.inequalityindex.org  

Pour consulter le rapport complet et la méthodologie, www.oxfam.org ou http://policy-

practice.oxfam.org.uk/publications/the-commitment-to-reducing-inequality-index-2018-a-

global-ranking-of-government-620553 
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RÉSUMÉ 

LA CRISE DES INÉGALITÉS, LA LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETÉ ET LE RÔLE DES GOUVERNEMENTS 

De nombreux pays à travers le monde, riches et pauvres, constatent depuis une trentaine 

d’années que l’écart se creuse rapidement entre les plus fortunés et le reste de la population1. 

L’incapacité à remédier à cette crise grandissante nuit aux progrès sociaux et économiques et à la 

lutte contre la pauvreté. Les études d’Oxfam révèlent que depuis le début du XXIe siècle, la moitié 

la plus pauvre de la population mondiale a bénéficié de seulement 1 % de l’augmentation des 

richesses mondiales, alors que les 1 % les plus riches ont profité directement de la moitié de cette 

hausse2.  

Les inégalités causent du tort à tout le monde. Elles freinent la croissance économique et 

provoquent une hausse des problèmes de santé et autres3. Les conséquences pour les 

populations les plus pauvres sont particulièrement désastreuses. Les faits sont là : l’extrême 

pauvreté ne sera éradiquée qu’à condition que les États s’attaquent aux inégalités et inversent les 

tendances actuelles. Sans cela, la Banque mondiale prévoit que d’ici 2030, presque un demi-

milliard de personnes continueront à vivre dans l’extrême pauvreté4.  

L’augmentation des inégalités économiques extrêmes compromet par ailleurs la lutte contre les 

inégalités femmes-hommes et menace les droits des femmes. L’autonomisation économique des 

femmes pourrait améliorer la vie de nombreuses femmes et soutenir la croissance économique. 

Toutefois, à moins de s’attaquer d’urgence aux causes des inégalités économiques extrêmes, les 

bénéfices de la croissance imputable aux femmes reviendront en majeure partie aux personnes 

déjà les mieux loties. Les inégalités économiques exacerbent en outre d’autres inégalités telles 

que celles fondées sur la couleur de peau, la caste ou l’origine ethnique.  

Development Finance International (DFI) et Oxfam estiment que la crise des inégalités n’a rien 

d’inéluctable et que face à elle, les États ne sont pas démunis. Les inégalités sont une question de 

choix politiques, comme le démontrent clairement nos conclusions de cette année. À travers le 

monde, certains États prennent des mesures politiques fortes pour lutter contre les inégalités. Le 

président sud-coréen Moon s’illustre particulièrement en ayant augmenté les impôts sur les plus 

hauts revenus, renforcé les dépenses destinées aux populations pauvres et revalorisé le salaire 

minimum. D’autres s’en sortent également très bien. L’Éthiopie arrive au sixième rang mondial en 

matière de dépenses pour l’éducation. Le Chili a augmenté son taux d’imposition sur les sociétés. 

L’Indonésie a relevé son salaire minimum et ses dépenses pour la santé.  

Ces mesures salutaires couvrent de honte les États qui faillissent à leur population. Le Nigeria 

reste au bas de l’indice ERI, négligeant les plus pauvres malgré les grands discours de son 

président sur le fléau des inégalités. La Hongrie a diminué de moitié son taux d’imposition sur les 

sociétés et les violations des droits du travail se multiplient. Au Brésil, les dépenses sociales sont 

gelées pour les 20 prochaines années. Donald Trump a pour sa part réduit drastiquement les 

impôts sur les sociétés aux États-Unis, offrant aux 1 % l’un des plus gros cadeaux fiscaux jamais 

accordés5.  

L’INDICE DE L’ENGAGEMENT À LA RÉDUCTION DES 
INÉGALITÉS 

Ceci est la seconde édition de l’indice de l’Engagement à la réduction des inégalités (ERI), qui 

établit le classement de 157 États à travers le monde. Vous retrouverez les classements global et 

régionaux dans l’Annexe 1 du rapport complet. L’indice s’appuie sur notre base de données qui 
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comprend des pays où DFI dispose de contrats de recherche ou de données solides ou dans 

lesquels Oxfam mène des programmes nationaux ou compte des affiliés. L’ambition était de 

dresser un tableau unique de l’ampleur des efforts déployés par chaque État pour s’attaquer à 

l’écart qui se creuse entre riches et pauvres, dans trois principaux domaines d’action. La 

méthodologie employée pour l’indice de cette année a considérablement évolué par rapport à 

2017, notamment avec des nouveaux indicateurs sur l’évasion fiscale et les violences fondées sur 

le genre.  

L’indice ERI a été examiné par le Centre commun de recherche de la Commission européenne 

en 2017 et 2018. À la suite de l’examen de 2017, plusieurs rectifications ont été apportées 

conformément aux meilleures pratiques de construction d’indicateurs composites. Plusieurs 

ajustements accompagnant la révision 2018 sont envisagés pour la version de l’année prochaine. 

Les deux indices ont ensuite fait l’objet d’un audit statistique. En 2018, le Centre commun de 

recherche a conclu que l’indice ERI est statistiquement fiable et « ouvre la voie vers un cadre de suivi 

susceptible d’aider à identifier les faiblesses et les bonnes pratiques dans les efforts des États pour 

combler le fossé entre les riches et les pauvres ». 

L’audit 2017 est disponible à l’adresse : 

https://oxfamilibrary.openrepository.com/bitstream/handle/10546/620316/tb 

L’indice ERI mesure les efforts déployés par les États dans trois domaines d’action ou « piliers » : 

les dépenses sociales, la fiscalité et le droit du travail. Ce choix repose sur les nombreuses 

preuves empiriques6 qui attestent que les mesures prises par les États dans ces trois domaines ont 

par le passé joué un rôle essentiel dans la réduction de l’écart entre riches et pauvres.  

1. Les dépenses sociales qui financent les services publics, comme l’éducation, la santé et la 

protection sociale, ont un impact crucial sur les inégalités, en particulier celles dont sont 

victimes les femmes et les filles les plus pauvres, qui sont celles qui dépendent le plus de ces 

services. Ainsi, une étude portant sur 13 pays en développement qui avaient réduit leur niveau 

global d’inégalités a constaté que 69 % de cette réduction était imputable aux services publics7. 

Les dépenses sociales ont pratiquement toujours un effet progressif car elles contribuent à la 

réduction des niveaux d’inégalité existants. Cependant, dans beaucoup de pays, les dépenses 

sociales pourraient être bien plus progressives et favorables aux pauvres. Par exemple, les 

dépenses sociales peuvent jouer un rôle essentiel pour réduire la quantité d’activités de soins 

non rémunérées souvent assumées par de nombreuses femmes - une cause importante des 

inégalités entre hommes et femmes - en distribuant équitablement entre les genres la prise en 

charge des enfants et des personnes âgées, des soins de santé et d’autres tâches 

domestiques8.  

2. La fiscalité progressive, qui consiste à imposer davantage les entreprises et les individus les 

plus fortunés, afin de redistribuer les ressources au sein de la société et d’assurer le 

financement des services publics, est un outil essentiel pour les gouvernements qui se sont 

engagés à réduire les inégalités. Son rôle potentiel dans la réduction des inégalités dans les 

pays de l’OCDE9 et dans les pays en développement a été clairement documenté10. Il a aussi 

été récemment souligné par le Fonds monétaire international (FMI) dans son enquête Fiscal 

Monitor d’octobre 201711. Néanmoins, la fiscalité peut être progressive ou régressive, en 

fonction des choix politiques des gouvernements. De même, la croyance selon laquelle le genre 

n’affecte pas la fiscalité a engendré un manque d’attention sur la manière dont les impôts 

peuvent aussi creuser l’écart entre les hommes et les femmes. La capacité des pays à lever 

des impôts progressifs est également sapée par les pratiques fiscales néfastes facilitant 

l’évasion fiscale. 

3. Des preuves solides attestent que la hausse des salaires pour les travailleuses et travailleurs 

ordinaires et le renforcement des droits du travail, surtout pour les femmes, sont essentiels 

à la réduction des inégalités12. Les gouvernements peuvent intervenir directement, en imposant 

un salaire minimum et en rehaussant le plancher des salaires ; ils peuvent aussi avoir un effet 

indirect en soutenant et en protégeant le droit des syndicats à se constituer et à s’organiser. Le 

FMI, parmi d’autres, a démontré le lien entre le recul récent du syndicalisme et l’aggravation 

des inégalités, du fait que les travailleuses et travailleurs perdent de leur pouvoir de négociation 

https://oxfamilibrary.openrepository.com/bitstream/handle/10546/620316/tb
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et qu’une part accrue de la valeur produite rémunère le capital et ceux qui le détiennent13. Les 

femmes sont surreprésentées dans les emplois moins bien payés et précaires, à faible niveau 

de protection et mauvaises conditions de travail14. Les États peuvent contribuer à y remédier en 

adoptant et en appliquant des lois contre la discrimination et la violence à l’encontre des 

femmes, ainsi que des lois promouvant l’égalité salariale et des congés parentaux.  

Les actions dans ces trois domaines se renforcent mutuellement. Bien que la fiscalité progressive 

soit une bonne chose en soi, son impact est nettement accru lorsqu’elle est utilisée pour des 

dépenses progressives, ce que reflète l’indice ERI dans la notation des efforts des pays.  

De toute évidence, la lutte contre les inégalités exige d’autres interventions politiques : mais, à 

l’instar de l’indice de développement humain (IDH) des Nations unies, les trois variables 

essentielles (les mesures axées sur les dépenses sociales, la fiscalité et le travail) peuvent 

éventuellement servir d’indicateurs approximatifs de l’engagement global d’un gouvernement à 

s’attaquer aux inégalités.  

Pourquoi surveiller les actions des gouvernements ? Pourquoi ne pas se 

contenter d’évaluer les niveaux d’inégalité ? 

Il y a trois raisons pour lesquelles DFI et Oxfam ont choisi de mesurer l’engagement des 

gouvernements à réduire les inégalités.  

La première tient au fait qu’en 2015, les États du monde entier ont pris l’engagement de réduire les 

inégalités et d’éradiquer la pauvreté en adoptant les objectifs de développement durable (ODD), et 

en particulier l’objectif 10 sur la réduction des inégalités. L’objectif 10 sera révisé en 2019, et 

l’indice ERI y contribuera en permettant aux citoyen-ne-s de demander des comptes à leur 

gouvernement quant à leurs avancées ou à leurs progrès insuffisants.  

La deuxième tient à la ferme conviction de DFI et d’Oxfam, à l’issue du bilan des différents niveaux 

d’inégalités présents d’un pays à l’autre, que les inégalités n’ont rien d’inéluctable ; elles sont le 

produit des choix politiques des gouvernements. Chaque situation mérite bien entendu de tenir 

compte des problématiques contextuelles qui lui sont propres, ainsi que des avantages contextuels 

dans certains cas. Tous les pays sont aussi soumis à des forces mondiales qu’ils ne maitrisent pas 

complètement (par exemple les pressions à la baisse des salaires et des impôts), et c’est 

particulièrement le cas pour les pays en développement. Le système mondial de paradis fiscaux, 

qui affaiblit la portée de l’action gouvernementale, en est le parfait exemple.  

Néanmoins, malgré ces problèmes mondiaux, DFI et Oxfam estiment que les États ont un pouvoir 

considérable pour réduire l’écart entre riches et pauvres dans leur pays. Pour preuve, si ça n’était 

pas le cas, l’impact de mesures stratégiques prises par certains pays serait bien moins fort. Il est 

donc essentiel de pouvoir mesurer et contrôler l’engagement stratégique des États à réduire les 

inégalités.  

La dernière raison à l’établissement de l’indice ERI tient au fait que les systèmes existants pour 

mesurer les revenus et la richesse (par exemple les enquêtes nationales auprès des ménages) 

sont trop ponctuels et comportent des erreurs majeures, notamment à cause de déclarations 

inférieures à la réalité des revenus et la richesse des individus les plus fortunés15. Cela signifie que 

les données sont peu fiables et trop rarement mises à jour, en particulier concernant les pays les 

plus pauvres, d’où leur faiblesse en tant que mesure pour demander des comptes aux 

gouvernements. Il faut de toute urgence améliorer très nettement la couverture et la fréquence des 

données nationales sur les niveaux des inégalités.  

La question du lien entre le classement de l’indice ERI et les niveaux d’inégalité dans un pays 

donné a été largement débattue dans le rapport de l’an dernier16. Pour résumer, ce lien n’est pas 

automatique, mais complexe. Certains pays, à l’instar de la Namibie, ont de très hauts niveaux 
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d’inégalités mais sont fermement engagés à les réduire. D’autres, comme le Nigeria, ont de hauts 

niveaux d’inégalités et ne font rien pour y remédier. D’autres pays encore, à l’image du Danemark, 

affichent des niveaux d’inégalités très bas grâce à des politiques suivies par le passé, mais s’en 

éloignent de plus en plus, ce qui entraine désormais une augmentation des inégalités. Cela se 

vérifie dans la plupart des pays à hauts revenus, où les inégalités sont encore faibles. D’autres 

enfin, comme la Finlande, restent toutefois engagés à maintenir les inégalités à un niveau bas.  

AMÉLIORATIONS APPORTÉES À LA MÉTHODOLOGIE DE 
L’INDICE DE CETTE ANNÉE 

 

La première édition de l’indice ERI a été initiée en juillet 2017 et couvrait 152 pays (ERI 2017). Elle 

a été publiée volontairement sous la forme d’une version « bêta » et des experts du monde entier 

ont été sollicités pour l’évaluer. Ces précieuses informations ont permis d’apporter plusieurs 

ajustements notables à l’indice de cette année (ERI 2018). La méthodologie de base reste 

inchangée et s’articule autour des trois piliers que sont les dépenses, la fiscalité et le droit du 

travail. Dans le détail, plusieurs modifications et ajouts importants ont néanmoins été apportés17.  

Le changement le plus fort porte sur l’inclusion de trois nouveaux sous-indicateurs : un pour la 

fiscalité et deux dans le domaine du travail. L’une des préoccupations formulées par un grand 

nombre de celles et ceux ayant commenté l’indice l’année dernière portait sur notre sous-

estimation de l’ampleur avec laquelle un pays permettait aux entreprises d’échapper à l’impôt. 
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Autrement dit, des pays comme le Luxembourg ou les Pays-Bas obtenaient des scores plus élevés 

qu’ils n’auraient dû. Le rôle négatif que jouent les Pays-Bas en tant que paradis fiscal pour les 

entreprises est devenu un sujet brûlant dans le pays et Oxfam et ses alliés font pression sur le 

gouvernement afin qu’il prenne des mesures claires contre l’évasion fiscale18. Cette année, nous 

avons donc ajouté un nouvel indicateur sur les pratiques fiscales dommageables des États pour 

remédier à ce problème.  

Concernant le pilier du marché du travail, beaucoup ont souligné que les droits du travail des 

femmes sont particulièrement bafoués par la violence et le harcèlement que les femmes subissent 

au travail19. Les femmes actives peuvent parfois connaître des niveaux de violence domestique 

plus élevés en raison de leur plus grande autonomie économique20. En Inde par exemple, 6 % des 

femmes (âgées de 15 à 49 ans) ont fait l’objet de violences sexuelles conjugales au cours de leur 

vie, et 5 % ont été victimes de ce type de violences au cours des 12 derniers mois21. Cela a abouti 

à la création de deux nouveaux indicateurs sur la qualité de la législation contre le harcèlement 

sexuel et le viol22.  

En dehors de ces nouveaux indicateurs, des efforts approfondis ont été déployés pour améliorer la 

source des données, en veillant à ce que nous utilisions les sources les plus à jour. D’importants 

progrès ont été réalisés dans tous les piliers, notamment en matière d’inclusion des données les 

plus récentes. Dans l’indice ERI 2018, quasiment toutes les données sur la fiscalité et le marché 

du travail datent de 2017 (contre 2015 dans l’Indice ERI 2017). Les années moyennes concernant 

les données sur les dépenses dans les domaines de l’éducation et de la santé sont passées de 

2014 à 2016, et de 2012 à 2015 pour ce qui est de la protection sociale. La limite des données 

pour l’indice de cette année est fin 2017, si bien que tout changement politique survenu en 2018 

n’est pas inclus, même si nous faisons référence à certains changements parmi les plus notables 

dans le texte. Nous sommes également parvenus à ajouter cinq nouveaux pays cette année, 

hissant le total à 15723. 

Ces changements apportés à la méthodologie et le renforcement de la qualité des données 

signifient qu’une comparaison directe entre les scores d’un pays cette année et ceux de l’année 

dernière risque de ne pas donner une représentation précise de ses performances. Le 

déplacement des pays vers le haut ou vers le bas dans le classement résulte de la combinaison de 

changements dans leurs politiques et de changements dans la méthodologie de l’indice.  

C’est pourquoi notre analyse ne porte pas sur une simple comparaison des scores des pays entre 

les indices ERI 2017 et ERI 2018. Cependant, il est possible de comparer les changements 

politiques concrets survenus entre les deux éditions de l’Indice ERI. Par exemple, l’augmentation 

des dépenses de santé ou la baisse des taux maximum de l’impôt sur le revenu des particuliers ou 

l’allongement du congé maternité, des changements que nous avons mentionnés. Nous revenons 

également sur certaines des principales tendances ayant émergé depuis le premier indice ERI.  

QUELLES SONT LES PRINCIPALES CONSTATATIONS DE 
L’INDICE ERI ? 

Tous les pays pourraient faire plus, même ceux qui arrivent en tête 

Le premier point le plus important à retenir, c’est qu’aucun pays n’a de quoi pavoiser : même ceux 

en tête de peloton pourraient mieux faire. Même le meilleur élève, le Danemark, n’obtient pas un 

score parfait et pourrait en faire davantage. De plus, 112 des 157 pays inclus dans l’indice font 

moins de la moitié de ce que font les pays les plus performants.  
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QUELS SONT LES PAYS LES PLUS PERFORMANTS ? 

Vous retrouverez les classements ERI complets et régionaux dans l’Annexe 1 du rapport complet. 

Les 10 pays les plus performants dans l’indice de cette année sont présentés dans le Tableau 1. 

 Tableau 1 : Classement de l’indice ERI sur 157 pays - le top 1024 

 

Encadré 1 : Le meilleur et le pire 

Le Danemark domine l’indice ERI de cette année en obtenant le meilleur score. Ce pays du 

nord de l’Europe présente les politiques fiscales parmi les plus progressives au monde. Le 

pays possède également quelques-unes des meilleures politiques de marché du travail, celles 

en matière de protection des femmes sur le lieu de travail qui sont les meilleures au monde.  

Le Nigeria occupe la position peu enviable de dernier de la classe pour la deuxième année 

consécutive. Ses dépenses sociales (dans les domaines de la santé, de l’éducation et de la 

protection sociale) sont honteusement faibles, ce qui se reflète dans les très mauvais 

résultats sur le plan social dont pâtissent ses citoyen-ne-s. Au Nigeria, 1 enfant sur 10 meurt 

avant l’âge de 5 ans25 et plus de 10 millions d’enfants au Nigeria ne sont pas scolarisés26, 

dont 60 % de filles27. L’indice ERI montre que l’année dernière, le pays a vu le nombre de 

violations des droits du travail augmenter. Le salaire minimum n’a pas augmenté depuis 2011. 

Les dépenses sociales ont stagné. L’indice ERI montre que le Nigeria pourrait prélever et 

collecter bien davantage d’impôts28, ce qui explique le très mauvais score qu’il récolte à cet 

égard. Des améliorations ont toutefois été récemment constatées dans ce domaine en 2018 

et figureront au prochain ERI. Le FMI a clairement communiqué sur l’importance de la lutte 

contre les inégalités en faisant référence au score du Nigeria dans l’indice ERI29. Le président 

du pays a également évoqué l’importance de la lutte contre les inégalités car elles sont 

sources d’instabilité politique30. Pourtant, peu de mesures ont été prises.  

La plupart des pays les mieux classés de l’indice sont des pays de l’OCDE, le Danemark arrivant 

en tête du palmarès. À ce titre, leur classement est similaire à l’indice de développement humain 

(IDH). Dotés d’une richesse nationale supérieure, ces pays bénéficient d’une marge de manœuvre 

bien plus grande pour augmenter les recettes de l’impôt progressif du fait du nombre plus élevé de 

particuliers et d’entreprises touchant des revenus élevés et capables de payer plus d’impôt. Ils sont 

donc plus en capacité de consacrer ces recettes aux services publics et à la protection sociale. Ils 

tentent aussi de lutter contre les inégalités salariales en augmentant le salaire minimum et en 

défendant les droits du travail et les droits des femmes. Enfin, leur secteur informel est plus réduit 

que celui des pays en développement, bien que la précarité de l’emploi s’accentue.  
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Pour la plupart des pays riches, les politiques mesurées par l’indice ont été introduites à une 

époque aujourd’hui révolue, à un moment de consensus sur l’utilité d’interventions marquées dans 

ces domaines et le fait qu’elles soient propices aux progrès sociaux et économiques. Or, on assiste 

aujourd’hui dans de nombreux pays riches à l’affaiblissement du soutien politique à ces mesures 

progressives, qui se traduit par l’érosion des dépenses publiques, de la fiscalité et des droits du 

travail (voir Encadré 4).  

La plupart des pays les mieux classés de l’indice ERI qui n’appartiennent pas à l’OCDE sont issus 

d’Amérique latine, la région la plus inégalitaire au monde (voir Encadré 3). L’Argentine arrive en 

tête, suivie par le Costa Rica et le Brésil. Au cours de la dernière décennie, le gouvernement de 

chacun de ces pays a déployé des efforts importants en vue de réduire les inégalités et la 

pauvreté, par la redistribution des dépenses et (parfois) l’augmentation du salaire minimum. Ainsi 

en Argentine, le coefficient de Gini a reculé, passant de 0,51 en 2003 à 0,41 en 201331, tandis le 

taux de pauvreté a baissé de 23 % à 5,5 %, tout en enregistrant une baisse de 40 % des inégalités 

et une réduction de 90 % de la pauvreté grâce à des politiques de redistribution32. 

Malheureusement, les nouveaux gouvernements élus au Brésil et en Argentine ont déjà pris des 

mesures visant à revenir sur bon nombre de ces politiques. Au Brésil, les dépenses sociales sont 

gelées pour les 20 prochaines années33. En Argentine, l’austérité34 a entraîné des coupes 

drastiques dans le budget alloué à la protection sociale (voir Encadré 3)35.  

Il arrive aussi que des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure affichent de la fermeté 

dans leur engagement à réduire les inégalités. Le rapport ERI 2018 révèle par exemple que le 

Lesotho consacre 14 % de son budget national à l’éducation et 12 % à la santé, et dispose d’un 

régime fiscal progressif ainsi que de politiques progressives concernant les droits des syndicats et 

les droits du travail des femmes ; la Géorgie adopte une politique forte et très progressive en 

matière de dépenses sociales et a sensiblement augmenté le budget de l’éducation. Les pays à 

faible revenu peuvent eux aussi faire preuve d’un engagement fort dans le combat contre les 

inégalités. Par exemple, depuis l’indice ERI 2017, l’Éthiopie a augmenté son budget affecté à 

l’éducation (23 % du budget total au lieu de 22 %), soit proportionnellement le sixième plus gros 

budget au monde. Cet investissement élevé et continu a eu pour effet une forte augmentation de la 

scolarisation des enfants36.  

La Namibie est l’un des pays africains les mieux classés de l’indice, arrivant à la 5e place des pays 

à revenu intermédiaire. Sa position illustre bien la différence qui existe entre le classement ERI 

d’un pays et les mesures traditionnelles des inégalités. Quoique l’un des pays les plus inégalitaires 

au monde, son score ERI élevé atteste de l’engagement du gouvernement namibien à réduire les 

inégalités, notamment au moyen de dépenses sociales élevées (avec la gratuité universelle de 

l’enseignement secondaire) et en adoptant des politiques fiscales parmi les plus progressives qui 

soient. Son engagement a été salué par l’économiste Joseph Stiglitz et par d’autres. Bien que les 

inégalités y restent très marquées, le pays est parvenu à réduire continuellement les inégalités 

depuis 1993, si bien qu’il n’est plus le pays le plus inégalitaire au monde37. Depuis l’indice ERI 

2017, le gouvernement a augmenté les dépenses de protection sociale et a considérablement 

rehaussé le salaire minimum. Une nouvelle étude révèle que ses politiques fiscales et budgétaires 

réduisent considérablement les inégalités38. 

QUELS PAYS ONT AMÉLIORÉ LEURS PERFORMANCES 
DEPUIS L’ANNÉE DERNIÈRE ? 

S’il est difficile de procéder à une comparaison générale entre le classement de l’année dernière et 

celui de cette année du fait des améliorations apportées à la méthodologie, nous avons pu 

effectuer une analyse détaillée des pays ayant procédé à des ajustements politiques favorables ou 

défavorables. Cette année, l’exemple le plus probant sur les trois piliers concerne la Corée du 

Sud.  
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Encadré 2 : Corée du Sud : un engagement sincère pour réduire les inégalités 

Le président Moon Jae-in, investi début 2017, s’est engagé à lutter contre les inégalités en 

Corée du Sud. Les niveaux d’inégalité dans le pays ont augmenté rapidement. Au cours des 

deux dernières décennies, la croissance des revenus de la frange la plus pauvre de la 

population a stagné alors que les 10 % les plus riches ont vu leurs revenus croître de 6 % 

chaque année, si bien qu’ils pèsent désormais 45 % du produit intérieur39. La Corée du Sud 

se classe à l’avant-dernière place des pays de l’OCDE dans l’indice ERI. 

Pour réduire durablement les inégalités et stimuler la croissance inclusive, le président Moon 

a agi dans les trois domaines mesurés par l’indice. Il s’est engagé à accroître 

considérablement le salaire minimum, ce qu’il a fait dès la première année de son mandat 

avec une hausse de 16,4 %40.  

Il a également augmenté les impôts pour les entreprises les plus rentables en Corée du Sud, 

passant d’un taux d’imposition sur les sociétés de 22 % à 25 % censé rapporter 2,3 milliards 

de dollars chaque année41. Il a par ailleurs augmenté l’impôt sur les plus hauts revenus, une 

décision qui a remporté l’adhésion de 86 % des citoyen-ne-s coréen-ne-s42. 

Il s’est enfin engagé dans un programme qui étend les dépenses en matière d’aide sociale. 

La Corée du Sud présente l’un des seuils de dépenses les plus faibles dans ce domaine 

parmi les pays de l’OCDE43. Le président Moon a augmenté les budgets, notamment avec 

une nouvelle allocation pour enfant à charge44. 

Dans son discours devant l’Assemblée générale des Nations unies le 21 septembre 2017, le 

président Moon a déclaré : « Dorénavant, mon administration aspire à des mesures 

audacieuses pour inverser le paradigme économique afin de s’attaquer aux inégalités 

économiques qui entravent la croissance et la cohésion sociale […] C’est ce que l’on appelle 

une "économie centrée sur l’humain" »45. 

L’indice ERI 2018 révèle également que de nombreux autres États ont pris des mesures concrètes 

concernant un ou plusieurs domaines d’action de l’indice ERI depuis l’indice ERI 2017, ce qui 

atteste que des progrès sont possibles. L’Indonésie se démarque par sa tentative de rehausser 

considérablement le revenu minimum et de le rendre uniforme partout dans le pays, et en 

cherchant à augmenter le budget de la santé pour contribuer au financement d’une couverture 

santé universelle, bien qu’il lui faudra encore augmenter considérablement la part du budget 

allouée à la santé, actuellement de 7 %, afin de couvrir toute la population ces prochaines années. 

La Mongolie et la Guyane ont considérablement augmenté l’impôt sur les hauts revenus, et le 

Mali et la Colombie ont considérablement augmenté le taux d’imposition sur les sociétés. La 

Colombie a également augmenté ses dépenses de santé, même si la privatisation du système de 

santé et des scandales de corruption sapent les effets de cette hausse46. La Colombie a en outre 

étendu le congé maternité. Le Mozambique a prolongé le congé maternité de 50 %.  

L’Islande a nettement augmenté son budget alloué à la protection sociale et a voté une loi 

exigeant des entreprises qu’elles obtiennent une certification officielle attestant de l’égalité salariale 

entre les femmes et les hommes47. La Guinée et le Liberia ont tous deux considérablement 

augmenté le budget de l’éducation, bien que dans le cas du Liberia cela soit probablement lié à la 

privatisation controversée de l’éducation primaire48.  

Le nouveau président de la Sierra Leone, Julius Maada, a pris plusieurs mesures prometteuses 

pour lutter contre les inégalités. Le salaire minimum a été revu à la hausse, tout comme l’impôt sur 

le revenu des particuliers, et de nouvelles mesures ont été prises pour optimiser la collecte de 

l’impôt, notamment en luttant contre les incitations fiscales inutiles. Sa dernière opération en faveur 

de la gratuité de l’éducation primaire est particulièrement encourageante49. 
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QUELS SONT LES PAYS LES MOINS PERFORMANTS ? 

Tableau 2 : Classement de l’indice ERI sur 157 pays - les 10 derniers pays 

 

Il existe des différences considérables entre les interventions gouvernementales des pays de 

l’OCDE pour lutter contre les inégalités. Ainsi, parmi les économies majeures, les États-Unis et 

l’Espagne figurent parmi les moins bien classés des pays riches à l’indice ERI. 

Comme le souligne ce rapport, de nombreux pays à revenu intermédiaire disposent d’une très 

grande marge de manœuvre pour faire bien plus qu’aujourd’hui dans leur lutte contre les 

inégalités. Par exemple, l’Indonésie est aujourd’hui plus riche en termes de revenu par habitant 

que les États-Unis ne l’étaient lors de leur adoption de la loi sur la sécurité sociale en 193550. 

Pourtant, les taux de recouvrement de l’impôt en Indonésie figurent parmi les plus bas au monde, 

s’élevant à seulement 11 % du produit intérieur brut (PIB). Leur augmentation est le cheval de 

bataille de la nouvelle ministre des Finances51. Un rapport publié récemment par le Center for 

Global Development a démontré que la plupart des pays en développement pourraient éradiquer 

eux-mêmes la pauvreté extrême52 s’ils choisissaient de lever suffisamment de ressources par le 

biais de la fiscalité. Ces constats font écho aux études passées d’Oxfam sur les inégalités dans les 

BRIC, en Turquie et en Afrique du Sud53. 

L’Inde s’en sort très mal elle aussi, arrivant à la 147e place sur 157 pays dans le classement de 

son engagement à la réduction des inégalités : il s’agit là d’une situation très inquiétante, compte 

tenu de sa population de 1,3 milliard d’habitant-e-s, dont beaucoup vivent dans une pauvreté 

extrême. Oxfam a calculé que si l’Inde parvenait à réduire les inégalités d’un tiers, plus de 

170 millions de personnes sortiraient de la pauvreté54. Les dépenses publiques de santé, 

d’éducation et de protection sociale sont extrêmement faibles et subventionnent souvent le secteur 

privé55. La société civile réclame invariablement une augmentation des dépenses56. Si le régime 

fiscal peut paraître raisonnablement progressif de prime abord, dans la pratique une grande partie 

de l’impôt progressif, comme celui sur les revenus des plus riches, n’est pas recouvré. Quant aux 

droits du travail et au respect des femmes sur le lieu de travail, l’Inde fait ici encore piètre figure : la 

majorité de la population active est employée dans l’agriculture et le secteur informel, deux 

secteurs non syndicalisés où les droits à l’égalité entre les femmes et les hommes ne sont pas 

appliqués. 
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Encadré 3 : Machine arrière en Amérique latine57 

Depuis ces 15 dernières années, l’Amérique latine en tant que région avance à contre-

courant en matière de réduction des inégalités. À quelques exceptions près, les 

gouvernements du Brésil, d’Uruguay, de Bolivie, d’Équateur et d’autres pays avaient mis en 

place des politiques fortes de lutte contre les inégalités, qui consistaient principalement à 

augmenter les recettes publiques et les dépenses sociales et, dans certains pays, à accroître 

le salaire minimum. L’indice ERI le reflète bien en faisant figurer plusieurs pays d’Amérique 

latine à une place relativement élevée du classement.  

Or le ralentissement économique mondial depuis 2010 et la chute des prix des matières 

premières (dont beaucoup de pays de la région sont tributaires) se traduisent par la hausse 

des taux de pauvreté depuis 2015. Dans certains pays, celle-ci s’est accompagnée d’un 

décalage des gouvernements vers le centre-droit, moins enclins à réduire les inégalités. Le 

processus de réduction des inégalités ralentit déjà.  

L’impact de ces changements de politique ne transparaît pas encore dans les données. Nos 

informations pour cette année dans la région Amérique latine et Caraïbes remontent à 2015, 

soit avant l’entrée en vigueur de ces coupes. Leurs effets devraient se refléter dans les 

prochaines versions de l’indice. Les pays qui prennent actuellement des mesures régressives 

risquent de reculer au classement de l’indice s’ils ne font rien pour y remédier. Il faut 

s’attendre à ce qu’ils s’inscrivent en contraste avec les pays d’Amérique latine qui 

maintiennent leur approche progressive. 

Ce ne sont là que quelques-unes des réalités qui se cachent derrière les chiffres de l’indice ERI. 

Bien entendu, chaque pays a son histoire propre, et nous incitons les lecteurs et lectrices à nous 

les faire découvrir58.  

Quels pays ont vu leur situation empirer depuis l’année dernière ? 

Singapour figure désormais parmi les dix pays les moins performants au monde dans la lutte 

contre les inégalités. Cela est en partie dû à l’introduction d’un nouvel indicateur sur les pratiques 

fiscales néfastes, dont Singapour est particulièrement coutumier59. Le pays a augmenté son taux 

d’imposition sur le revenu des particuliers de 2 %, mais ce taux demeure très bas pour les grandes 

fortunes, plafonné à 22 %. Outre la fiscalité, le pays doit également son faible score au niveau 

relativement faible des dépenses publiques ; seul 39 % du budget est alloué à l’éducation, la santé 

et la protection sociale combinés (bien en dessous des 50 % alloués par la Corée du Sud et la 

Thaïlande). En matière de droit du travail, il n’existe aucune loi pour l’égalité salariale ou la non-

discrimination des femmes ; les lois sur le viol et le harcèlement sexuel sont insuffisantes ; et il 

n’existe pas de revenu minimum, mis à part pour les agents de nettoyage et de sécurité. 

Cette année, la Hongrie a plus que divisé par deux son taux d’imposition sur les sociétés, 

désormais de 9 %, soit le taux le plus faible de toute l’Union européenne. Les violations des droits 

du travail sont plus nombreuses et les dépenses consacrées à la protection sociale ont chuté. La 

Croatie et l’Égypte ont toutes deux réduit leur taux maximum d’imposition sur le revenu des 

particuliers et des sociétés60.  

La Mongolie affiche la plus forte coupe dans les dépenses de protection sociale. Le pays a 

récemment été contraint par le FMI à mettre un terme aux allocations universelles pour les enfants, 

ce qui laisse présager davantage de coupes61. La République démocratique du Congo (RDC) a 

également procédé à des coupes dans ses dépenses allouées à la santé et à l’éducation.  
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QUELLES AUTRES TENDANCES GÉNÉRALES ÉMERGENT 
DU NOUVEL INDICE ERI ?  

Dans l’ensemble, la part moyenne des dépenses d’un État allouée aux trois secteurs sociaux clés 

pour la lutte contre les inégalités a augmenté de façon marginale depuis l’indice ERI 2017, passant 

de 43,15 % à 43,22 % des dépenses totales. Les pays qui ont augmenté le plus leurs dépenses 

sont les suivants : Angola, Corée du Sud, Guinée, Géorgie, Indonésie, Kazakhstan, Liberia, 

Mauritanie, Sainte-Lucie, São Tomé-et-Príncipe et Ukraine. Au sein de l’OCDE, les pays ayant le 

plus progressé dans le classement sont l’Islande, le Portugal et la Slovénie.  

• Les dépenses en matière d’éducation sont passées en moyenne de 14,7 % à 14,8 % du 

budget des États. Les plus fortes hausses concernent les pays suivants : Bhoutan, Cameroun, 

Géorgie, Guinée, Liberia, République dominicaine, Saint Vincent-et-les Grenadines, Sainte-

Lucie, São Tomé-et-Príncipe et Uruguay. La RDC, Vanuatu et Singapour accusent les plus forts 

déclins.  

• Les dépenses de santé ont augmenté de 10,36 % à 10,6 % des budgets, avec les plus fortes 

hausses pour la Colombie, la Géorgie, l’Indonésie, la Jamaïque, le Kazakhstan, la Lituanie, le 

Niger, la RDP du Laos, São Tomé-et-Príncipe et la Thaïlande. L’Australie et la RDC figurent 

parmi les pays ayant procédé aux plus grosses coupes budgétaires dans la santé.  

• Les dépenses en matière de protection sociale demeurent pour ainsi dire inchangées, à 

18,5 % en moyenne. Au sein de l’OCDE, l’Australie, l’Islande, Chypre, la Lettonie et le Portugal 

ont augmenté leurs dépenses. Depuis la prise de fonctions de leur nouveau gouvernement, 

l’Indonésie et la Corée du Sud ont aussi considérablement augmenté leurs dépenses de 

protection sociale. En revanche, la Chine, la Mongolie et la Serbie affichent les baisses les plus 

fortes.  

Les 10 meilleurs et les 10 plus mauvais élèves dans l’éducation, la santé et la protection sociale 

sont répertoriés dans la section1 dédiée aux dépenses sociales.  

L’impact des dépenses sur les inégalités s’est également intensifié, réduisant potentiellement le 

coefficient de Gini national moyen de 18 % comparé aux 17,7 % de l’indice ERI 201762. 

Certains progrès pour rendre la fiscalité plus progressive sont plus mitigés : 

• Concernant la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), quelques pays ont réduit leur taux l’année 

dernière (Brésil, Roumanie, Trinidad), mais d’autres l’ont augmenté (notamment la Colombie et 

le Sri Lanka). De plus, d’autres pays comme le Burkina Faso et le Sénégal ont renforcé les 

exonérations de TVA en faveur des pauvres, et le Cambodge a augmenté son seuil minimum 

pour s’acquitter de la TVA, excluant ainsi les petits commerçants. Dans l’ensemble, les taux 

moyens ont légèrement chuté pour atteindre 15,5 %.  

• Concernant l’impôt sur les sociétés, les taux moyens globaux ont diminué de façon marginale 

passant de 24,65 % à 24,48 %. 15 pays ont réduit leur taux d’imposition sur les sociétés en 

2017 (contre 10 qui l’ont augmenté). Certaines de ces réductions se limitaient aux petites 

entreprises en Australie par exemple), ce qui peut s’avérer positif63, et la plupart des autres 

baisses étaient relativement modestes, inférieures à 2,5 points de pourcentage. Ces coupes 

étaient plus fréquentes dans les économies les plus fortes64. La Hongrie se retrouve le plus 

mauvais élève avec une baisse de l’impôt sur les sociétés à 9 % (alors qu’il était de 19 %), mais 

plusieurs autres pays ont progressivement baissé ce taux au cours des 4 à 8 dernières années, 

générant au fil du temps des réductions majeures en Espagne, en Israël, en Norvège, au 

Pakistan et au Royaume-Uni. D’un autre côté, la Colombie, la Grèce, la Jordanie, le Mali et le 

Pérou comptaient parmi les pays ayant augmenté leur taux d’imposition sur les sociétés. Ces 

changements restent toutefois minimes comparés à la baisse du taux fédéral aux États-Unis, de 

35 % à 21 %. Ce changement apparaîtra dans l’indice ERI de l’année prochaine, la question 

centrale étant de savoir si de nombreux pays feront de même (jusqu’à présent, d’après les 
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codes fiscaux 2018, il semblerait plutôt que ce soit le contraire, car seules l’Argentine et la 

Belgique ont réduit leur taux d’imposition sur les sociétés, alors que le Burkina Faso, l’Équateur, 

la Corée du Sud, la Lettonie et Taïwan ont augmenté leur taux).  

• Concernant l’impôt sur le revenu des particuliers, les taux moyens supérieurs ont très 

légèrement augmenté de 30,5 % à 30,8 % en 2017. Les États qui ont augmenté leur taux (dans 

la frange supérieure) en 2016–2017 sont entre autres l’Autriche, l’Afrique du Sud, la Guyane, la 

Jamaïque, la Mongolie, l’Uruguay, et la Zambie. À l’inverse, le Chili, la Croatie et l’Égypte ont 

tous réduit leur taux. Les pays qui augmentent leur taux en 2018 (non représentés dans l’indice 

de cette année, mais qui seront pris en compte dans celui de l’année suivante) incluent la 

Barbade, la Colombie, la Corée du Sud, le Ghana, la Lettonie (qui est passée d’un régime fiscal 

uniforme à une formule progressive), les Philippines et le Sri Lanka. Deux pays n’appliquent 

toujours aucun impôt sur les sociétés ni sur les revenus des particuliers (Bahreïn et Vanuatu) et 

deux autres aucun impôt sur les revenus des particuliers (Maldives et Oman). Tous ces pays 

recourent donc à des régimes fiscaux très régressifs.  

Parallèlement à la hausse des taux d’imposition, la collecte d’un impôt sur le revenu plus progressif 

a perdu en efficacité. Cette efficacité, mesurée par la productivité, a chuté de près de 3 %. D’un 

autre côté, plusieurs pays comme la Bolivie, les Fidji, le Japon, le Luxembourg, le Togo et l’Ukraine 

sont parvenus à accroître considérablement la collecte d’impôts en 2017.  

À cause de cette perte d’efficacité, l’impact sur les inégalités (ou l’incidence des recettes fiscales) 

s’est également atténué, si bien que la fiscalité devrait permettre de réduire les inégalités de 

seulement 2,7 %, contre 3,5 % l’année dernière. Il reste clairement beaucoup à faire pour renforcer 

l’impact de la fiscalité sur la réduction des inégalités. Signes encourageants toutefois : certains 

pays comme la Chine, le Maroc et l’Ukraine sont également parvenus à rendre leur fiscalité moins 

régressive en collectant plus d’impôts progressifs et moins d’impôts régressifs.  

Concernant le marché du travail, les choses restent en grande partie inchangées, même si des 

changements positifs ont été apportés l’année dernière sur les salaires minimum :  

• Concernant les droits du travail, l’Université mondiale du travail rapporte une légère 

amélioration du score des pays de 4,107 à 4,165 sur une échelle de 1 à 1065. Cette 

amélioration est due presque entièrement aux pays ayant réduit la somme de violations des 

droits syndicaux et des employés. D’un autre côté, pour ainsi dire aucun pays n’a renforcé sa 

législation et aucun pays interdisant les syndicats indépendants n’a fait évoluer sa législation 

(Arabie saoudite, Biélorussie, Chine, Émirats arabes unis, Érythrée, Guinée équatoriale, Iran, 

Irak, Libye, Qatar, RPD lao, Soudan, Syrie, Turkménistan, Ouzbékistan, Vietnam).  

• Concernant les droits des femmes au travail, très peu de pays (Barbade, Liberia et Lituanie 

uniquement) ont introduit depuis 2015 des lois promouvant l’égalité des rémunérations et la 

lutte contre les discriminations. Il reste donc respectivement 27 et 23 pays sans de telles lois. 

Contrairement au droit général du travail, aucun système global n’évalue si de telles lois (et les 

lois évaluées dans le nouvel indice ERI 2018 sur les violences faites aux femmes) sont 

réellement mises en œuvre ou si elles améliorent la vie des femmes66.  

• Des progrès plus notables ont été réalisés au niveau du congé parental, avec des 

améliorations dans au moins 13 pays. C’est notamment le cas du Bhoutan et de l’Inde, qui ont 

doublé la durée du congé maternité/paternité en 2016 et 2017 respectivement, du Mozambique, 

qui a accru le congé maternité de 50 %, et du Paraguay, qui augmentera la part du salaire 

versé avant l’accouchement de 75 % à 100 % à partir de novembre 2018. La Colombie, Israël 

et la République dominicaine ont légèrement augmenté le congé maternité (bien que cela ait 

pris 15 ans pour la République dominicaine depuis la ratification de la convention de l’OIT à cet 

égard), Chypre a introduit un congé paternité de 14 jours et l’Espagne a plus que doublé le 

congé paternité par rapport à 2016 pour passer à 35 jours en 2017, ajoutant encore une 

semaine supplémentaire en 2018. La Nouvelle-Zélande augmente progressivement son congé 

maternité de 18 à 26 semaines d’ici 2022, et les Parlements de la Guyane et des Philippines 

débattent actuellement pour parvenir à des niveaux similaires. Cinq pays (Lesotho, Papouasie-



15  Indice de l’engagement à la réduction des inégalités 2018 

 

Nouvelle-Guinée, Suriname, Tonga et États-Unis) n’ont toujours pas défini officiellement de 

congé parental rémunéré pour tou-te-s les employé-e-s. 

• Plus de la moitié des pays ont augmenté leur salaire minimum plus rapidement que le PIB par 

habitant. Les hausses les plus fortes concernent la Corée et l’Indonésie (avec une 

augmentation du salaire minimum de 16 % et 9 %, respectivement) et le Burkina Faso, 

Madagascar, le Mali, la Gambie, Kiribati, la Sierra Leone, le Timor oriental, l’Équateur, le 

Salvador et le Costa Rica. Quelques pays de l’OCDE ont également augmenté 

considérablement leur salaire minimum, comme le Portugal, Malte et le Japon. D’autres pays 

prennent d’importantes mesures pour changer leur système : L’Indonésie tente d’uniformiser les 

rémunérations en augmentant plus rapidement les salaires dans les régions les plus pauvres. 

L’année dernière, l’Autriche a inclus la question d’un salaire minimum national dans ses 

négociations avec les acteurs du marché. L’Inde a quant à elle introduit un plancher national 

pour essayer de limiter les écarts d’une région à l’autre. D’autres pays sont en train d’introduire 

un salaire minimum au niveau national (prévu pour 2019 en Afrique du Sud, par exemple, où la 

teneur du dispositif fait encore l’objet de vifs débats) ou au moins pour certains secteurs 

(comme l’industrie textile au Cambodge). Cela met la pression sur les pays n’ayant pas encore 

de salaire minimum (comme Djibouti ou le Soudan du Sud) ou alors uniquement dans des 

secteurs spécifiques (Cambodge, Jordanie, Sainte-Lucie, Singapour, Tonga).  

Outre ces tendances depuis l’an dernier, les conclusions générales suivantes, formulées en 2017, 

sont toujours d’actualité : 

• Beaucoup de pays s’en tirent plutôt à bon compte à l’échelle des dépenses sociales. En 

moyenne, les 157 pays évalués consacrent une plus grande part de leur budget global à la 

protection sociale (18 %) qu’à l’éducation (14,8 %) ou à la santé (10,6 %). Les niveaux moyens 

de dépenses pour l’éducation et la santé restent bien en deçà des engagements politiques pris 

par de nombreux pays dans le cadre des déclarations d’Abuja et d’Incheon (20 et 15 % 

respectivement)67. Dans la plupart des pays à revenu faible et à revenu intermédiaire de la 

tranche inférieure, les dépenses de protection sociale restent elles aussi bien inférieures aux 

niveaux requis pour assurer le socle de protection sociale de base, tel qu’estimé par la 

Commission Bachelet (3 à 5 % du PIB)68. Le constat est le même partout dans le monde : il 

reste à la plupart des pays à augmenter considérablement leurs dépenses dans les trois 

secteurs. 

• Beaucoup de pays ont du mal à faire en sorte que leurs dépenses sociales profitent davantage 

à leurs citoyen-ne-s les plus pauvres qu’aux plus nantis, pour ainsi réduire les inégalités. Dans 

85 des pays analysés, les dépenses sociales réduisent le coefficient de Gini de moins d’un 

dixième. Les pays doivent déployer des efforts bien plus importants pour veiller à ce que leurs 

dépenses sociales atteignent les citoyen-ne-s les plus pauvres par des prestations publiques 

universelles et gratuites, ce qui est la meilleure façon de réduire les inégalités. 

• Concernant la fiscalité, les impôts sur les sociétés ont légèrement baissé par rapport à l’ERI de 

l’année dernière et un certain nombre de pays économiquement significatifs ont déjà effectué 

des coupes dans leur taux d’imposition sur les sociétés ou prévoient le faire. Ainsi la tendance 

au nivellement par le bas de l’impôt sur les sociétés perdure. Les impôts sur le revenu des 

particuliers ont augmenté légèrement, mais les tendances sur le long terme ne sont pas claires. 

Pour contrer le nivellement par le bas, il faut rendre les impôts sur le revenu des particuliers et 

sur les sociétés plus progressifs et appliquer des taux plus forts pour les individus et les 

entreprises les plus riches. Les taux de TVA, une taxe beaucoup moins progressive, ont cessé 

d’augmenter après avoir atteint de hauts niveaux dans de nombreux pays. Il reste toutefois à 

voir si les énormes réductions d’impôts annoncées dans le budget 2018 des États-Unis 

provoqueront une vague de mesures identiques ailleurs. Dans de nombreux pays, il reste 

essentiel de veiller au redressement des impôts progressifs, tout en atténuant le caractère 

régressif de la TVA en exonérant les denrées de base et les petit-e-s commerçant-e-s. 

• La plupart des pays se montrent aussi très peu performants en matière de collecte de l’impôt 

sur le revenu des particuliers et des sociétés, avec des niveaux moyens de collecte bien 
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inférieurs à 15 %, contre 40 % pour la TVA. Pour avoir plus d’impact sur les inégalités, les pays 

doivent collecter une proportion bien plus élevée de leur potentiel impôt sur les sociétés et sur 

le revenu des particuliers : pour cela, ils doivent lutter contre les exonérations accordées aux 

grandes entreprises et les allégements octroyés aux particuliers fortunés, renégocier les 

conventions fiscales et mettre fin à l’ère des paradis fiscaux. 

• En matière de travail, le salaire minimum moyen ne s’élève qu’à un peu plus de la moitié du PIB 

national par habitant. Plus de 80 % des 157 pays ont des lois imposant une rémunération égale 

et interdisant la discrimination à l’embauche entres hommes et femmes (un chiffre bien plus 

élevé que l’an dernier en raison des nouvelles recherches primaires). Toutefois, seuls 45 % ont 

des lois appropriées sur le harcèlement sexuel et 40 % sur le viol, et ces lois pour l’égalité entre 

les femmes et les hommes sont mal appliquées dans la quasi-totalité des pays. En moyenne, 

les pays obtiennent un score de seulement 6,4 sur 10 à l’indicateur ERI sur les droits du travail, 

avec un score bien plus faible sur l’application des lois que sur l’existence de celles-ci. Par 

ailleurs, à l’échelle mondiale, les 8 % de la main-d’œuvre au chômage sont dépourvus des 

droits liés au travail et les 38 % qui travaillent dans le secteur informel ont souvent des droits a 

minima. S’ajoutent à cela 35 % de la main-d’œuvre dont les droits sont restreints en raison de 

contrats de travail atypiques. Les pays doivent augmenter leur salaire minimum, renforcer la 

législation sur l’égalité entre les femmes et les hommes, appliquer de manière plus rigoureuse 

la législation relative aux droits du travail et élargir les droits du travail et le salaire minimum aux 

employés sous contrats de travail atypiques. 

Les modèles varient considérablement pour les pays à niveaux de revenus différents. 

• Les pays en développement consacrent 16 % de leur budget à l’éducation, contre seulement 

12 % dans les pays de l’OCDE. En revanche, plus le revenu d’un pays est faible, plus est faible 

la part du budget consacrée à la santé (8 % pour les pays à faible revenu contre 15 % pour les 

pays de l’OCDE) et à la protection sociale (7% pour les pays à faible revenu contre 37 % pour 

les pays de l’OCDE).  

• Les pays en développement (en particulier les pays à faible revenu - PFR) sont souvent dotés 

d’un régime fiscal qui est théoriquement plus progressif que celui des pays de l’OCDE en raison 

des exonérations de TVA sur les denrées de base et pour les petits commerçants et de leur 

taux d’imposition des sociétés plus élevé. Néanmoins, les pays de l’OCDE sont plus efficaces 

pour réduire les inégalités en raison de leur plus grande efficacité dans la collecte des impôts 

sur le revenu. Il en ressort différentes priorités pour les pays en fonction de leur niveau de 

revenu : les pays en développement (en particulier les pays à revenu intermédiaire) doivent 

s’efforcer d’accroître leurs recettes fiscales issues des impôts sur les revenus des particuliers et 

des impôts sur les sociétés ; les pays de l’OCDE doivent améliorer leur structure fiscale 

(renforcer les exonérations de TVA en faveur des pauvres et contrer le nivellement par le bas 

des taux d’impôt sur les sociétés) ; enfin, les pays de l’OCDE et les pays à revenu intermédiaire 

de la tranche supérieure (PRITS) doivent mettre fin aux pratiques fiscales néfastes qui nuisent 

à la capacité des autres pays à lever l’impôt. 

• Globalement, les pays de l’OCDE obtiennent des scores nettement meilleurs que ceux des 

pays en développement sur le plan du droit du travail et des droits relatifs à l’égalité femmes-

hommes, surtout en ce qui concerne l’existence de la législation pertinente et de congé parental 

payé. À l’inverse, ce sont les pays à faible revenu qui obtiennent les meilleurs scores en 

matière de salaire minimum obligatoire, en raison de l’approche clairvoyante adoptée par une 

poignée d’États prônant l’augmentation du salaire minimum (quoique son application n’ait rien 

d’acquis). Un grand nombre de pays en développement n’ont toujours pas adopté et 

n’appliquent toujours pas des lois garantissant les droits du travail et relatifs à l’égalité femmes-

hommes, tandis que beaucoup de pays de l’OCDE et de pays à revenu intermédiaire doivent se 

concentrer sur l’augmentation du salaire minimum. 
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LIMITES DE L’INDICE ERI 

L’indice ERI n’est jamais qu’un simple outil parmi d’autres qui donne une mesure de la manière 

dont les pays luttent contre les inégalités. Les sections suivantes traitent des limites spécifiques à 

chacun des trois piliers, mais il existe aussi des limitations globales qu’il convient de mentionner ici.  

L’indice n’a aucunement la prétention de remplacer les connaissances spécifiques au contexte et 

la démarche adoptée par chaque pays pour réduire les inégalités, ni d’offrir une analyse détaillée 

des propositions ou des positions de la part de chaque gouvernement. Dans la mesure du 

possible, DFI et Oxfam ont collaboré avec des collègues dans chaque pays pour veiller à 

représenter le plus fidèlement possible les efforts déployés par leur gouvernement. Dans de 

nombreux pays, Oxfam continue de travailler à l’établissement de rapports nationaux détaillés sur 

les inégalités qui sont bien plus complets. Dans l’outil en ligne qui accompagne l’indice, de 

nombreux pays ont ajouté des sections narratives avec des liens vers le travail qu’ils effectuent 

pour lutter contre les inégalités au niveau national.  

Néanmoins, avec un indice aussi large que celui-ci, il y a le risque que certains pays soient 

injustement salués (voir Encadré 4), et que d’autres se retrouvent injustement pénalisés. Mais 

dans l’ensemble, DFI et Oxfam estiment que l’indice présente une base solide qui permet 

d’apprécier l’engagement d’un État dans la lutte contre la crise des inégalités. 

Encadré 4 : Revendiquer des gloires révolues : à quel moment un engagement cesse-t-

il d’en être un ? 

DFI et Oxfam ont appelé cet indice l’indice de l’Engagement à la réduction des inégalités 

(ERI) dans un souci de souligner le rôle décisif et proactif qu’un État engagé peut jouer dans 

la lutte contre les inégalités. Cela ne va pas sans présenter des problèmes. Même si nous 

utilisons les données les plus récentes à notre disposition, il peut arriver que des 

gouvernements soient salués pour des engagements qui reposent sur des politiques ou des 

approches élaborées par des prédécesseurs. Dans certains cas, les gouvernements en place 

s’opposent activement à ces politiques et cherchent à les annuler.  

Ainsi, un grand nombre de pays riches doivent leur indice favorable à des politiques dont la 

mise en œuvre remonte à une époque révolue et qui sont aujourd’hui sérieusement 

menacées. Au Royaume-Uni, par exemple, alors que des caractéristiques clés de l’État 

providence tel que le National Health Service demeurent et contribuent à un assez bon 

classement, les derniers gouvernements - de tous partis - ont affiché une certaine fébrilité 

quant à la réduction des inégalités en tant qu’objectif spécifique du gouvernement69. Certains 

analystes décrivent la manière dont les politiques fiscales actuelles et les coupes opérées 

récemment dans les prestations sociales aggraveront considérablement l’augmentation 

attendue des inégalités70.  

Le Danemark arrive en tête de notre indice, grâce à la fiscalité élevée et progressive du pays, 

à des dépenses sociales élevées et à un droit du travail protecteur. Toutefois, les 

gouvernements récents au Danemark ont fait marche arrière dans chacun de ces trois piliers, 

de manière plus ou moins marquée, en vue de libéraliser l’économie ; des études récentes 

révèlent que les réformes de ces 15 dernières années ont conduit à un accroissement rapide 

des inégalités, avec un bond de près de 20 % entre 2005 et 201571. Les organismes de 

protection dont s’est dotée l’Allemagne depuis longtemps réduisent considérablement les 

inégalités. Toutefois, depuis le début des années 1990, la progression des salaires profite 

surtout à celles et ceux qui gagnent plus, conduisant à une augmentation des inégalités de 

revenus avant redistribution par l’État. Les réformes fiscales régressives des 20 dernières 

années ont elles aussi réduit l’impact redistributif des politiques gouvernementales72.  
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Tous ces facteurs concourent à un accroissement des inégalités. La France commence à 

chuter dans le classement à la suite de la réforme fiscale de 2017 qui a baissé le taux d’impôt 

sur les sociétés de 33 % à 28 %. D’autres coupes suivront bientôt jusqu’à ce que ce taux soit 

ramené à 25 % en 2022. Avec la suppression de l’impôt sur la fortune (ISF) et l’augmentation 

d’impôts régressifs, cette réforme fiscale en France illustre la tendance mondiale à opter pour 

des systèmes fiscaux plus régressifs. Ce point sera analysé plus en profondeur dans la 

prochaine édition de l’indice, une fois que les conséquences sur les recettes fiscales se feront 

sentir. 

De la même manière en Amérique latine, des gouvernements récemment élus ne sont pas 

aussi engagés que leurs prédécesseurs en matière de réduction des inégalités et prennent 

même (dans certains cas) des dispositions visant à contrer les politiques progressistes. 

Cela dit, la majorité des données qui ont été recueillies pour l’indice sont récentes et issues 

des budgets nationaux : l’indice peut donc être actualisé tous les ans, le classement des pays 

évoluant en fonction de leurs changements de politiques. Si un pays prévoit dans son budget 

l’augmentation du salaire minimum ou des dépenses dans l’éducation, son indice ERI 

augmentera. Sur la durée, cette méthode permet de mieux évaluer l’engagement concret des 

gouvernements.  

L’indice ERI se concentre principalement sur les mesures redistributives que les 

gouvernements peuvent prendre, plutôt que sur celles susceptibles d’empêcher 

l’augmentation des inégalités en premier lieu. Tandis qu’il examine les interventions propices à 

un marché du travail plus équitable, il ne tient pas compte, par exemple, des politiques en matière 

de gouvernance des sociétés (visant à réduire le contrôle excessif de l’économie par les 

actionnaires), de la redistribution foncière ou du développement industriel comme autant de 

moyens pour renforcer l’égalité. La situation de pays comme l’Afrique du Sud, qui obtient un score 

relativement bon sur l’indice malgré la montée des inégalités, ne peut s’expliquer qu’après avoir 

envisagé ces questions structurelles. Les documents récents d’Oxfam intitulés Une économie au 

service des 99 %73  et Partager la richesse avec celles et ceux qui la créent74 s’intéressent aussi 

directement à ces problématiques75.  

Le manque de données empêche la prise en compte de ces politiques structurelles et de 

nombreux autres indicateurs appropriés, l’indice étant destiné à couvrir le plus grand groupe de 

pays possible. De nombreux indicateurs potentiels ont été mis de côté du fait qu’ils ne sont 

disponibles que dans une poignée de pays, généralement à revenu élevé. Il est urgent de déployer 

des efforts concertés de grande envergure en vue d’améliorer les données sur les inégalités et sur 

les facteurs qui y contribuent, et ce plus particulièrement dans les pays pauvres. La ventilation des 

données par sexe est également essentielle. Le présent rapport consacre plus loin une rubrique 

aux autres domaines que l’indice pourrait envisager dans ses versions ultérieures.  

Enfin, l’indice ERI n’a pas pour ambition de couvrir l’ensemble des acteurs de la lutte contre 

les inégalités. D’autres acteurs clés, notamment le secteur privé et des institutions internationales 

comme la Banque mondiale et le FMI, ont un rôle important à jouer, tout comme les individus 

fortunés. Toutefois, même si les campagnes d’Oxfam et celles de ses alliés ciblent tous ces 

acteurs, ce sont les États qui gardent la main dans ce domaine. Un gouvernement démocratique et 

tenu de rendre des comptes est le meilleur outil pour rendre une société plus égalitaire. Il va falloir 

que les gouvernements du monde entier fassent beaucoup plus dans ces trois domaines pour 

pouvoir mettre fin à la crise des inégalités. 

DOMAINES À AMÉLIORER ET À APPROFONDIR 

Les inégalités économiques et les questions femmes-hommes 

Dans chacun des trois domaines (dépenses publiques, fiscalité et droits du travail), beaucoup 

d’interventions dans la lutte contre les inégalités économiques chevauchent celles pour combattre 
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les inégalités entre les femmes et les hommes. Ces dernières exacerbent l’écart qui se creuse 

entre les riches et les pauvres, alors qu’à leur tour ces inégalités croissantes entravent le combat 

pour l’égalité entre les genres dans des pays du monde entier. Dans ses publications récentes76, 

Oxfam montre que la lutte contre les inégalités économiques est indissociable de la lutte contre les 

inégalités entre les femmes et les hommes. Les femmes sont les plus durement touchées par une 

fiscalité régressive et par des dépenses publiques faibles ou régressives. Elles sont 

surreprésentées dans les emplois les moins bien payés et les plus précaires, tandis que des lois et 

des conventions sociales limitent leur capacité à s’organiser pour défendre leurs droits. Ce sont 

elles aussi qui assument la majorité des activités de soins non rémunérées et qui sont les plus 

affectées par un financement insuffisant des services publics, renforçant plus encore les inégalités.  

Chaque section de ce rapport comporte des volets spécifiques sur le genre. Malheureusement, les 

données disponibles ne permettent de fournir des indicateurs spécifiques que dans le pilier du 

travail. Cette année, nous avons ajouté deux indicateurs supplémentaires à ce pilier. Il comporte 

désormais des indicateurs sur le congé parental et les protections juridiques pour l’égalité des 

rémunérations, la discrimination fondée sur le genre, le harcèlement sexuel et le viol. Bien qu’il 

existe des ensembles de données avec des statistiques liées au genre (comme la base de 

données Les femmes, l’entreprise et le droit de la Banque mondiale ou l’indice Institutions sociales 

et égalité femme-homme de l’OCDE), il nous a malheureusement été impossible d’utiliser une 

partie des données en raison de leur caractère obsolète ou de leur manque de fiabilité. Nous 

n’avons pas non plus pu corroborer de manière exhaustive les indicateurs d’égalité hommes-

femmes avec nos programmes pays pour cette version de l’indice du fait des contraintes de temps. 

Par ailleurs, pour le moment, il n’existe pas de données fiables pour un nombre suffisant de pays 

qui permettraient d’analyser les dépenses ou la fiscalité selon une perspective tenant compte des 

questions femmes-hommes aux fins de cet indice. Seul un nombre relativement faible de pays se 

prêtent à une budgétisation tenant compte de ces questions. Pour cette raison, il est impossible 

d’établir une analyse comparative globale qui permettrait de déterminer dans quelle mesure les 

politiques de fiscalité et de dépenses contribuent à la lutte contre les inégalités entre les genres, et 

ce bien que les avantages d’une budgétisation tenant compte des questions femmes-hommes 

soient bien documentés.  

Des initiatives pour remédier à ce manque de données ventilées par sexe sont toutefois 

imminentes. Les données qui en résulteront pourront être utilisées pour étayer les prochaines 

versions de l’indice ERI. Par exemple, ONU Femmes aide à la collecte de données sur la 

budgétisation sensible au genre, ce qui est étroitement lié à l’indicateur des ODD sur le suivi des 

allocations de fonds publics pour l’égalité femmes-hommes et l’autonomisation des femmes. 

L’organisme collabore aussi avec la Commission de statistique de l’ONU à l’initiative Faits et 

données concernant l’égalité des sexes (initiative EDGE), afin d’améliorer l’intégration des 

questions de genre dans les statistiques. Oxfam soutient fermement les efforts déployés pour 

accroître la budgétisation sensible aux questions femmes-hommes et renforcer la collecte de 

données ventilées par sexe. En effet, le manque de telles données peut empêcher les pays de 

comprendre les effets des inégalités sur les femmes et les filles, conduisant à l’élaboration de 

programmes et de politiques insensibles aux questions de genre qui finissent par renforcer encore 

les inégalités entre les femmes et les hommes. 

Les inégalités économiques et les jeunes 

Les inégalités entre les jeunes femmes et hommes et les générations plus âgées s’accentuent, et 

ce partout dans le monde. L’immense accumulation de la richesse par celles et ceux qui se 

trouvent en haut de l’échelle des revenus se traduit par un présent difficile et par un avenir 

incertain pour la majorité des jeunes d’aujourd’hui. Force est de constater que les inégalités 

économiques extrêmes entravent la mobilité sociale77, ce qui signifie que les enfants de parents 

pauvres resteront eux-mêmes pauvres. Dans bien des pays, s’ils ne sont pas issus de milieux 

privilégiés, les jeunes ont moins de possibilités de tirer le meilleur parti de leurs compétences et de 

leurs talents, en raison de l’écart béant et croissant qui sépare les riches du reste de la population.  
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Les jeunes femmes comme les jeunes hommes sont confronté-e-s à des obstacles de taille, même 

s’ils sont souvent très différents. L’origine ethnique, l’âge, le genre et d’autres inégalités se 

combinent pour renforcer les obstacles auxquels se heurtent les jeunes. Par exemple, lorsque 

l’éducation n’est pas accessible gratuitement et largement, les jeunes femmes sont les plus 

susceptibles d’en être exclues, et le sous-financement chronique des services publics dont les 

jeunes femmes ont particulièrement besoin, notamment les services de planification familiale, 

diminue encore leurs chances de s’extraire de la pauvreté. Les jeunes hommes et les jeunes 

femmes, par exemple aux États-Unis, peuvent quant à eux voir leur capacité à gravir ou à 

préserver leur place sur l’échelle économique affectée par des facteurs sur lesquels ils n’ont 

aucune influence, comme la discrimination raciale. Les jeunes hommes sont bien plus exposés à 

une mort violente78, souvent du fait de la police. Dans une étude de l’Equality of Opportunity 

Project, des chercheurs ont constaté que les jeunes amérindien-ne-s et les personnes noires 

présentaient un taux de mobilité descendante bien plus élevé que les personnes d’autres origines 

ethniques, y compris parmi les personnes partant d’un niveau socio-économique élevé79.  

La progressivité des dépenses sociales et de la fiscalité constitue un moyen de contrer les 

inégalités grandissantes entre les jeunes et les personnes plus âgées : elle permet ainsi de réduire 

la richesse transmise directement d’une génération à l’autre et de l’utiliser pour augmenter les 

dépenses consacrées à l’éducation, à la santé et à tout un ensemble de services publics dont ont 

besoin les jeunes femmes et les jeunes hommes. De même, un droit du travail solide est essentiel 

pour aider les jeunes à obtenir une rémunération équitable. Dans beaucoup de pays, le salaire 

minimum ne s’applique pas aux jeunes : il est nécessaire d’en élargir les critères d’admissibilité.  

Inégalités économiques, mainmise des élites et participation politique 

Selon la célèbre expression de Louis Brandeis, juge à la Cour suprême des États-Unis il y a 

plusieurs décennies : « Nous pouvons ou bien avoir la démocratie, ou bien avoir de grandes 

richesses concentrées aux mains de quelques-uns, mais pas les deux à la fois. » À travers le 

monde, face à l’écart croissant entre les élites et le reste de la société, la classe politique n’a de 

cesse de restreindre les droits démocratiques et l’espace d’expression de la société civile80. Des 

processus d’élaboration de politiques inclusifs, respectueux des droits et de la voix de chacun, sont 

importants comme fin en soi, mais aussi pour veiller à adopter les politiques les meilleures. À 

l’inverse, des processus d’élaboration des politiques dominés par les élites nuisent à la démocratie 

et se révèlent produire des politiques qui profitent principalement à ces mêmes élites81. Les 

femmes pauvres et marginalisées, qui peinent à se faire entendre dans les processus politiques, 

sont souvent les plus durement touchées par la confiscation politique et le rétrécissement de 

l’espace civique82. 

Pour le moment, l’indice ERI ne comporte aucune mesure explicite de l’ouverture politique ou la 

corruption. Bon nombre des pays les moins bien classés se distinguent aussi par un fort degré de 

corruption et de faibles niveaux de participation politique. Ils sont marqués aussi par une forte 

mainmise des élites sur le gouvernement, les médias et les entreprises, qui tirent parti de vastes 

réseaux de favoritisme et de clientélisme. Bien que l’indice ne mesure pas cet aspect de manière 

directe, il existe un rapport entre la médiocrité des résultats du gouvernement et les niveaux de 

corruption et de mauvaise gouvernance. DFI et Oxfam ont l’intention de se pencher de plus près 

sur ce lien dans les années à venir, éventuellement par l’inclusion d’indicateurs sur la corruption ou 

la gouvernance et sur la participation, ainsi que sur la participation des femmes. 

Autres politiques pertinentes concernant les inégalités 

Les dépenses publiques, la fiscalité et les droits du travail ne sont pas les seuls volets 

d’intervention possibles de réduction des inégalités par les gouvernements. D’autres politiques 

peuvent avoir un impact, et en ont un effectivement, notamment celles visant les petites et 

moyennes entreprises (PME), le développement rural et l’inclusion financière. Il n’empêche que les 

succès en matière de réduction des inégalités ont tous en commun la même démarche d’action 
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concertée portant sur les dépenses publiques, la fiscalité et le droit du travail. C’est donc sur ces 

trois volets que tout gouvernement désireux de s’attaquer aux inégalités devrait intervenir.  

RECOMMANDATIONS 

1. Mesures stratégiques  

Les gouvernements doivent améliorer considérablement leurs efforts en matière de 

progressivité des dépenses publiques, de la fiscalité, du salaire et de la protection des 

travailleurs dans le cadre des plans nationaux de réduction des inégalités prévus par 

l’ODD 10. 

En amont de l’examen de l’ODD 10 en juillet 2019, les pays doivent produire des plans 

nationaux présentant leur approche pour réduire les inégalités. Ces plans doivent inclure des 

mesures pour augmenter l’imposition des entreprises les plus riches et des particuliers les plus 

fortunés, mettre fin à l’évasion fiscale et au « nivellement par le bas » de l’impôt. Il faut accroître 

et améliorer les dépenses consacrées aux services publics et à la protection sociale. Il faut 

procéder au contrôle systématique des dépenses publiques, en sollicitant la participation des 

citoyen-ne-s à la surveillance budgétaire. Il faut mieux payer les travailleuses et travailleurs et 

mieux les protéger. La situation des femmes et des filles, qui se concentrent dans les formes 

d’emploi les plus précaires et les moins bien rémunérées, doit être comprise et corrigée. Le rôle 

joué par l’économie non rémunérée des soins doit également être pris en compte.  

2. Améliorer les données 

Les États, les institutions internationales et d’autres parties prenantes doivent collaborer 

en vue d’améliorer rapidement et radicalement les données sur les inégalités et les 

politiques connexes, et de permettre le contrôle de manière précise et régulière des 

progrès réalisés dans la réduction des inégalités. 

Tout au long de ce rapport, nous mettons en évidence les nombreux domaines où le manque 

de données empêche l’évaluation solide des progrès réalisés dans la réduction des inégalités. 

Or il est impératif que les populations aient les moyens de comprendre les politiques en 

vigueur, les conséquences qu’elles ont, et de demander des comptes à leur gouvernement. Les 

données sur les inégalités demeurent extrêmement ténues et irrégulières. Les chiffres officiels 

des dépenses publiques, de la fiscalité et des politiques relatives au droit du travail doivent être 

recueillis régulièrement dans le cadre du processus de suivi des ODD. La ventilation des 

données par sexe est essentielle. À cela s’ajoute aussi un vaste éventail de priorités à donner 

aux données (notamment quant à l’impact des politiques sur les questions femmes-hommes et 

sur les jeunes, mais aussi sur les dépenses de protection sociale, les impôts sur les plus-

values, l’immobilier et la fortune, le salaire minimum et les emplois atypiques). 

3. Impact des politiques  

Les gouvernements et les institutions internationales doivent analyser l’impact distributif 

de toute politique proposée et fonder leurs choix d’orientation sur celles qui réduisent 

les inégalités 

Les données ne sont guère utiles en l’absence d’analyse de l’impact des politiques sur la 

réduction des inégalités. Des investissements croissants doivent être consacrés à l’analyse de 

l’impact des politiques gouvernementales sur les inégalités, et ce entre un plus grand nombre 

de pays, plus régulièrement et dans un plus large éventail de domaines d’intervention. Cette 

analyse doit examiner en priorité la composition et l’impact des dépenses publiques sur les 

inégalités, l’impact de la fiscalité sur les inégalités et le montant des impôts qui pourraient être 

levés, le comportement des paradis fiscaux, les tendances relatives aux droits du travail, leur 

couverture et leur application, l’égalité femmes-hommes et les droits à un salaire minimum dans 

tous les pays.  
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1 RÉDUCTION DES INÉGALITÉS PAR LE 
BIAIS DES DÉPENSES SOCIALES 

ERI 2018 

La part moyenne des dépenses affectées aux trois secteurs de la santé, de l’éducation et de la 

protection sociale a augmenté de façon marginale en 2017. Seuls quelques pays ont augmenté 

leurs dépenses de façon significative, à l’image de l’Indonésie, de la Corée du Sud, de la Géorgie 

et de la Guinée. D’autres pays ont procédé à des coupes importantes, comme la RDC, la Mongolie 

et la Serbie.  

Impact des dépenses sociales sur la réduction des inégalités : bases 

factuelles mondiales 

Les dépenses sociales sont le principal levier de toute politique fiscale redistributive. Dans une 

société, les inégalités de revenus de marché correspondent au niveau des inégalités avant impôts 

et dépenses. Il est démontré que les dépenses sociales peuvent avoir un impact considérable sur 

ces inégalités de revenus de marché par l’intermédiaire de transferts en nature (comme dans les 

dépenses de santé et d’éducation) et de transferts monétaires (protection sociale).  

Lorsque l’État dispense des services publics (surtout de santé et d’éducation)83 et lorsque ces 

services sont fortement subventionnés (voire mieux encore, gratuits), les femmes et les hommes 

les plus pauvres n’ont pas à puiser dans leurs maigres revenus pour les payer. Il s’agit là d’un 

moyen avéré d’accroître les revenus pour les ménages à faible revenu d’un montant similaire à 

leurs revenus réguliers84 85.  

Outre l’impact positif de ces services « en nature », la redistribution et la réduction des inégalités 

peuvent être renforcées dès lors que l’État apporte un soutien direct en espèces, notamment par le 

biais de programmes de protection sociale : des transferts monétaires par exemple, qui apportent 

aux citoyens une protection contre des circonstances imprévues ou qui complètent les revenus des 

plus pauvres86. Ces dépenses de protection sociale peuvent avoir un rôle à jouer dans la 

redistribution de l’argent au sein de la société, prenant aux plus riches pour donner aux ménages 

les plus pauvres, contribuant ainsi à lutter contre les inégalités et à construire une société meilleure 

pour tous87. 

Les filles et les femmes défavorisées devraient être les principales bénéficiaires d’une éducation et 

de soins de santé équitables, universels, complets et de qualité. La manière dont cela fonctionne 

est décrite dans la section consacrée au genre plus bas dans ce chapitre.  

Les preuves de l’impact distributif positif des dépenses sociales sont abondantes sur la durée et 

d’un pays à l’autre. Pratiquement aucune économie avancée n’est parvenue à réduire la pauvreté 

et les inégalités avec un faible budget consacré aux dépenses sociales88. Les preuves collectées 

dans plus de 150 pays (riches et pauvres) sur une période de plus de 30 ans89 révèlent que, dans 

l’ensemble, les investissements réalisés dans la santé, l’éducation et la protection sociale réduisent 

les inégalités. Les services publics réduiraient ainsi les inégalités de revenus en moyenne de 20 % 

dans les pays de l’OCDE.90 Une étude réalisée dans 13 pays en développement a révélé que les 

dépenses dans l’éducation et la santé étaient à l’origine de 69 % de la réduction totale des 

inégalités91. Les preuves évaluant l’impact des politiques fiscales dans 25 pays à revenu 

intermédiaire de la tranche inférieure indiquent que les transferts directs et les dépenses dans la 

santé et l’éducation sont toujours des facteurs d’équilibre92. 

Plusieurs États ont pris l’engagement d’accroître les dépenses en matière de santé et d’éducation. 

En 2001, dans le cadre de la Déclaration d’Abuja, tous les États africains s’étaient engagés à 

porter à 15 % de leur budget annuel leurs dépenses de santé. Et en 2015, dans le cadre de la 
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Déclaration d’Incheon, 160 États se sont engagés à consacrer jusqu’à 20 % de leur budget à 

l’éducation93.  Depuis 2012, 185 pays ont adopté la Recommandation (R202) de l’Organisation 

mondiale du travail sur les socles de protection sociale, selon laquelle chaque pays doit proposer 

un accès aux soins de santé et à la sécurité de revenu de base pour les personnes sans emplois, 

les enfants, les seniors, les personnes en situation de handicap ou celles qui sont dans l’incapacité 

d’obtenir une rémunération décente. En 2016, les Nations unies ont lancé le partenariat mondial 

pour la protection sociale universelle94 afin d’aider les pays en développement à déployer la 

recommandation R202 et à atteindre l’ODD 1.3 sur la protection sociale95.  

Dépenses : une question de qualité 

Au-delà des niveaux globaux de dépenses, l’importance des choix d’affectations du budget à 

l’intérieur des secteurs sociaux et entre eux se constate partout dans le monde. Il existe d’énormes 

variations à l’intérieur des pays et entre eux en fonction des secteurs, et entre les différents types 

de dépenses sociales. Dans certains pays, les dépenses sont élevées mais les fonds ne suivent 

pas de régimes progressifs, d’où leur impact restreint sur les inégalités, alors que d’autres 

dépensent moins mais plus efficacement. 

Éducation 

Malgré les nets progrès réalisés en matière d’éducation dans le monde, de nombreux pays restent 

en dessous de leurs capacités au niveau de l’équité et de la qualité de l’éducation. 6 enfants et 

adolescent-e-s sur 10 (soit 617 millions dans le monde) ne disposent pas des compétences les 

plus élémentaires concernant la lecture et les mathématiques. Pourtant, deux-tiers de ces enfants 

sont scolarisés96. Si ce cap est maintenu partout dans le monde, 75 % des pays ne parviendront 

pas à rendre l’enseignement secondaire universel avant 2030 ; dans les pays à faible revenu, 

moins de 10 % des jeunes auront acquis les compétences élémentaires du secondaire97. 

En 2015, 180 États ont souscrit au Cadre d’action Éducation 2030 et se sont engagés à proposer 

12 années d’enseignement gratuit et obligatoire pour tous les enfants. Or, moins de la moitié de 

ces pays déclarent proposer 12 années d’enseignement gratuit et juste un peu plus de la moitié 

déclarent au moins 10 années. Plus d’un quart des pays indiquent ne proposer aucun 

enseignement secondaire gratuit. En Afrique, seulement 4 pays (sur 10 étudiés) le font98. Ces 

dernières années, de nombreux pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure expérimentent 

un nouveau modèle axé sur des écoles privées payantes pour les étudiant-e-s les plus pauvres. 

On parle d’écoles privées à bas coût99. Il est démontré un peu partout dans le monde que le 

recours à des frais de scolarité (formels et informels, privés et publics) exclut les enfants les plus 

pauvres (surtout les filles) de l’école100.  

En général, les dépenses dans l’enseignement maternel et primaire favorisent les pauvres dans les 

pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. L’enseignement secondaire est généralement 

neutre, tandis que les dépenses dans l’enseignement supérieur sont souvent plus régressives101. 

Dans la plupart des cas, les dépenses privilégient toutefois l’enseignement supérieur. Trop 

souvent, la réponse consiste à privatiser l’enseignement supérieur ou à en augmenter 

considérablement les frais de scolarité, même si ces mesures tendent à exclure encore plus les 

étudiant-e-s les plus pauvres, aggravant encore la vulnérabilité des filles. Là où l’enseignement 

supérieur est disponible, il convient de trouver le juste équilibre pour éviter de détourner une trop 

grosse partie des fonds publics de l’éducation de base.  

Santé  

Les dépenses de santé peuvent contribuer de manière significative à la réduction des inégalités, 

mais tout dépend des postes auxquels elles sont consacrées. Par exemple, si les dépenses 

privilégient les quartiers riches ou les soins hospitaliers aux dépens des dispensaires des quartiers 

pauvres, elles auront peu d’impact en matière d’inégalités. Tous les ans, 100 millions de personnes 

tombent en dessous du seuil de pauvreté sous le fardeau des frais de soins de santé qu’elles 
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doivent payer de leur poche, et des millions d’autres retardent leur recours à des soins, ou s’en 

passent, car elles n’en ont pas les moyens102. Les dépenses de santé influent aussi 

considérablement sur les inégalités entre les femmes et les hommes (voir la section dédiée au 

genre plus bas).  

Là encore, la solution souvent prônée (à savoir une assurance maladie contributive) est 

susceptible d’exacerber les inégalités en concentrant les dépenses publiques dédiées à la santé 

aux personnes les mieux loties pour cotiser au régime d’assurance, excluant les plus pauvres et 

les plus vulnérables. Les régimes d’assurance contributifs sont particulièrement susceptibles 

d’exacerber les inégalités dans les pays où le secteur informel est très présent. Au Ghana par 

exemple, le régime d’assurance maladie est en vigueur depuis 15 ans. Il est principalement utilisé 

par les ménages les plus aisés103 et ne prend en charge que 37 % de la population104. Par ailleurs, 

les femmes ont moins de chance d’être couvertes par l’assurance maladie et, dans certains pays, 

celles qui sont assurées doivent s’acquitter de primes plus élevées ou ne sont pas éligibles à 

cause d’un état de santé antérieur (grossesse, violences fondées sur le genre)105. Inversement, 

même certains des pays les plus pauvres où l’économie informelle est importante ont démontré 

qu’une couverture santé universelle et gratuite est possible, financée intégralement par des 

recettes fiscales générales.  

Protection sociale  

L’impact des dépenses de protection sociale sur la réduction des inégalités et de la pauvreté varie 

considérablement d’un pays à l’autre. Dans les pays de l’OCDE, les transferts de revenu jouent 

historiquement un rôle essentiel dans la réduction des inégalités. Actuellement, les transferts 

monétaires, l’impôt sur le revenu et les cotisations de sécurité sociale réduisent les inégalités de 

revenus de marché de la population en âge de travailler dans les pays de l’OCDE d’un peu plus de 

25 % en moyenne. Dans tous les pays, la majeure partie de la redistribution (près de 72 %) se 

matérialise sous la forme de transferts monétaires106. Dans les pays de l’OCDE, les prestations de 

sécurité sociale (retraites) sont liées aux revenus antérieurs et sont donc moins redistributives107, 

même si elles ont toujours un effet égalisateur108. Depuis le milieu des années 1990, l’effet 

redistributif des impôts et des transferts a décliné, avec une réduction des prestations dans de 

nombreux pays109. 

Il est également démontré que les programmes de protection sociale réduisent les inégalités dans 

certains pays en développement, mais les investissements réalisés restent insuffisants dans la 

grande majorité110. 111 Au cours des 20–30 dernières années, des efforts louables ont été déployés 

dans certains pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure pour étendre la protection 

sociale. Plus de 20 pays (pays à revenu intermédiaire et pays à revenu faible) ont établi une 

couverture quasi universelle au niveau des retraites grâce à une combinaison de systèmes fiscaux 

et contributifs. Dans d’autres pays en revanche, la majeure partie de la protection sociale est 

assurée sous la forme d’une aide sociale non contributive et financée par les impôts ou des 

bailleurs et cible les personnes les plus pauvres. Ces programmes sont souvent modestes, à court 

terme, limités géographiquement et/ou ne s’appuient pas sur un socle financier et juridique stable. 

À la lumière de ces éléments, il est difficile d’en faire des avancées significatives dans la lutte 

contre les inégalités et la pauvreté. Leur impact est également limité car, alors qu’ils ciblent les plus 

pauvres et les plus vulnérables, l’extrême difficulté du ciblage à proprement parler exclut souvent 

une part importante des bénéficiaires prévus. De plus, le double objectif des régimes contributifs 

(pour la main-d’œuvre formelle et l’assistance sociale des plus pauvres) génère une couverture 

insuffisante pour les personnes qui se trouvent dans l’entre-deux, les rendant souvent vulnérables 

et sans protection.112 

La protection sociale peut avoir un impact important sur les inégalités entre les femmes et les 

hommes, notamment concernant les soins non rémunérés. Cet impact est détaillé plus bas dans la 

section dédiée au genre.  

Les régimes contributifs (la sécurité sociale, notamment les retraites) ont également tendance à 

favoriser les ménages les plus aisés (particulièrement dans les pays en développement), car ils 
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sont typiquement proposés aux employé-e-s de l’économie formelle et engagé-e-s dans des 

relations de travail stables. Les personnes travaillant dans le secteur informel ou occupant un 

emploi précaire sont souvent exclues. En 2013, l’indice de protection sociale de la Banque 

asiatique de développement révélait ainsi que 83 % des bénéficiaires de protection sociale dans la 

région n’étaient pas pauvres, en raison de la prédominance de régimes d’assurance sociale tels 

que les pensions contributives113.  

Tout porte à croire que les systèmes universels de sécurité sociale redistribuent mieux que les 

systèmes conçus pour ne cibler que les plus pauvres114. Bien souvent, il s’avère plus efficace de 

privilégier une allocation plus universelle en fonction de catégories plutôt que selon le niveau de 

pauvreté (par ex. des allocations pour toutes les mères et tous les enfants). Au Kirghizistan par 

exemple, le programme Monthly Benefit for Poor Families (MBPF), incluait une indemnité de 

13 dollars par mois aux familles avec enfants en situation de pauvreté. Or, la prestation étant 

soumise à conditions de ressources, le programme ne bénéficiait qu’à moins de 20 % du décile le 

plus pauvre de la population. Le gouvernement a donc décidé de le remplacer par une allocation 

universelle pour les enfants dans l’optique de tendre vers un système de protection sociale inclusif 

tout au long de la vie. Dans le cadre d’une mission menée dans le pays pour réviser son 

programme de prêts, le FMI a toutefois fait pression sur le gouvernement pour amender la loi sur 

cette allocation afin de réintroduire le ciblage et de réaliser ainsi quelques économies115. 

La plupart des pays à revenu intermédiaire pourraient se doter de programmes de protection 

sociale de bien plus grande envergure. Les informations collectées par l’OIT lors de la révision des 

options qui permettraient d’élargir la marge de manœuvre fiscale dans les pays à revenu 

intermédiaire de la tranche inférieure indiquent que des seuils de protection sociale universelle 

sont réalisables dans la majorité d’entre eux116. 

Des dépenses décidées souvent sous l’influence d’intérêts particuliers 

Il arrive trop souvent dans bien des pays que les décisions relatives à l’affectation des ressources 

soient tributaires d’intérêts particuliers et de mauvaises décisions politiques qui accentuent les 

inégalités. Les élites et des intérêts puissants « s’emparent » parfois des politiques et des 

dépenses pour influer sur les priorités de dépenses117. Ainsi au Chili, des études montrent que lors 

de l’introduction de bons pour le système éducatif, ce sont surtout les classes supérieures et 

moyennes qui en ont profité, entraînant la forte stratification du système éducatif118. Il est fréquent 

qu’un pays attribue des fonds disproportionnés aux zones les plus peuplées, urbaines ou huppées, 

ou aux zones politiquement favorables au parti au pouvoir. Par exemple, au Sénégal, plus de la 

moitié des fonds publics sont affectés à la capitale Dakar, où habite seulement un quart environ de 

la population119. Pour remédier à ces inégalités géographiques, les fonds publics doivent être 

affectés selon des formules de dépenses plus équitables. Plusieurs pays comme le Brésil et le 

Pérou120 121 sont dotés de systèmes bien développés d’affectation des dépenses destinés à rétablir 

les désavantages : ils ont eu un effet égalisateur avéré au niveau de leurs dépenses sociales.  

Les formules d’équité sont particulièrement importantes dans les pays où il existe des groupes 

ethniques marginalisés ou de fortes disparités géographiques, et qui ont besoin de prestations 

spéciales pour réduire les inégalités122.  

Cet écart apparaît dans les études qui démontrent l’impact des dépenses sur les inégalités par 

l’analyse de l’incidence des prestations. Le projet Engagement envers l’équité a fait apparaître des 

écarts importants entre les pays d’Amérique latine : les dépenses en Uruguay affichent des 

niveaux de redistribution plus élevés, tandis que les accomplissements redistributifs en Bolivie sont 

médiocres (par rapport à des dépenses sociales plus élevées)123. L’indice ERI reprend cette 

analyse de l’incidence.  

Pour établir les indicateurs dans ce pilier, DFI a rassemblé les données de dépenses les plus à 

jour provenant des documents budgétaires les plus récents. Elles ont été étayées d’autres sources, 

notamment de l’OIT qui a gracieusement transmis ses informations à DFI et à Oxfam.  
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Questions femmes-hommes, jeunesse, dépenses sociales et protection 

sociale 

Impact sur les femmes  

On constate des synergies positives et un chevauchement important entre l’impact des dépenses 

sociales sur les inégalités femmes-hommes et les inégalités économiques. Ce sont les femmes et 

les filles pauvres et défavorisées qui ont le plus à gagner de services de santé et d’éducation de 

qualité, universels et équitables. L’éducation est aussi un moyen d’accroître les débouchés 

économiques des femmes, resserrant l’écart salarial entre les femmes et les hommes, et 

d’accroître leur pouvoir de décision au sein du ménage124. Si toutes les filles achevaient leurs 

études primaires, les décès maternels diminueraient de deux tiers, ce qui permettrait chaque 

année de sauver la vie de 189 000 femmes125. L’accès universel à des soins de santé de qualité 

peut transformer la vie des femmes, en leur offrant des choix élargis et en réduisant le risque 

qu’elles contractent des maladies évitables, voire celui de mortalité maternelle126.   

Dans de nombreux pays, les services publics sont de plus en plus sujets à des frais qui les rendent 

inaccessibles à la majorité des plus jeunes, gâchant leurs talents et générant une immense perte 

pour la société. Les filles sont les grandes perdantes de l’absence d’une éducation gratuite et 

universelle, car les familles privilégient l’éducation des garçons127. Les jeunes, particulièrement les 

femmes, sont les premières victimes des coupes budgétaires dans ce secteur ou lorsque 

l’éducation n’est accessible qu’à celles et ceux qui en ont les moyens. Un enseignement primaire 

gratuit et universel est indispensable, en premier lieu pour permettre aux filles et aux jeunes 

femmes de prendre le contrôle de leur vie. Il participe à la lutte contre le mariage des enfants et 

permet aux femmes d’occuper une position économique plus forte dans la société128. Il apparaît 

également clairement que les investissements réalisés dans le capital humain des enfants et des 

jeunes constituent l’un des leviers les plus puissants pour briser la relation entre les inégalités 

économiques et l’absence de mobilité intergénérationnelle129. Les investissements dans les 

premières années de scolarité peuvent avoir des répercussions particulièrement profondes sur la 

réduction des inégalités, en donnant aux enfants plus pauvres davantage de chance en début de 

vie130.   

Les dépenses de santé ont des répercussions importantes sur les filles et les femmes. De plus, les 

femmes se chargent souvent des services de soins de santé non rémunérés, prenant du temps en 

dehors de leur travail pour prendre soin de leur famille. Elles ponctionnent souvent dans leurs 

propres revenus pour s’acquitter des frais de santé, grevant d’autant leur budget pour répondre à 

leurs propres besoins131. 

Si elles sont sensibles aux questions hommes-femmes, les dépenses sociales peuvent faire une 

véritable différence dans la vie des femmes. En Inde, le programme Midday Meal a permis 

d’alléger le planning des mères actives en proposant à leurs enfants un repas à l’école132. 

Inversement, l’absence de prestation de services impose un fardeau disproportionné aux femmes 

en tant que dispensatrices de soins : dans 66 pays, tous les ans, les femmes consacrent au moins 

10 semaines à du travail non rémunéré, ce qui a pour effet de limiter le temps et les possibilités qui 

leur sont donnés de gagner un salaire décent.133 Le niveau des activités de soins non rémunérées 

effectuées par les femmes est phénoménal et pourtant largement non reconnu, or les services 

publics peuvent apporter un soutien précieux aux femmes et aux familles134. Les enfants souffrent 

également des conséquences de l’absence de services de santé publique adéquats. Au moins 

35,5 millions d’enfants âgés de moins de 5 ans sont régulièrement laissés seuls chez eux, ou sont 

gardés par d’autres jeunes enfants. Ce sont les enfants les plus pauvres dans les pays les plus 

pauvres qui sont les plus susceptibles d’être laissés seuls.135  

Budgétisation sensible au genre  

Étant donné les énormes disparités qui existent entre hommes et femmes quant à l’accès aux 

services et aux résultats en matière de développement, des dépenses accrues et mieux ciblées 
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doivent être l’une des priorités lors de l’établissement de tout budget. Un moyen de mieux répondre 

aux besoins des femmes consiste à adopter une budgétisation sexospécifique. Cette méthode peut 

aider à analyser l’impact actuel du budget et à accroître les dépenses destinées directement aux 

femmes, qu’il s’agisse de soins de santé maternels, de droits reproductifs, de lutte contre les 

mutilations génitales féminines (MGF), d’abus sexuels et de violence contre les femmes. C’est 

aussi un moyen de veiller à ce que les dépenses aient l’impact souhaité en matière d’égalité et 

d’accès en les envisageant dans une optique qui tient compte des questions femmes-hommes.  

Des efforts considérables ont été déployés partout dans le monde en vue de promouvoir une 

budgétisation tenant compte des questions de genre et d’analyser dans quelle mesure les 

dépenses visent directement ou indirectement les femmes. Un récent rapport du FMI136 souligne 

de nombreux exemples positifs qui vont dans ce sens et constate qu’une telle budgétisation peut 

être un moyen de promouvoir l’égalité femmes-hommes. Bien que les politiques spécifiques 

varient, force est de constater qu’il s’agit là d’un outil essentiel pour veiller à ce que les processus 

nationaux de budgétisation répondent aux besoins des femmes et protègent leurs droits137. 

Quels sont les résultats globaux du pilier des dépenses de l’indice ERI ? 

Tableau 3 : Classement de l’indice ERI sur les dépenses – les 10 pays les plus performants 

et les 10 mauvais élèves 

 

Un certain nombre de pays utilisent leurs dépenses sociales comme moyen de redistribuer les 

richesses et les revenus, une décision qui a de profondes incidences sur les inégalités. Deux 

grands groupes de pays figurent en tête du classement pour le pilier des dépenses. L’un comprend 

un groupe de pays hautement performants de l’OCDE, renommés pour leurs engagements bien 

établis et de longue date envers des investissements sociaux financés par des fonds publics (la 

Finlande, l’Allemagne et la Suède y figurent)138. L’autre comprend un groupe de pays à fortes 

dépenses (et à revenu élevé139) en Amérique latine.  

Le Costa Rica, à la cinquième place au classement des dépenses sociales pour la région de 

l’Amérique latine, affiche un bon score en matière de dépenses publiques progressives140. Ses 

investissements ont contribué à l’édification d’un service de soins de santé universel de grande 

qualité, dont les résultats rivalisent (voire dépassent) ceux de quelques-uns des pays plus riches 

au monde141. Par ailleurs, les mesures de protection sociale de grande envergure et extrêmement 

progressives ont non seulement comme effet de redistribuer les richesses142, mais aussi de jouer 

un rôle de cohésion sociale143. L’Uruguay144 qui arrive à la troisième place, consacre des montants 

importants à la santé et à l’éducation, au moyen de programmes de protection sociale bien 

développés et de couverture large145. L’Argentine, placée en tête de l’indice ERI 2018 sur le plan 

des dépenses parmi les pays d’Amérique latine, est réputée pour ses dépenses sociales 

progressives. À la suite de la politique d’austérité menée par le gouvernement actuel, des coupes 
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budgétaires sont en cours et remettent ce classement en jeu146. Les données de l’indice ERI 2018 

remontent à 2015, si bien que ces coupes ne se reflètent pas dans le classement. Ce sera le cas 

au cours des prochaines années147. Prises globalement, les dépenses sociales de ces trois pays 

se sont avérées avoir un impact très profond dans la réduction des inégalités148. Elles relèvent d’un 

modèle émergent en Amérique latine, où depuis 2000 les dépenses publiques sont responsables 

de 20 % des réductions des inégalités.149 Reste à voir si les dépenses sociales se maintiendront à 

des niveaux aussi élevés alors que dans un grand nombre de ces pays, les gouvernements 

tendent à se décaler vers le centre-droit. Les données sur les dépenses en Amérique latine pour 

cette édition de l’indice ERI ne sont pas suffisamment récentes pour déterminer si c’est le cas, 

mais tout changement survenu à cet égard sera retranscrit dans ses versions ultérieures.  

Dans l’ensemble, des écarts importants subsistent dans les niveaux et les types de dépenses 

sociales, indépendamment du niveau de revenu. La grande disparité du PIB par habitant dans les 

pays performants dans le pilier des dépenses de l’indice ERI illustre l’absence d’un lien direct entre 

le PIB et le niveau de dépenses sociales.  

Les pays à faible revenu qui investissent massivement méritent encore plus d’être salués pour 

redoubler leurs efforts de réduction des inégalités, alors que leurs ressources sont plus limitées. 

L’Éthiopie en est un parfait exemple, se hissant à la sixième place au monde au sous-indicateur de 

l’éducation. À l’instar d’un certain nombre de pays à faible revenu affichant de bons résultats, 

l’Éthiopie a ceci de remarquable que les montants qu’elle consacre à des dépenses redistributives 

et favorables aux pauvres sont nettement plus élevés que ceux des pays développés à un stade 

similaire de leur histoire150. Parallèlement à cela, le Cambodge, qui affiche par ailleurs de bons 

résultats en termes de réduction des inégalités, voit sa place au classement tirée vers le bas par 

des dépenses sociales extrêmement faibles. 

À l’inverse, les dépenses de certains pays à revenu intermédiaire sont nettement moins élevées 

que celles des nations riches à un stade similaire de leur développement économique. Ainsi 

l’Indonésie est aujourd’hui plus riche (en matière de revenu par habitant) que les États-Unis ne 

l’étaient en 1935 lors de la promulgation de la loi sur la sécurité sociale151. En Indonésie, le 

président Jokowi s’est engagé publiquement à réduire les inégalités. Son administration a 

augmenté les dépenses de santé et le salaire minimum depuis l’ERI 2017, ce qui est positif152. Il 

faut toutefois faire beaucoup plus d’efforts pour augmenter les recettes fiscales, qui représentent 

actuellement seulement 11 % du PIB.  

Cela vaut également pour le Nigeria, le Pakistan et l’Inde : ces pays à revenu intermédiaire 

pourraient tous consacrer une part bien plus importante de leur budget à la santé, à l’éducation et 

à la protection sociale, ce qui explique leurs très mauvais scores à l’indice ERI. Ces pays abritent à 

eux trois une population de 1,6 milliard de personnes ; ils pourraient donc avoir un impact 

considérable en matière de réduction de la pauvreté et des inégalités dans le monde. Il est 

intéressant de constater dans ces trois pays la hausse rapide de l’enseignement privé, devant 

l’absence de prestation par l’État, ne fait qu’exacerber les inégalités économiques et entre hommes 

et femmes153. 

Le Nigeria arrive à la dernière place de l’indice des dépenses sociales, ce qui traduit une situation 

sociale de très grande précarité pour ses citoyen-ne-s. Plus de 10 millions d’enfants au Nigeria ne 

sont pas scolarisés, dont 60 % de filles154. Moins de 1 % des filles issues de familles parmi les plus 

pauvres terminent le cycle d’enseignement secondaire, contre 27 % chez les garçons issus d’une 

famille riche.155 Le revenu par habitant du Nigeria est similaire à celui de la Bolivie, et pourtant au 

Nigeria, un enfant sur dix meurt avant d’atteindre son cinquième anniversaire, contre 1 sur 27 en 

Bolivie.156  

Il ressort de ce tableau quelques cas atypiques : des États dont les dépenses dans les services 

sociaux sont élevées sans pour autant réduire les inégalités (ou tout du moins, sans profiter aux 

pauvres). Cette contradiction est particulièrement visible aux États-Unis, où les dépenses de santé 

sont extrêmement élevées (même quand on les compare aux niveaux des pays les plus riches de 

l’OCDE) et expliquent un bon score aux indicateurs du total de dépenses de santé. Or, les faits 
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montrent que l’impact de ces dépenses en matière de réduction des inégalités est bien moindre 

que celui des dépenses de santé dans les autres pays de l’OCDE157. Cela s’explique en grande 

partie par la complexité du système privatisé du pays et par le coût élevé des soins de santé158. 

Les effets peuvent en être dévastateurs : en 2013, les factures de soins médicaux ont causé la 

faillite de 2 millions de personnes. Le pays compte le plus grand nombre de faillites personnelles 

attribuées à des dettes médicales159.  

Quels pays présentent les plus grandes augmentations et les plus fortes 

coupes dans les dépenses ? 

Cette section présente les 10 pays ayant le plus augmenté leurs dépenses et les 10 pays ayant 

procédé aux coupes les plus importantes dans chacun des trois domaines : éducation, santé et 

protection sociale. Pour le classement complet des 157 pays, voir l’Annexe 1. 

Tableau 4 : Dépenses dans l’éducation – les plus grandes augmentations et les plus fortes 

coupes, ERI 2017–2018 

 

Tableau 5 : Dépenses dans la santé – les plus grandes augmentations et les plus fortes 

coupes, 2017 
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Tableau 6 : Dépenses dans la protection sociale – les plus grandes augmentations et les 

plus fortes coupes, 2017 

 

Que mesurent véritablement les indicateurs ERI sur les dépenses sociales ? 

Le pilier des dépenses sociales de l’ERI se compose de deux mesures : le niveau global des 

dépenses et leur impact sur la réduction des inégalités. 

Indicateur 1 : Quel montant l’État s’est-il engagé à consacrer à l’éducation, à la santé et à la 

protection sociale ? 

Cet indicateur mesure le total des dépenses pour chacun des trois secteurs (santé, éducation et 

protection sociale) en pourcentage du budget annuel total de l’État. Cette mesure a été retenue car 

elle est plus pertinente pour mesurer l’engagement d’un État en matière de dépenses dans ces 

secteurs que d’autres critères comme le pourcentage du PIB ou les affectations par habitant, qui 

tendent à pénaliser les pays à faible revenu et à récompenser les pays à revenu élevé qui sont en 

mesure de percevoir davantage de recettes fiscales et donc de dépenser plus.  

L’indice a examiné le pourcentage du total des dépenses publiques consacré à l’éducation et à la 

santé dans chacun des 157 pays, d’après des chiffres du budget le plus récent de 2017 dans la 

mesure du possible. Plus de 90 % des données sur l’éducation et la santé datent de 2015–2017, 

contre seulement 70 % pour les données sur la protection sociale. Cela reflète la nécessité de 

soutenir davantage l’OIT à suivre les dépenses dans la protection sociale.  

Indicateur 2 : Dans quelle mesure les dépenses d’éducation, de santé et de protection 

sociale sont-elles progressives ? 

À l’intérieur des secteurs, il peut arriver que des dépenses soient progressives et d’autres 

régressives. En général, dans les trois secteurs de cette étude, les dépenses de santé et 

d’éducation sont légèrement plus progressives que celles de la protection sociale : cela s’explique 

par le fait que des fonds plus importants, en termes relatifs et absolus, sont consacrés à des 

services dont les usagers sont plus fréquemment les femmes et les hommes pauvres. C’est 

particulièrement le cas pour l’enseignement fondamental et les soins de santé primaire.  

Le deuxième indicateur du pilier des dépenses tente de cerner les différentes répercussions que 

les dépenses peuvent avoir. Il mesure l’impact réel ou probable des dépenses sur les inégalités de 

revenus dans chaque pays pour les trois secteurs. Dans la mesure du possible, il est déterminé à 

l’aide d’études au niveau national160. Si elles font défaut, l’indice a repris les meilleures estimations 

globales existantes161. 
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Limites des indicateurs sur les dépenses sociales de l’indice ERI 

L’indice ERI mesure les engagements budgétaires dans les deux tiers des pays et les dépenses 

réelles dans le tiers restant. Il n’est pas possible d’obtenir des données exactes et à jour sur les 

montants des dépenses publiques réelles, surtout dans les pays les plus pauvres. Il existe souvent 

des écarts entre les engagements affichés et les montants réellement dépensés. Il arrive que ceux-

ci ne soient jamais divulgués, ou qu’ils le soient mais longtemps après. DFI et Oxfam collaborent 

avec des partenaires du monde entier pour se tenir au courant des dépenses budgétaires et 

demander des comptes aux États quand les dépenses promises ne se concrétisent pas162, mais 

l’indice ne permet pas d’en rendre directement compte. 

L’élaboration de l’indice a fait abstraction de mesures directes de la qualité des services. Nous 

avons envisagé dans un premier temps d’étudier les dépenses individuelles privées pour la santé 

ou le montant consacré à l’enseignement supérieur, pour finir par en conclure qu’à ce stade il était 

soit imprudent, soit impossible de les y inclure163. Il a été décidé à la place d’examiner l’incidence 

globale des services : autrement dit, dans quelle mesure les dépenses dans chaque domaine ont 

contribué à la réduction des inégalités. Il s’agit là d’un bon substitut à un indicateur sur la qualité 

des services, car si un pays affiche des dépenses de santé très élevées sans véritable impact sur 

les inégalités, on est en droit d’en conclure que celles-ci échouent à profiter davantage aux plus 

pauvres plutôt qu’aux plus riches.  

Il est important de noter que les études d’incidence ne sont pas disponibles pour tous les pays qui 

figurent dans l’indice. Elles ont été utilisées quand elles existent, mais quand ça n’est pas le cas, 

l’indice s’est appuyé à la place sur une étude mondiale approfondie portant sur 150 pays sur 

30 ans qui calcule les niveaux moyens d’incidence pour l’éducation, la santé et la protection 

sociale164. 

L’indice ERI n’a toujours pas d’indicateur sur les questions femmes-hommes pour le pilier des 

dépenses. Son absence s’explique par l’insuffisance des données disponibles pour le moment. 

Des travaux prometteurs du FMI, d’ONU Femmes et d’autres organisations laissent présager une 

disponibilité prochaine de suffisamment de données à cet égard, auquel cas les versions suivantes 

de l’indice pourraient comporter un indicateur sur les questions femmes-hommes pour le pilier des 

dépenses.  

Encadré 5 : Augmentation des dépenses dans le logement : un moyen très efficace de 

lutter contre les inégalités 

Le coût du logement est le poste budgétaire le plus lourd pour de nombreuses familles 

pauvres de par le monde. Par ailleurs, surtout pour les 900 millions de personnes vivant dans 

des bidonvilles, un logement précaire est une cause majeure de soucis de santé, qui 

impactent de nouveau leurs revenus. Par conséquent, les dépenses de l’État dans des 

logements subventionnés peuvent considérablement augmenter leur revenu disponible. Ce 

pôle de dépense (notamment la construction et l’entretien de logements sociaux) a réduit 

davantage les inégalités de revenus que les dépenses consacrées à l’éducation, à la santé ou 

à la protection sociale165. 

Les dépenses de l’État en matière d’investissement dans le logement (construction et 

entretien) sont seulement incluses en partie dans l’indice ERI : les allocations logement sont 

incluses, mais pas les dépenses en matière de construction et d’entretien166). L’indice ERI de 

cette année présente néanmoins des données compilées sur les dépenses de logement 

réelles pour 79 pays en s’appuyant sur les données recueillies par la Banque asiatique de 

développement, la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 

(CEPALC), Eurostat, le FMI et l’OCDE. Concernant ces points de données, 59 datent de 

2016, 19 de 2015 et 1 de 2014.  
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Parmi ces 79 pays, le Panama est celui qui affecte le plus de dépenses au logement. Le 

Honduras figure lui en dernière position sur ce poste de dépense. Il est toutefois possible 

d’extraire de ces données des tendances plus larges intéressantes. 

La quasi-totalité des pays allouant une très grande part de leurs dépenses au logement sont 

des pays en développement en Asie (Bhoutan, Biélorussie, Chine, Géorgie, Kazakhstan, 

Kirghizstan, Myanmar, Singapour, Tadjikistan, Thaïlande), en Amérique latine (Argentine, 

Bolivie, Chili, Costa Rica, Mexique, Panama, Trinidad) et en Afrique (Afrique du Sud, Égypte, 

île Maurice, Seychelles). La moitié sont des pays à revenu intermédiaire de la tranche 

supérieure, et pour les deux quarts restants des pays à revenu élevé et des pays à revenu 

intermédiaire de la tranche inférieure. Seuls trois pays de l’OCDE (Chili, Chypre et Mexique) 

sont dans le premier tiers.  

Par contre, 80 % des pays allouant une très faible part de leurs dépenses au logement sont 

des pays de l’OCDE (les plus mauvais élèves étant la Belgique, le Danemark, la Grèce, Israël 

et la Suisse). Seulement cinq pays à revenu intermédiaire (sur 35) figurent dans le dernier 

tiers. Les trois pays à faible revenu inclus dans ce groupe sont répartis dans les trois groupes 

de performances (faibles, moyennes et élevées).  

Dans les pays de l’OCDE, nos calculs indiquent que les dépenses affectées au logement ont 

considérablement chuté au cours des dernières décennies, d’environ 5 % du PIB en 1970 à 

seulement 0,7 % en 2016. Cela reflète une tendance plus large dans de nombreux pays à 

s’éloigner des logements sociaux (construits par des organismes publics ou sociaux) pour 

subventionner des logements privés à un coût « abordable », avec des garanties ou des 

allocations proposées aux citoyens plus pauvres pour couvrir les coûts du logement. Ce 

modèle « privatisé » et basé sur le marché est un moyen nettement moins efficace de réduire 

les inégalités et la pauvreté. D’après nos calculs, les dépenses affectées au logement ont 

également chuté en Asie, d’environ 4 % du PIB en 2000 à 3 % en 2015, mais elles ont 

augmenté en Amérique latine de près de 1 % pour s’établir à 3,7 % du PIB.  

D’autres postes de dépense propices à la réduction des inégalités sont exclus de l’indice ERI, 

comme les dépenses dans l’agriculture et le logement (voir Encadré 5). Nous prévoyons d’étudier 

ces aspects dans les prochains rapports, même si nous ne sommes pas en mesure de les inclure 

pleinement dans l’indice.  

Pour finir, l’indice ERI ne cherche pas à mesurer d’autres dépenses publiques qu’on pourrait 

qualifier de « négatives », telles que les dépenses militaires ou de service de la dette, qui sont 

souvent très élevées. Le service de la dette recommence à obérer les ressources des pays en 

développement167, le Kenya par exemple consacrant près de 50 % de ces recettes au 

remboursement de la dette168.  
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2 RÉDUCTION DES INÉGALITÉS PAR LE 
BIAIS DES POLITIQUES FISCALES  

ERI 2018 

L’indice ERI 2018 a introduit dans ce pilier un nouvel indicateur mesurant les pratiques fiscales 

dommageables afin de déterminer dans quelle mesure les pays adoptent des pratiques propices à 

l’évasion fiscale. Sur la TVA, la situation a très peu évolué l’année dernière, certains pays 

augmentant leur taux tandis que d’autres, tout aussi nombreux, le diminuent. Concernant l’impôt 

sur les sociétés, les taux demeurent stables depuis l’indice ERI 2017. La Hongrie fait office de 

dernier de la classe, avec une réduction de l’impôt sur les sociétés de 19 % à 9 %. Pour l’impôt sur 

le revenu, le taux supérieur moyen continue d’augmenter dans les pays de toutes les tranches de 

revenu. Parallèlement, le recouvrement de ces impôts plus progressifs continue toutefois de 

décliner, si bien que leur potentiel en matière de réduction des inégalités n’est pas exploité.  

Le rôle de la fiscalité progressive en matière de réduction des inégalités : 

bases factuelles mondiales 

Une méthode cruciale d’agir sur les inégalités consiste à percevoir des recettes fiscales suffisantes 

de manière progressive, de sorte que ceux qui gagnent le plus paient plus d’impôts. Par 

conséquent, la campagne d’Oxfam prônant la progressivité de l’impôt constitue l’un des axes 

d’action essentiels de réduction des inégalités. La fiscalité d’un pays joue un triple rôle dans la lutte 

contre les inégalités. Tout d’abord, en faisant contribuer les riches davantage que les moins aisés, 

l’impôt contribue directement à réduire l’écart entre les riches et les pauvres. Deuxièmement, dès 

lors qu’ils bénéficient aux femmes et aux hommes pauvres, les fonds perçus par la fiscalité 

progressive peuvent réduire davantage les niveaux d’inégalité. Enfin, la fiscalité peut avoir un rôle 

essentiel à structurer l’économie pour faire en sorte qu’elle-même réduise les inégalités de marché 

en priorité, en réduisant les incitations favorisant des bénéfices, des rémunérations pour les 

actionnaires ou des salaires pour les dirigeants d’un montant démesuré. La fiscalité peut être 

utilisée pour encourager les investissements dans les nouvelles technologies et dans des types 

d’entreprises d’un genre différent, qui permettent aux travailleuses et aux travailleurs de bénéficier 

d’une plus grande part des bénéfices et d’être plus écouté-e-s, ce qui contribue à la création d’une 

économie plus pérenne et à visage plus humain.  

Pour commencer, les pays doivent disposer d’un système fiscal dont la structure est progressive. 

Cela signifie, d’une part, des taux d’imposition plus élevés pour ceux qui gagnent plus, et d’autre 

part, des seuils et des exonérations de nature progressive. Or beaucoup de pays s’effondrent au 

premier obstacle et optent pour des taux d’imposition très bas sur les sociétés ou sur les hauts 

revenus. La Bulgarie, par exemple, adopte un taux d’imposition uniforme de 10 % tant sur le 

revenu des particuliers que sur les sociétés. S’ajoute à cela une tendance négative généralisée : 

de nombreux pays se lancent dans un nivellement par le bas effréné et dangereux des taux 

d’imposition accompagné d’autres exonérations et incitations fiscales. En 1990, le taux d’imposition 

légal moyen sur les sociétés au sein du G20 était de 40 % ; en 2015, il n’était plus que de 

28,7 %169. En République dominicaine, le volume des exonérations dont bénéficient chaque année 

les entreprises du secteur du tourisme, de la production, des zones franches et de la zone 

frontalière suffirait pour augmenter les budgets 2017 de 70,3 % pour la santé et par 5 pour l’eau 

potable170. 

Ceci dit, la progressivité théorique du régime fiscal n’est qu’une première étape. De toute évidence, 

cela ne sert à rien si dans la réalité, les impôts perçus par l’État sont régressifs. Les chiffres de la 

productivité fiscale montrent que pour chaque augmentation du revenu national, les pays 

recueillent (en moyenne) environ 40 % de la TVA et des taxes qui leur reviennent, mais seulement 
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14 % environ de l’impôt sur les sociétés et de l’impôt sur le revenu des particuliers qu’ils devraient 

percevoir. Ce problème est particulièrement aigu dans les pays à faible revenu, qui ne collectent 

que 10 % environ de chaque dollar supplémentaire de PIB. La TVA est un impôt régressif dans la 

plupart des cas : le fait d’accroître la proportion de la TVA a pour effet concret de renforcer la 

régressivité du système.  

Ce manque à gagner dans les recettes fiscales est souvent attribuable à une myriade 

d’exonérations et d’accords qui veillent à ce que, tout simplement, les individus et les sociétés les 

plus riches ne paient pas leur dû. Il faut aussi y voir l’impact de facteurs internationaux, comme 

l’existence d’un réseau mondial de secret bancaire et de paradis fiscaux qui ouvre la voie à la 

fraude et à l’évasion fiscales. À cause d’elles, l’incidence réelle de l’impôt sur les inégalités peut 

être en très grand décalage par rapport au régime fiscal théorique d’un pays donné.  

Pour finir, il faut que les taxes qui alimentent les caisses de l’État soient perçues de la manière la 

plus progressive possible. Beaucoup de pays collectent très peu d’impôts dans l’ensemble. L’Inde 

ne perçoit que 17,7 % de son PIB, l’Indonésie perçoit 11 %, alors que l’Afrique du Sud parvient à 

collecter 24,7 %. Si l’Indonésie augmentait le montant de ses recettes fiscales ne serait-ce que de 

2 % de son PIB, elle pourrait plus que doubler ses dépenses de santé171. De nombreux pays 

choisissent d’augmenter leurs recettes fiscales en recourant à une imposition régressive (comme 

la TVA), ce qui risque d’exacerber les inégalités.  

Tous ces faits sous-tendent le choix des indicateurs du pilier sur la fiscalité de l’ERI, qui mesure les 

éléments suivants :  

• le degré de progressivité que chaque pays adopte dans la conception de son système fiscal ;  

• le degré de progressivité de ses recettes fiscales ;  

• le montant de ses recettes fiscales par rapport à son assiette fiscale et à son potentiel fiscal ; 

• si un pays s’adonne ou non à des pratiques fiscales dommageables.  

Pour étudier la progressivité de la politique fiscale des différents pays, dans le cadre de l’indice 

ERI, DFI et Oxfam ont mis sur pied une nouvelle base de données fiscale mondiale majeure 

portant sur 157 pays. Il s’agit de la toute première base de données publique comportant des 

données exhaustives sur les taux d’imposition et les seuils fiscaux. Elle porte sur la fourchette la 

plus large de pays dont elle recense la collecte des différents types d’impôts et elle comporte les 

données les plus récentes sur la performance réelle en matière de perception d’impôts par rapport 

au montant des recettes potentielles.  

Encadré 6 : Le Moniteur de l’impôt équitable  

Oxfam s’est associée avec le Réseau pour la justice fiscale (Afrique) pour développer un 

Moniteur de l’impôt équitable (FTM, Fair Tax Monitor)172. Le moniteur FTM utilise une 

méthodologie détaillée pour permettre une évaluation plus complète et rigoureuse des 

systèmes fiscaux nationaux et des chiffres sur les dépenses publiques, enrichissant l’indice 

ERI en donnant des scores plus détaillés sur un domaine spécifique de la lutte contre les 

inégalités : la fiscalité équitable. Les rapports nationaux173 de divers pays en développement 

mettent en lumière plusieurs tendances.  

La conformité fiscale est une problématique de taille, car le nombre de personnes assujetties 

à l’impôt sur le revenu dans des pays comme le Bangladesh, le Pakistan et d’autres est très 

limité. Au lieu d’élargir les bases d’imposition en renforçant la fiscalité des entreprises et des 

particuliers, les pays ont tendance à s’appuyer sur la TVA et d’autres impôts indirects. Le 

Pakistan a augmenté sa dépendance vis-à-vis de la fiscalité indirecte de 48 % au cours des 

trois dernières années. Si la fiscalité indirecte est plus facile à imposer et à collecter, elle reste 

très régressive et pèse de façon disproportionnée sur la frange la plus pauvre de la société. 

Tous les pays accusent un fort manque à gagner dans leurs recettes fiscales, dû à une 

multitude d’exonérations fiscales (surtout au profit des grandes entreprises), qui ne profitent 

pas aux pauvres mais qui contribuent à augmenter les bénéfices et les revenus des nantis. 
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Par exemple, ce manque à gagner fiscal en Ouganda s’élève à 15,7 % entre 2010 et 2017 en 

raison des incitations et des exonérations fiscales174. Les pays doivent réaliser les études 

opportunes avant d’appliquer des exonérations.  

Alors qu’ils offrent de vraies opportunités d’augmentation des recettes fiscales, les impôts sur 

la fortune et les impôts fonciers restent plutôt rares en raison de structures inopérantes et de 

moyens limités dans les administrations fiscales, de l’évasion fiscale menée par les plus 

fortunés et de niveaux de conformité généralement faibles. Une administration fiscale 

performante est indispensable pour augmenter les recettes fiscales nécessaires pour financer 

les services publics essentiels. 

La fiscalité ne tient pas suffisamment compte des questions femmes-hommes, si bien que les 

filles et les femmes sont imposées de façon injuste et ont besoin de services publics 

essentiels mieux financés. Le Bangladesh a élaboré une politique intéressante, avec la 

création d’un seuil inférieur pour l’exonération de l’impôt sur le revenu des femmes qui tient 

compte de l’écart salarial et de l’importance de l’économie informelle dans le pays175. Les 

administrations doivent prendre des mesures supplémentaires pour tenir compte des 

questions femmes-hommes dans les politiques publiques tout en surmontant les préjugés 

religieux et culturels afin de promouvoir la participation des femmes dans la société et sur le 

marché du travail. 

Enfin, un régime fiscal ne peut être considéré équitable que si les modalités de collecte de 

l’impôt sont plus transparentes et si les données fiscales sont rendues publiques. Le droit à 

l’information des citoyens devrait également porter sur les politiques fiscales. Il revient aux 

gouvernements de recueillir et de publier les données et les informations sur les régimes 

fiscaux d’une manière utile pour pouvoir mieux les analyser (c’est-à-dire en les ventilant) et de 

faire en sorte qu’elles soient compréhensibles par le grand public. 

L’approche du Moniteur de l’impôt équitable a été élaborée dans le cadre d’un processus 

participatif, en s’appuyant sur les expériences d’organisations locales et internationales. 

L’adoption d’un cadre de recherche commun permet de comparer les politiques et les 

pratiques fiscales sur la durée ainsi qu’entre les pays. En 2016, Oxfam a publié Fair Tax 

Monitor Composite Report176 avec les conclusions générales et les rapports pays pour le 

Bangladesh, le Pakistan, le Sénégal et l’Ouganda.  

Le moniteur FTM s’étoffe actuellement pour inclure les pays en développement qui présentent 

un contexte socio-économique distinct, élargissant ainsi le groupe de comparaison des 

systèmes fiscaux et renforçant la pertinence de ce projet. La prochaine série de rapports pays 

(à paraître bientôt) inclura le Cambodge, le Nigeria, le Territoire palestinien occupé (TPO), la 

Tunisie et le Vietnam.  

Quand les politiques fiscales exacerbent les inégalités subies par les femmes 

et par les jeunes 

Dans la quasi-totalité des pays, les politiques fiscales sont conçues d’une manière qui exacerbe les 

inégalités entre les femmes et les hommes177. C’est le cas quand, pour fixer les seuils fiscaux, les 

femmes sont traitées comme de simples appendices de leurs maris, ou quand un régime exige que 

mari et femme déposent conjointement leur déclaration de revenus. Ces inégalités sont aussi 

étroitement liées à la structure fiscale : en raison des exonérations et de l’évasion fiscale des 

multinationales, de nombreux pays taxent effectivement plus lourdement des types d’entreprises 

(généralement les petites) plutôt dirigées par des femmes, alors que les entreprises de plus grande 

envergure (généralement dirigées par des hommes) le sont effectivement moins. De même, les 

revenus que touchent généralement les hommes, provenant d’actifs comme des locations 

foncières ou immobilières, sont moins lourdement imposés. Dans la plupart des pays, les recettes 

fiscales proviennent davantage des revenus issus des taxes sur les ventes et de la TVA. Là 

encore, les femmes risquent d’être imposées plus lourdement car elles consacrent une plus grande 

partie de leur revenu à l’achat de biens de consommation pour la famille, quoique ces effets 
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puissent être atténués par des exonérations accordées aux produits de base et aux denrées 

alimentaires178.  

Les politiques fiscales peuvent être employées pour avantager les jeunes (hommes et femmes 

confondus) ou elles peuvent les discriminer injustement. Les jeunes sont plus susceptibles de 

gérer de petites entreprises et de consommer une part plus élevée de leurs revenus, de sorte qu’ils 

risquent d’être plus pénalisés par des taxes indirectes comme la TVA. Les jeunes femmes sont 

particulièrement touchées, confrontées souvent à une discrimination directe et indirecte reposant à 

la fois sur leur âge et sur leur sexe.  

Il est scandaleux de constater que très peu de pays analysent régulièrement l’impact que leurs 

politiques fiscales (plutôt que leurs politiques de dépenses) peuvent avoir sur les femmes ou sur 

les jeunes179. C’est ce qui explique l’absence de données intra-pays qui pourraient être utilisées 

pour évaluer l’impact des politiques fiscales sur les inégalités femmes-hommes. Il existe quelques 

exceptions à la règle : pour chaque budget, le gouvernement suédois procède à sa propre analyse 

des disparités entre les femmes et les hommes, et dans des pays comme l’Afrique du Sud et le 

Royaume-Uni, des organisations de la société civile (OSC) effectuent régulièrement leur propre 

analyse de l’impact potentiel sur les femmes des changements de politique fiscale, en formulant 

des suggestions de modification des budgets pour qu’ils répondent mieux aux préoccupations des 

femmes180. Globalement, un moyen de lutter contre les inégalités femmes-hommes consiste à 

privilégier la progressivité du régime fiscal et à veiller à ce que la collecte des impôts soit la plus 

progressive possible. Ceci dit, il incombe à chaque gouvernement d’envisager chaque année ses 

politiques fiscales dans une optique intégrant spécifiquement les questions femmes-hommes et les 

jeunes pour s’assurer qu’elles réduisent les inégalités. 

Quels sont les résultats globaux du pilier de la fiscalité de l’indice ERI ? 

Tableau 7 : Classement de l’indice ERI sur les politiques fiscales – les 10 pays les plus 

performants et les 10 plus mauvais élèves 

 

S’il y a bien un constat liminaire à faire, c’est qu’aucun des 157 pays ne se révèle performant à 

réduire les inégalités par sa politique fiscale. Globalement, le score moyen n’est que de 0,6 sur 1, 

ce qui montre que les pays pourraient nettement mieux faire. Les scores sont particulièrement 

médiocres quant à l’impact de la fiscalité sur les inégalités : la plupart des pays sont encore dotés 

d’un régime fiscal régressif fortement tributaire des impôts indirects. Néanmoins, certains pays ont 

réussi à réduire leur coefficient de Gini grâce à leur politique fiscale, et ce même s’ils ne recouvrent 

pas l’ensemble des impôts qui leur reviennent (en moyenne, la plupart ne perçoivent que les deux 

tiers de ce qui leur est dû). Cela montre bien l’impact en matière de réduction des inégalités que 

peuvent avoir les pays dotés d’une structure fiscale progressive qui font tout leur possible pour 

percevoir les impôts.  
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Dans l’ensemble, en matière de fiscalité, force est de constater que la plupart des pays les mieux 

classés sont des pays à revenu élevé de l’OCDE. Leurs scores reflètent en grande partie 

l’incidence plus progressive de leur régime fiscal sur la réduction des inégalités. Une part plus 

élevée de leurs recettes fiscales provient d’impôts sur le revenu qui sont de nature progressive, 

grâce à une assiette fiscale plus large sur les particuliers et les sociétés dont les revenus sont 

suffisants pour qu’ils soient assujettis à l’impôt. En général, ils sont performants en matière de 

perception d’impôts à quelques exceptions près, les États-Unis notamment. Le pays à faible 

revenu qui arrive en première place est le Malawi, dont la structure fiscale pour l’impôt sur le 

revenu des particuliers est relativement progressive et qui perçoit une part relativement élevée de 

son potentiel fiscal.  

En queue de peloton de l’indice sur la fiscalité, on trouve le Bahreïn et le Vanuatu, qui ne 

perçoivent pas d’impôt sur les sociétés ni d’impôt sur le revenu des particuliers. Les autres pays 

qui figurent au bas de l’indice pratiquent des taux d’imposition très faibles ou sont dotés d’une 

structure fiscale forfaitaire (principalement les pays de l’Europe de l’Est et les anciens États 

membres de la Communauté des États indépendants). Ils perçoivent relativement peu d’impôts sur 

le revenu, d’où le manque de progressivité de leur incidence fiscale. Beaucoup d’entre eux 

affichent également une certaine déficience à collecter les impôts par rapport aux niveaux 

potentiels qui leur reviennent. 

Quelles sont les grandes tendances ? 

Concernant la TVA, quelques pays ont réduit leur taux depuis l’indice ERI 2017 (Brésil, Roumanie, 

Trinidad), mais un nombre équivalent l’a augmenté (Colombie et Sri Lanka, notamment). De plus, 

d’autres pays comme le Burkina Faso et le Sénégal ont renforcé les exonérations de TVA en 

faveur des pauvres, et le Cambodge a augmenté son seuil minimum pour s’acquitter de la TVA, 

excluant ainsi les petits commerçants. Dans l’ensemble, les taux moyens ont légèrement chuté 

pour atteindre 15,5 %.  

Concernant l’impôt sur les sociétés, les taux moyens restent sensiblement les mêmes dans le 

monde, avec une baisse marginale de 0,17 % pour passer de 24,65 % à 24,48 %. 15 pays ont 

réduit leur taux d’imposition sur les sociétés en 2017 (contre 10 qui l’ont augmenté). Certaines de 

ces réductions se limitaient toutefois aux petites entreprises (par ex., en Australie)181, et la plupart 

des autres baisses étaient relativement modestes, inférieures à 2,5 %. Les pays ayant réduit leur 

taux ont tendance à être ceux à l’économie la plus forte182. La Hongrie se retrouve le plus mauvais 

élève avec une baisse de l’impôt sur les sociétés à 9 % (alors qu’il était de 19 %), mais plusieurs 

autres pays ont progressivement baissé ce taux au cours des 4 à 8 dernières années, générant au 

fil du temps des réductions majeures en Espagne, en Israël, en Norvège, au Pakistan et au 

Royaume-Uni. D’un autre côté, la Colombie, le Mali, la Jordanie, la Grèce et le Pérou comptaient 

parmi les pays ayant augmenté leur taux d’imposition. Ces changements restent toutefois minimes 

comparés à la baisse du taux fédéral aux États-Unis, de 35 % à 21 %. Ce changement apparaîtra 

dans l’indice ERI de l’année prochaine, la question centrale étant de savoir si de nombreux pays 

feront de même (jusqu’à présent, d’après les codes fiscaux 2018, il semblerait plutôt que ce soit le 

contraire, car seules l’Argentine et la Belgique ont réduit leur taux d’imposition sur les sociétés, 

alors que le Burkina Faso, l’Équateur, la Corée du Sud, la Lettonie et Taïwan ont augmenté leur 

taux).  
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Tableau 8 : Hausse et baisse de l’impôt sur les sociétés, 2017 

 

Concernant l’impôt sur le revenu des particuliers, la tendance prédominante de ces dernières 

années (avec une hausse des taux supérieurs) s’est confirmée en 2017, avec des taux supérieurs 

moyens passant de 30,5 % à 30,8 %. De nombreux États de toutes les tranches de revenus 

nationaux ont augmenté leurs taux supérieurs en 2016-2017, à commencer par la Mongolie et la 

Guyane. Très rares sont ceux qui ont baissé leurs taux supérieurs (uniquement le Chili, la Croatie, 

l’Égypte et la République du Congo). Pour 2018, année qui sera incluse dans l’indice ERI de 

l’année prochaine, pratiquement aucun pays n’a baissé son taux d’imposition du revenu des 

particuliers à ce jour, à l’exception notable des États-Unis. Les pays ayant augmenté leur taux en 

2018 sont les suivants : Colombie, Corée du Sud, Ghana, Lettonie (qui est passée d’un régime 

fiscal uniforme à une formule progressive), Philippines et Sri Lanka.  

Tableau 9 : Augmentations et réductions de l’impôt sur le revenu des particuliers, 2017 

 

Deux pays n’appliquent toujours aucun impôt sur les sociétés ni sur les revenus des particuliers 

(Bahreïn et Vanuatu) et deux autres aucun impôt sur les revenus des particuliers (Maldives et 

Oman). Tous ces pays recourent donc à des régimes fiscaux très régressifs.  
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Parallèlement à la hausse des taux d’imposition, la collecte d’un impôt sur le revenu plus progressif 

a perdu en efficacité, comme en atteste l’indicateur T3 de l’indice ERI où cette efficacité, mesurée 

par la productivité fiscale, a chuté de près de 2 %. La productivité de la TVA et de l’impôt sur les 

sociétés a chuté de plus de 3 %, tandis que la productivité de l’impôt sur le revenu des particuliers 

a stagné malgré les hausses d’impôts. Dans l’ensemble, l’évolution de la productivité de l’impôt sur 

les sociétés reflète le déclin des recettes issues de l’industrie minière dans des pays comme le 

Kazakhstan et le Niger à la suite de l’effondrement du cours des minerais dans le monde. D’un 

autre côté, plusieurs pays comme la Bolivie, les Fidji, le Japon, le Togo et l’Ukraine sont parvenus 

à accroître considérablement la collecte d’impôts en 2017. La confirmation des niveaux bas de 

productivité de l’impôt sur les sociétés et de l’impôt sur le revenu des particuliers souligne la 

nécessité de s’attaquer aux pratiques fiscales néfastes, aux paradis fiscaux et à l’évasion fiscale. 

Suite au déclin de la productivité fiscale, l’indicateur T2 de l’indice ERI sur l’incidence des impôts 

sur les inégalités a également chuté. De fait, les impôts devraient réduire les inégalités de 

seulement 2,7 % (contre 3,5 % l’année précédente). Certains pays (comme la Chine, le Maroc et 

l’Ukraine) sont néanmoins parvenus à rendre leur fiscalité moins régressive.  

Sur quoi portent vraiment les indicateurs de fiscalité de l’indice ERI ? 

Indicateur 1 : La structure fiscale est-elle progressive ? 

Pour déterminer le caractère progressif d’un régime fiscal, l’indice examine la progressivité des 

trois principales sources de recettes fiscales dans la plupart des pays : l’impôt sur le revenu des 

particuliers, l’impôt sur les sociétés183 et la TVA/la taxe générale sur les ventes.  

Des rapports de l’OCDE et du FMI font apparaître entre 1990 et 2005 une tendance marquée des 

États à réduire les taux de l’impôt sur le revenu et à augmenter les taux de TVA, marquant ainsi un 

recul de progressivité de la fiscalité. Beaucoup de pays se mettent aussi à diminuer leur taux 

d’impôt sur les sociétés. Par exemple, le gouvernement du Royaume-Uni a fait part de sa volonté 

de faire reculer son taux de l’impôt sur les sociétés à 17 % d’ici 2020, contre 19 % en 2017184. 

Cette baisse a été annoncée alors même qu’il est avéré que la faiblesse du taux de l’impôt sur les 

sociétés n’est pas une raison majeure aux décisions d’investissement des entreprises185. On 

compte un grand nombre de pays qui pourraient prendre des mesures progressives en matière de 

fiscalité. Ils pourraient par exemple augmenter considérablement leurs taux de l’impôt sur les 

sociétés et de l’impôt sur le revenu des particuliers, qui sont actuellement bas, voire nuls. 

Beaucoup pourraient réduire leurs taux de TVA élevés, abaisser le seuil de la fourchette 

d’imposition supérieure pour veiller à imposer correctement les 10 % les plus riches, et exempter 

de TVA les denrées alimentaires de base et les petits commerçants. 

Indicateur 2 : La collecte des impôts est-elle progressive ? 

Pour apprécier la progressivité de la collecte de l’impôt, l’indice examine la part de chaque impôt 

par rapport au total des recettes fiscales et son impact ou son incidence probables/potentiels sur 

les inégalités, en s’appuyant sur de nombreuses études mondiales et nationales réalisées ces 

dernières années. L’appréciation de l’incidence se fait en fonction de la composition des recettes 

perçues dans chaque pays, réparties entre la TVA, les droits d’accise, les droits de douane, les 

cotisations sociales, l’impôt sur le revenu des particuliers et l’impôt sur les sociétés. Pour la TVA, 

nous avons également tenu compte de l’existence ou non de mesures d’atténuation destinées à 

minimiser le préjudice causé aux citoyen-ne-s les plus pauvres, c’est-à-dire par le relèvement des 

minima imposables et l’instauration d’exonérations pour les denrées alimentaires et les autres 

biens essentiels186.  

Globalement, les résultats sont décevants, la majorité des pays s’avérant médiocres à cet égard. 

Le bas de l’indice est dominé par les pays d’Europe de l’Est et d’Asie centrale (Biélorussie, 

Hongrie, Serbie et Ukraine), qui collectent très peu d’impôts sur le revenu et dépendent presque 
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entièrement des impôts indirects et, dans certains cas, de cotisations de sécurité sociale aussi 

élevées que régressives.  

Encadré 7 : Pourquoi le taux d’imposition réel est souvent bien plus faible pour les 

sociétés et pour les individus fortunés ? 

Le taux d’imposition réellement pratiqué dans un pays dépend de nombreux facteurs, ce qui 

signifie que le taux effectif d’imposition est souvent nettement inférieur à celui qui est annoncé 

dans la théorie. En Inde, s’il est théoriquement de 34,6 %, le taux effectif avoisine 23 %187. 

Une récente étude menée par Oxfam et la Commission économique pour l’Amérique latine et 

les Caraïbes (CEPALC) a révélé que le taux effectif d’imposition sur le revenu des particuliers 

pour les 10 % des individus les plus riches dans 16 pays d’Amérique latine n’était que de 

5 %188.  

L’indice ERI ne mesure pas les taux effectifs d’imposition directement : il n’existe pas de 

données disponibles pour un nombre suffisant de pays. Néanmoins, l’indice reflète dans une 

certaine mesure la part des recettes fiscales d’un pays qui provient de l’impôt sur le revenu 

des particuliers et de l’impôt sur les sociétés par rapport à celle qui provient de la TVA.  

Les individus fortunés et les grandes sociétés commerciales ont recours à trois grands 

mécanismes pour réduire leurs factures fiscales.  

Exonérations et incitations fiscales accordées aux sociétés commerciales : celles-ci 

expliquent pour beaucoup que les recettes fiscales provenant de l’impôt sur les sociétés ne 

sont pas progressives. Les rapports nationaux sur l’exonération fiscale dans 35 pays estiment 

que l’ampleur des exonérations fiscales se situerait entre 2 % et 10 % du PIB par an (15 % à 

33 % des recettes qui entrent dans les caisses de l’État)189. D’après la Banque mondiale, le 

Kenya dépense 330 millions de dollars en crédits d’impôt pour les entreprises, soit le double 

de son budget alloué pour garantir la gratuité de l’enseignement primaire190. Dans une 

enquête récente que la Banque mondiale a réalisée auprès d’investisseurs en Afrique de 

l’Est, 93 % d’entre eux affirment qu’ils auraient investi de toute façon, avec ou sans incitations 

fiscales191. Par ailleurs, des exonérations généralisées sont octroyées aux particuliers, que ce 

soit sous la forme d’allégements fiscaux sur les emprunts hypothécaires, les retraites, les 

mutuelles de soins privés parmi bien d’autres, qui bénéficient principalement aux plus riches, 

ce qui réduit considérablement les taux d’imposition réels que les entreprises et les 

particuliers finissent par payer.  

Évasion fiscale : l’évasion fiscale (souvent légale) et la fraude fiscale (par définition illégale) 

pratiquées par les sociétés et les particuliers coûtent des centaines de milliards de dollars par 

an, tant aux pays en développement qu’aux pays développés. La fraude et l’évasion fiscales 

concernent presque exclusivement les plus fortunés dans la société et rendent le système 

fiscal nettement moins progressif192. C’est aussi la principale raison pour laquelle les pays 

collectent bien moins que ce qui leur est dû de l’impôt sur les sociétés et de l’impôt sur le 

revenu des particuliers, réduisant d’autant les dépenses consacrées à la lutte contre les 

inégalités.  

Certains pays, des îles Caïmans à Singapour, encouragent activement ces pratiques en 

proposant des taux d’imposition très faibles pour devenir de fait des « paradis fiscaux » à des 

fins d’évasion et de fraude fiscales. D’autres, comme la Suisse, encouragent ces mêmes 

pratiques en accordant des exonérations fiscales généralisées et des accords de 

complaisance, devenant eux aussi, de fait, des paradis fiscaux193.  

Conventions fiscales : les conventions fiscales privent les pays les plus pauvres (et de 

nombreux pays plus riches) de recettes vitales, qui peuvent représenter jusqu’à 3 % de leur 

PIB par an, par rapport à des taux de recouvrement de l’impôt compris entre 15 % et 20 % du 

PIB dans la plupart des pays à faible revenu194. Il s’agit là d’un élément tout aussi important à 

envisager dans la lutte contre les inégalités, car la quasi-totalité du manque à gagner en 

recettes fiscales dû à des conventions touche l’impôt sur les sociétés et la taxe sur les plus-

values, qui sont de nature progressive.  
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Quelques pays en développement comme le Rwanda ont annulé ou renégocié des 

conventions en vue de renforcer leurs droits d’imposition. Une poignée de pays à revenu 

intermédiaire, comme l’Inde, ont quant à eux insisté pour négocier des conventions qui 

protègent mieux leur assiette fiscale195. Il est essentiel que tous les pays développés et tous 

les paradis fiscaux revoient leurs conventions pour cesser de priver les pays pauvres des 

recettes fiscales auxquelles ils ont droit.  

Indicateur 3 : Les pays s’adonnent-ils à des pratiques fiscales dommageables ? 

Cette année, nous avons ajouté un nouvel indicateur qui s’appuie sur d’autres travaux réalisés par 

Oxfam et d’autres pour déterminer si les pays ont mis en place des pratiques fiscales 

dommageables. Ces différentes pratiques sont utilisées pour permettre aux entreprises de payer 

moins d’impôt, par exemple sous la forme d’exonérations fiscales sur les brevets et autres « actifs 

incorporels » comme les marques. Elles permettent aux entreprises d’alléger considérablement 

leur fiscalité. C’est le cas au Luxembourg, par exemple. Il existe d’autres stratagèmes, comme 

accorder aux entreprises des allègements fiscaux sur les intérêts. Le cas échéant, une division 

d’une entité prête de l’argent à une autre division avec des taux d’intérêts élevés, puis demande un 

allègement fiscal sur la base de ces intérêts. Il ne s’agit là que de deux exemples des leviers à 

disposition des pays pour réduire considérablement le taux effectif d’imposition payé par les 

entreprises.  

Notre mesure des pratiques fiscales dommageables n’est pas un indicateur direct permettant de 

déterminer si un pays est un paradis fiscal, même si les paradis fiscaux ont tendance d’une façon 

ou d’une autre à s’adonner allègrement à ce type de pratique. Nous recourons à des définitions 

reconnues des pratiques fiscales dommageables, notamment celles établies par le Forum sur les 

pratiques fiscales dommageables de l’OCDE, ainsi qu’à des évaluations connexes et à l’analyse de 

la Commission européenne, qui a dressé une liste noire des paradis fiscaux196. Nous veillons à 

inclure les pratiques spécifiques susceptibles d’être prises en compte ou ignorées par de telles 

mesures, comme les « patent boxes », les bénéfices excédentaires, les déductions des intérêts 

notionnels et autres régimes similaires. Nous avons également évalué la prévention des pratiques 

fiscales néfastes par l’intermédiaire de diverses mesures, notamment les règles sur les sociétés 

étrangères contrôlées (SEC), les directives sur la lutte contre l’évasion fiscale, la limitation des 

intérêts et « l’exit tax ». Des indicateurs économiques couvrant les « flux de revenus passifs » 

comme les redevances, le volume des échanges commerciaux de biens et de services et les 

investissements directs étrangers (IDE) ont également été utilisés pour déterminer l’ampleur 

probable de flux économiques disproportionnés par rapport à la valeur réelle des activités 

économiques. Nous avons compilé tous ces éléments d’analyse pour attribuer à chaque pays un 

score sur cet indicateur.  

En conséquence, et comme indiqué dans le Tableau 8, certains pays recourant à des pratiques 

fiscales dommageables comme le Luxembourg, Malte et les Pays-Bas disparaissent du top 10, 

remplacés par des pays comme l’Autriche, la Finlande et le Malawi. Le rôle préjudiciable joué par 

les Pays-Bas en tant que paradis fiscal pour les entreprises est devenu un sujet brûlant dans le 

pays, et Oxfam et ses alliés font pression sur le gouvernement afin qu’il prenne des mesures 

concrètes pour mettre un terme à cette situation197. 
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Tableau 10 : Pays les plus performants en matière de fiscalité après ajustement selon les 

pratiques fiscales dommageables 

 

L’Australie arrive en tête de ce classement dans l’ERI 2018, surtout parce que les autres pays font 

pire en matière de pratiques fiscales dommageables198.  Le pays199 se classe 40e au niveau des 

efforts de recouvrement des impôts et 35e sur le plan de l’équité de sa structure fiscale, soit loin 

derrière ses pairs de l’OCDE. Des changements pour rendre l’impôt sur le revenu des particuliers 

plus régressif sont également proposés. L’Australie doit encore s’engager dans le reporting public 

pays par pays des affaires fiscales des multinationales. Le pays a donc beaucoup à faire pour 

améliorer son système fiscal de sorte à lutter contre les inégalités.  

Indicateur 4 : Les pays collectent-ils suffisamment de recettes fiscales ? 

Cet indicateur montre si les pays perçoivent autant d’impôts qu’ils le devraient. Il s’agit là d’une 

nécessité absolue pour qu’ils aient les moyens de consacrer suffisamment de fonds à la réduction 

des inégalités, qui explique aussi les différences entre l’indicateur 1 et l’indicateur 2. En effet, les 

pays qui sont moins efficaces dans leur perception de l’impôt sont ceux-là même qui ne 

parviennent pas à collecter des impôts sur les revenus progressifs. Ils sont donc concrètement 

moins progressifs que leur structure fiscale théorique ne le laisserait supposer.  

Pour juger si les pays perçoivent suffisamment d’impôts, il ne suffit pas de fixer des objectifs liés au 

revenu national, car ceux-ci ne tiennent pas compte des différentes structures économiques et des 

différents efforts de collecte qui peuvent exister entre des pays présentant le même niveau de 

revenu. Il existe deux manières de s’y prendre.  

1. Pour ce qui est des efforts de perception des recettes, les experts ont recours au calcul de 

la « productivité fiscale », qui compare pour chaque impôt le montant effectivement perçu 

par rapport au montant que le pays devrait collecter d’après ses taux d’imposition et son 

assiette fiscale maximale. Il fait donc apparaître les manques à gagner en recettes fiscales 

imputables aux exonérations accordées, à l’évasion fiscale, à la fraude fiscale ainsi qu’à 

des méthodes inefficaces de collecte de l’impôt.  

2. Pour ajuster les recettes perçues par rapport à la structure économique, le Centre 

d’Études et de Recherches sur le Développement International (CERDI) et le FMI ont 

élaboré un calcul additionnel : « l’effort fiscal par rapport au potentiel fiscal »200. Ce calcul 

examine les résultats relatifs de 148 pays et fait ressortir la marge de manœuvre qui existe 

pour améliorer les politiques fiscales.  

Dans nombre de pays en développement, les recettes fiscales provenant des industries extractives 

représentent une source très importante de recettes. Toutefois, en raison de leur volatilité, 

l’analyse de l’ERI exclut pour le moment du calcul de l’effort fiscal les recettes des industries 

extractives (voir Encadré 8). 
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Nous avons combiné ces deux calculs afin de brosser le tableau le plus exhaustif possible pour 

déterminer si les recettes fiscales que les pays perçoivent sont aussi élevées qu’elles devraient 

l’être. Deux tiers des pays de l’indice collectent moins de 25 % des recettes collectées par les pays 

les plus performants. C’est ainsi qu’à l’échelle mondiale, dans les pays riches comme dans les 

pays pauvres, les recettes fiscales pourraient être nettement plus élevées et réinvesties dans des 

mesures qui ont des effets avérés sur la réduction des inégalités. 

Encadré 8 : Imposer les industries extractives 

Dans bon nombre de pays en développement, les recettes fiscales provenant de ressources 

naturelles non renouvelables ou des industries extractives (telles que le pétrole, le gaz et les 

produits miniers) représentent la plus grande source de revenus.  

Cependant, taxer les industries extractives relève d’une démarche extrêmement complexe. La 

plupart des pays ont recours à un mélange de recettes fiscales et non fiscales. Les recettes 

fiscales sont généralement composées à majorité de l’impôt sur les bénéfices des sociétés, 

tandis que les recettes non fiscales se présentent sous la forme de redevances, de primes, de 

frais et de bénéfices ou dividendes versés par des entreprises publiques. La part des recettes 

extractives provenant de l’une ou l’autre de ces sources varie énormément d’un pays à 

l’autre.  

Ces parts différentes reflètent les différentes approches adoptées par les États pour obtenir 

une part équitable des recettes provenant des industries extractives. En raison de sources de 

revenus variées, de l’importante fluctuation du prix des matières premières, d’investissements 

initiaux conséquents et de longues périodes de remboursement dans les industries 

extractives, les recettes provenant des industries extractives peuvent être très volatiles. 

S’ajoutent à cela le goût prononcé des industries extractives pour des exonérations fiscales et 

des contrats non transparents, et leur talent indéniable en matière d’évasion fiscale. Devant la 

combinaison de tous ces facteurs, il est extrêmement compliqué d’apprécier la progressivité 

fiscale du secteur. 

Cela explique toute la prudence que l’ERI peut prendre dans sa manière de traiter les recettes 

issues des industries extractives. Comme pour toute analyse mondiale, l’analyse ERI exclut 

de « l’effort fiscal » les recettes des industries extractives en raison de leur volatilité. La 

différente composition des sources fiscales des industries extractives n’influe pas sur 

l’indicateur de « l’incidence fiscale » : en effet, l’impôt sur les bénéfices des sociétés (les 

seules recettes des industries extractives à être incluses dans le calcul) a un impact 

quasiment neutre sur les inégalités, en partie sous l’effet de pratiques d’évasion fiscale. Il en 

résulte que sous sa forme actuelle, l’indice ERI ne pénalise pas les pays qui collectent des 

recettes issues des ressources minières de manière non fiscale. Pour autant, DFI et Oxfam 

sont bien conscients qu’une analyse plus détaillée serait souhaitable, qui reposerait de 

préférence sur la part des revenus issus des industries extractives que chaque pays recouvre 

par des recettes fiscales et des recettes non fiscales combinées. De tels calculs n’ont pas été 

effectués pour tous les pays, mais il est dans l’intention de DFI et d’Oxfam de le faire pour les 

versions futures de l’ERI. 

Sources : Les données visées dans cet encadré sont extraites de la base de données sur les recettes de l’ICTD pour 

2016, disponible à l’adresse : http://www.ictd.ac/datasets/the-ictd-government-revenue-dataset 

Oxfam et al. (2017), La Transparence à l’état brut : décryptage de la transparence des entreprises extractives. 

https://www.oxfamfrance.org/sites/default/files/file_attachments/la_transaprence_a_letat_brut_one_oxfam_sherpa.pdf 

Limites des indicateurs de fiscalité de l’indice ERI 

Le pilier de la fiscalité de l’indice ERI se compose des données nationales sur la TVA, l’impôt sur 

les sociétés, l’impôt sur le revenu, et dans une certaine mesure sur les droits de douane et de 

http://www.ictd.ac/datasets/the-ictd-government-revenue-dataset
https://www.oxfamfrance.org/sites/default/files/file_attachments/la_transaprence_a_letat_brut_one_oxfam_sherpa.pdf
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régie, ainsi que sur les cotisations sociales. Pour l’heure, il ne comporte pas de données sur 

d’autres taxes, telles que les taxes sur les plus-values, les impôts sur la fortune et les impôts 

fonciers. La prise en compte de ce facteur pour des pays comme la Nouvelle-Zélande, qui 

n’imposent pas les gains en capital, leur vaudrait le recul de leur classement à l’indice. Il est prévu 

d’inclure ces types de taxes dans les versions futures de l’indice.  

Le pilier fiscalité de l’ERI est dépourvu de chiffres concrets sur les taux effectifs d’imposition (voir 

l’Encadré 7), tout simplement du fait qu’ils ne sont pas disponibles. Néanmoins, le deuxième 

indicateur le reflète de manière détournée, car il examine le montant des recettes collectées par les 

États pour chaque type d’impôt. Si un pays affiche un taux d’imposition sur les sociétés 

théoriquement élevé alors que son taux effectif est très bas, cette nuance est relevée par le fait 

que ses recettes tirées de l’impôt sur les sociétés sont beaucoup plus faibles que ce qui était 

attendu. Le nouvel indicateur utilisé cette année pour mesurer les pratiques fiscales 

dommageables autorisées par les gouvernements et profitant aux entreprises contribue à limiter le 

recours aux taux d’imposition nominaux dans notre analyse, reconnaissant ainsi que tout régime 

fiscal préférentiel et les politiques associées risquent d’influer sur la base d’imposition d’autres 

pays.  

Pour plusieurs pays, les cotisations de sécurité sociale constituent une source importante de 

recettes publiques. Or en raison de leur prélèvement à taux forfaitaire, elles sont de nature très 

régressive. Nous n’avons pas inclus de données sur les taxes de sécurité sociale de cette nature 

dans le premier sous-indicateur fiscal, car pour le moment, nous n’avons assez de données pour 

tous les pays où celles-ci posent un problème. Elles sont incluses dans le deuxième indicateur qui 

évalue l’incidence de la fiscalité sur les inégalités. Nous essayerons de les faire figurer dans la 

prochaine version de l’indice.  

Encadré 9 : Le besoin urgent d’en faire plus pour taxer la fortune 

Les inégalités de richesse sont extrêmes et s’intensifient201. Pour un nombre croissant 

d’experts dans le monde, taxer la fortune serait l’un des meilleurs moyens de réduire les 

inégalités202. Nous souhaiterions inclure l’impôt sur la fortune dans les prochaines éditions de 

l’indice ERI. Cette année, nous avons pu mener une première étude exploratoire consacrée à 

l’impôt sur la fortune dans 32 pays. Ces derniers ont été choisis pour représenter un 

échantillon des pays d’intérêt au niveau des régions Oxfam et des différentes tranches de 

revenu203. Oxfam a également étudié l’impôt sur la fortune dans une série de pays où cette 

mesure est en place204. Nous avons ajouté à cela d’autres sources secondaires. Voici nos 

principales conclusions :  

• Des impôts sur les plus-values existent dans 90 % des pays étudiés. Dans de nombreux 

pays, ils sont nettement plus faibles que l’impôt sur le revenu, si bien que les contribuables 

continuent de déclarer leurs revenus en plus-values afin d’alléger leurs obligations fiscales.  

• L’imposition sur les produits financiers varie selon le type de revenu (dividendes ou 

part du revenu, intérêt sur les dépôts ou les obligations, gains de pension ou 

investissements réalisés au titre de fonds d’investissement). De manière générale, de 

nombreux pays n’appliquent pas d’impôts progressifs sur les produits financiers, alors 

qu’ils le devraient.  

• Des taxes sur les transactions financières sont perçues par de nombreux pays sur les 

titres, les actions ou d’autres actifs. D’après le FMI, ces taxes se révèlent très 

progressives205. 

• Des impôts fonciers existent dans la plupart des pays étudiés et constituent la forme la 

plus courante d’imposition sur la fortune. Les taux d’imposition sur l’immobilier varient de 

0,1 % aux Pays-Bas à 5 % au Sénégal.  
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• Les trois quarts des pays étudiés appliquent un impôt sur la succession. S’il est bien 

conçu et appliqué (notamment pour éviter tout évitement par les plus riches), il peut 

s’avérer essentiel pour réduire les inégalités entre les générations. Dans la pratique, il se 

présente sous des formes très variées. La Corée du Sud applique le taux le plus fort et le 

plus progressif, tandis que l’Italie présente un taux très bas et forfaitaire. Les pays en 

développement appliquent généralement des taux nettement inférieurs à ceux des pays de 

l’OCDE, même si quelques pays de l’OCDE ont aboli la fiscalité sur la succession (à 

l’instar de l’Australie).  

• Seulement neuf pays appliquent toujours une fiscalité sur le patrimoine non foncier, soit 

nettement moins qu’en 1990 (avec 14 pays)206. Depuis la crise financière de 2007–2008, 

l’Argentine, l’Espagne, l’Islande et le Portugal ont réintroduit une fiscalité provisoire sur la 

fortune. De nombreux pays appliquaient précédemment une fiscalité sur les actifs des 

entreprises, qui s’avérait souvent bien plus rentable que la fiscalité sur la fortune des 

particuliers (le Luxembourg collectait ainsi 3 % du PIB).  

La somme de chiffres fiables sur la part de l’impôt sur la fortune dans les recettes totales 

est limitée. D’après notre analyse, ces recettes varient considérablement de 0,5 % à 5 % du 

PIB. Pour la plupart des pays, le potentiel de hausse de la fiscalité sur la fortune est 

considérable, et certains en ont même besoin de toute urgence pour lutter contre les 

inégalités.  
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3 LE RÔLE DU TRAVAIL ET DES 
SALAIRES DANS LA RÉDUCTION DES 
INÉGALITÉS 

ERI 2018 

L’indice ERI 2018 compte deux nouveaux sous-indicateurs pour ce pilier concernant la législation 

contre le viol et le harcèlement sexuel. Le droit du travail a été un peu mieux respecté l’année 

dernière. Très peu de pays ont introduit des lois visant à lutter contre les discriminations, mais on 

constate une hausse des congés parentaux dans un certain nombre de pays. Plus de la moitié des 

pays ont rehaussé leur salaire minimum plus rapidement que le PIB par habitant entre les indices 

ERI 2017 et 2018, les hausses les plus fortes étant à mettre à l’actif de la Corée du Sud et de 

l’Indonésie.  

Impact du travail et des salaires sur la réduction des inégalités : bases 

factuelles mondiales 

Au cours des 30 dernières années, une tendance se dessine comme facteur de détérioration des 

inégalités de revenus : le déclin de la part du revenu revenant aux travailleuses et aux travailleurs 

(sous forme de salaires, d’indemnités et d’avantages sociaux) contrebalancé par la hausse de la 

part consacrée au capital (dividendes, intérêts et bénéfices non distribués des sociétés)207. Cette 

tendance se manifeste dans tous les pays, riches et pauvres : la part consacrée à la main-d’œuvre 

a reculé dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE au cours des 30 dernières années208 et entre 

1995 et 2007 dans les deux tiers des pays à niveau de revenu faible ou intermédiaire209. 

Cette augmentation de la part du capital est due à la taille et à l’accroissement des rémunérations 

du capital qui profite à ceux qui le détiennent, c’est-à-dire des revenus provenant d’actions ou 

d’épargne plutôt que de salaires. Ainsi au Royaume-Uni, dans les années 1970, 10 % des 

bénéfices des entreprises étaient versés aux actionnaires ; aujourd’hui, ils en reçoivent 70 %, ce 

qui ne laisse guère dans les caisses pour augmenter les salaires des travailleuses et des 

travailleurs ou investir dans l’avenir210.  

Pendant ce temps, les salaires des travailleuses et des travailleurs ne suivent pas le rythme de la 

croissance économique. Il est particulièrement préoccupant de voir que la progression salariale est 

en décalage par rapport à celle de la productivité211, supprimant ainsi le lien entre productivité et 

prospérité. Aux États-Unis, la productivité nette a augmenté de 72,2 % entre 1973 et 2014, et 

pourtant le tarif horaire du travailleur médian (ajusté en fonction de l’inflation) n’a augmenté que de 

8,7 %212. Alors que les salaires dans de nombreux pays en développement ont augmenté ces 

dernières décennies, entraînant ainsi une très nette baisse de la pauvreté, ils accusent souvent un 

décalage par rapport à la hausse des hauts salaires213. Cela fait longtemps qu’Oxfam fait 

campagne pour aider les travailleuses/travailleurs et les productrices/producteurs à bas salaire à 

protéger leurs droits et réclamer leur dû afin d’essayer d’inverser cette tendance inquiétante.  

Les États ont un rôle essentiel à jouer dans la protection des travailleuses et des travailleurs. Ils 

peuvent fixer et faire appliquer un salaire minimum de sorte à réduire les inégalités et à assurer un 

niveau de vie décent. Ils peuvent adopter et appliquer des lois assurant l’égalité femmes-hommes 

sur le lieu de travail. Ils peuvent aussi protéger les droits des travailleuses et des travailleurs à 

s’organiser et veiller à ce que les syndicats soient soutenus et non réprimés. L’indice ERI a pour 

ambition d’apprécier dans quelle mesure les États s’acquittent de cette responsabilité.  

Les études d’Oxfam font apparaître que dans le monde entier, les travailleuses doivent 

s’accommoder de salaires qui les prennent au piège du cycle de la pauvreté, et ce même si elles 

travaillent des heures supplémentaires et touchent le salaire minimum214. En effet, dans de 
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nombreux pays, le salaire minimum ne correspond pas à un salaire décent, après avoir pris en 

compte le nombre moyen de personnes à charge auquel un salaire doit subvenir215. Dans certains 

secteurs, les salaires réels ont en fait diminué, alors qu’un nombre croissant de travailleuses et de 

travailleurs peu ou semi-qualifié-e-s sont en concurrence pour des emplois de mauvaise qualité, à 

défaut d’autres choix et en raison de l’intensification des flux migratoires. Une étude de 2013 

montre que les salaires au Bangladesh, au Mexique, au Honduras, au Cambodge et au Salvador, 

tous des pays de confection textile, ont baissé en valeur réelle de 14,6 % en moyenne entre 2001 

et 2011216. Dans l’industrie de la confection textile, près de 80 % de la main-d’œuvre est 

féminine217.  

On assiste à un recul marqué du pourcentage de travailleuses et de travailleurs syndicalisé-e-s 

dans les pays développés, accompagné d’une croissance quasi nulle des effectifs syndicaux dans 

les pays en développement218. Des bases factuelles solides219 confirment que le degré de 

syndicalisation des travailleuses et des travailleurs est un élément important pour les aider à 

réclamer une hausse des salaires et de meilleurs droits. Ainsi, il est courant que les négociations 

collectives menées par des syndicats obtiennent des hausses de salaires de 20 % pour leurs 

membres, en ayant également pour effet d’augmenter le salaire de tous les autres220. Pourtant, 

beaucoup de pays en développement n’ont jamais eu de syndicats puissants et, dans certains 

pays, les droits des travailleuses et des travailleurs de s’organiser sont réprimés. Force est de 

constater l’étiolement de cette voie de négociation quant à la part relative des revenus à consacrer 

à la main-d’œuvre par rapport au capital.  

À l’autre extrémité du spectre des salaires, sans avoir besoin de représentation syndicale, les PDG 

peuvent s’en remettre à leur pouvoir et à leur influence pour fixer leur propre salaire en négociation 

avec leur conseil d’administration, dont les membres, bien souvent, sont leurs pairs. La 

problématique des salaires des dirigeants devient aussi de plus en plus complexe, les bonus et les 

stock-options venant s’ajouter en complément à des enveloppes salariales fixes221. Il apparaît que 

les inégalités entre les revenus des PDG et ceux des travailleuses et des travailleurs ne cessent de 

croître. Par exemple en 2017, la rémunération des PDG britanniques des plus grandes entreprises 

cotées en bourse a augmenté plus de six fois plus rapidement que les salaires moyens, qui ne 

parviennent même pas à s’aligner avec l’inflation222. 

Il revient aux pouvoirs publics de s’assurer que les travailleuses et les travailleurs sont 

récompensé-e-s équitablement et de veiller à ce que les rémunérations des dirigeant-e-s et des 

personnes détentrices de capital ne soient pas excessives. Il incombe aux entreprises et aux 

investisseurs de démontrer leur contribution au développement national et au respect des 

obligations de l’État vis-à-vis des droits humains. Plusieurs pays ont récemment reconnu cette 

obligation, visée dans les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

droits humains, par la promulgation de nouvelles lois relatives à l’obligation de respect des droits 

humains223. Les niveaux de salaire des dirigeant-e-s et les rémunérations des personnes 

détentrices de capital devraient être inclus dans l’obligation du respect des droits humains à tous 

les maillons des chaînes d’approvisionnement mondiales.  

Un salaire minimum adéquat est un élément essentiel des stratégies nationales de lutte contre la 

pauvreté et les inégalités. KPMG estime ainsi que l’augmentation du salaire minimum au 

Royaume-Uni pour le porter au niveau du salaire minimum vital aurait pour effet de sortir 6 millions 

de personnes de la pauvreté224. D’aucuns avaient prédit la disparition d’un million d’emplois après 

l’adoption en 1998 du salaire minimum. Or celui-ci n’aurait eu aucune répercussion négative sur 

l’emploi, mais plutôt un impact positif sur la réduction des inégalités salariales et l’amélioration des 

conditions de vie de la main-d’œuvre à bas salaire225. En Équateur, entre 2007 et 2015, l’État a 

augmenté le salaire minimum à un rythme plus soutenu que le coût de la vie, pour qu’un ménage 

moyen de 1,6 salarié ait, pour la première fois, les moyens de s’acheter un panier de biens et 

services, qui fait office de variable de substitution à un salaire décent226. 
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Il arrive que les États se sentent forcés de rivaliser entre eux sous la contrainte que leur infligent 

les grandes sociétés commerciales, alors qu’un effort concerté pour travailler ensemble sur les 

salaires peut être un moyen d’action très puissant. En Asie, l’Indonésie a proposé l’établissement 

d’un salaire minimum régional afin d’éviter la concurrence entre les pays qui, trop souvent, se 

traduit par des salaires de misère pour les travailleuses et les travailleurs227. Celui-ci pourrait avoir 

encore plus d’effet s’il était établi en collaboration avec les représentant-e-s des travailleuses et 

des travailleurs.  

Questions femmes-hommes, jeunes, travail et salaires 

Les femmes représentent la majorité des bas salaires et sont cantonnées de manière 

disproportionnée aux tâches les plus précaires du secteur informel228. En Asie, par exemple, 75 % 

des femmes actives travaillent de façon informelle, dépourvues de prestations de base comme les 

congés maladie, les congés maternité ou la retraite229. Les femmes sont souvent moins payées 

que les hommes à travail égal, bien qu’elles travaillent de plus longues heures. En Inde par 

exemple, l’écart salarial est de 32,6 % entre hommes et femmes230. Même dans les sociétés qui 

sont considérées avoir atteint de hauts niveaux d’égalité entre les femmes et les hommes, les 

femmes sont confrontées à d’énormes différences de revenus et d’influence231.  

S’ajoute à cela le fait que les femmes assument la grande majorité des activités de soins non 

rémunérées (près de 3,2 fois de plus que les hommes)232 et elles sont moins susceptibles d’être 

représentées sur le lieu de travail, et donc d’être en mesure de négocier des conditions de travail 

décentes. Ces activités de soins non rémunérées représentent un avantage économique majeur 

pour la société, qui pourtant n’est pas pris en compte dans les calculs du PIB233. Il est essentiel 

que les femmes ne soient pas victimes de discrimination sur le lieu de travail et que leurs activités 

de soins non rémunérées soient non seulement reconnues mais aussi réduites et redistribuées. 

L’écart entre les hommes et les femmes dans le travail de soin non rémunéré se resserre, bien que 

très lentement. Si cette évolution se poursuit au même rythme, l’OIT estime qu’il faudra attendre 

environ 210 ans avant que cet écart soit entièrement comblé234. 

Pour beaucoup de jeunes, la situation demeure précaire. Près de 70 millions de jeunes travaillent, 

mais vivent toujours dans l’extrême pauvreté avec moins de 2 dollars par jour. Quelque 77 % des 

jeunes travaillent dans l’économie informelle, contre 58 % chez les adultes. Plus de trois jeunes sur 

quatre au chômage, non scolarisés ou en manque de formation sont des femmes235. 

Quels sont les tendances et les résultats globaux du pilier du travail et des 

salaires de l’indice ERI ? 

Tableau 11 : Droit du travail et salaire minimum – les 10 pays les mieux et les moins bien 

classés 
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Les 10 premiers pays au classement de ce pilier sont tous des pays de l’OCDE. Parmi les pays en 

développement obtenant les meilleurs scores, on compte la Tunisie et le Lesotho. Parmi les pays 

les plus mal classés, comme le Swaziland et l’Égypte, certains sont réputés pour la faiblesse de 

leur législation du travail et la violation des droits des travailleuses et des travailleurs, tandis que 

d’autres (comme le Bangladesh) sont connus pour la médiocrité de leurs pratiques de travail236. 

Le travail et les salaires étaient les seuls domaines de l’indice ERI pour lesquels il existait assez de 

données disponibles pour suffisamment de pays pour mériter de consacrer trois indicateurs aux 

questions femmes-hommes : le congé parental, l’existence de lois contre le viol et l’existence de 

lois contre le harcèlement sexuel. En ce qui concerne notre indicateur sur les questions femmes-

hommes et le travail, il existe de grandes disparités en matière de congé parental accordé aux 

femmes et aux hommes dans les 157 pays de l’indice ERI : de 480 jours en Suède, par exemple, à 

zéro aux États-Unis.  

Concernant le droit du travail, l’Université mondiale du travail (GLU) rapporte une légère 

amélioration du score des pays de 4,107 à 4,165 entre 2015 et 2016 (sur une échelle de 1 à 10). 

Cette amélioration est due presque entièrement aux pays ayant réduit la somme de violations des 

droits syndicaux et des employé-e-s. D’un autre côté, pour ainsi dire aucun pays n’a renforcé sa 

législation et aucun pays interdisant les syndicats indépendants n’a fait évoluer sa législation 

(Arabie saoudite, Biélorussie, Chine, Émirats arabes unis, Érythrée, Guinée équatoriale, Iran, Irak, 

Libye, Qatar, RDP du Laos, Soudan, Syrie, Turkménistan, Ouzbékistan, Vietnam).  

Concernant les droits des femmes au travail, très peu de pays (Barbade, Liberia et Lituanie 

uniquement) ont introduit depuis 2015 des lois promouvant l’égalité des rémunérations et la lutte 

contre les discriminations. Il reste donc respectivement 27 et 23 pays sans de telles lois. Par 

ailleurs, d’après les nouveaux indicateurs inclus avec les lois contre le viol et le harcèlement 

sexuel, le tableau devient encore plus sombre avec seulement 40 % des pays ayant des lois contre 

le viol et seulement 45 % des lois contre le harcèlement sexuel. Tout aussi alarmant : 

contrairement au droit général du travail, aucun système global n’évalue si de telles lois (et les lois 

évaluées dans le nouvel indice sur les violences faites aux femmes) sont réellement mises en 

œuvre ou si elles améliorent la vie des femmes237. Il est clair que ce n’est pas le cas ; cette 

situation appelle des mesures plus fortes à tous les niveaux, à l’image du système de certification 

sur la parité salariale introduit en Islande en 2018238. 

Des progrès plus notables ont été réalisés au niveau du congé parental, avec des améliorations 

dans au moins 13 pays. C’est notamment le cas au Bhoutan et en Inde, qui ont doublé la durée du 

congé maternité/paternité en 2016 et 2017 respectivement, du Mozambique, qui a accru le congé 

de maternité de 50 %, et du Paraguay, qui augmentera la part du salaire versé avant 

l’accouchement de 75 % à 100 % à partir de novembre. La Colombie, Israël et la République 

dominicaine ont légèrement augmenté le congé maternité (bien que cela ait pris 15 ans pour la 

République dominicaine depuis la ratification de la convention de l’OIT à cet égard), Chypre a 

introduit un congé paternité de 14 jours et l’Espagne a plus que doublé le congé paternité pour 

passer à 35 jours en 2018. La Nouvelle-Zélande augmente progressivement son congé maternité 

de 18 à 26 semaines d’ici 2022, et les Parlements de la Guyane et des Philippines débattent 

actuellement pour parvenir à des niveaux similaires. Cinq pays (Lesotho, Papouasie-Nouvelle-

Guinée, Suriname, Tonga et États-Unis) n’ont toutefois toujours pas défini officiellement de congé 

parental rémunéré pour tou-te-s les employé-e-s. 

Concernant le salaire minimum, plus de la moitié des pays ont rehaussé leur salaire minimum 

plus rapidement que le PIB par habitant par depuis l’indice ERI 2017. Les hausses les plus fortes 

concernent la Corée du Sud et l’Indonésie (avec une augmentation du salaire minimum de 16 % et 

9 %, respectivement), ainsi que la Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau, la République centrafricaine, la 

Namibie, la Malaisie, le Salvador, São Tomé-et-Príncipe, les Seychelles et l’Ukraine (avec des 

hausses de plus de 20 % du PIB par habitant). Quelques pays de l’OCDE ont également augmenté 

considérablement leur salaire minimum, comme le Portugal, Malte et le Japon. D’autres pays 
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prennent d’importantes mesures pour changer leur système : l’Indonésie tente d’uniformiser les 

rémunérations en augmentant plus rapidement les salaires dans les régions les plus pauvres. 

L’année dernière, l’Autriche a inclus la question d’un salaire minimum national dans ses 

négociations avec les acteurs du marché. L’Inde a quant à elle introduit un plancher national pour 

essayer de limiter les écarts d’une région à l’autre. D’autres pays sont en train d’introduire un 

salaire minimum au niveau national (prévu pour 2019 en Afrique du Sud) ou au moins pour 

certains secteurs (comme l’industrie textile au Cambodge). Dans ce contexte, les pays qui 

n’augmentent pas leur salaire minimum chaque année (32 en 2017) devraient le faire. Plus 

important encore : les pays n’ayant pas encore de salaire minimum (comme Djibouti ou le Soudan 

du Sud) ou alors uniquement dans des secteurs spécifiques (Cambodge, Jordanie, Sainte-Lucie, 

Singapour, Tonga) doivent se sentir de plus en plus isolés et introduire sans tarder un salaire 

minimum.  

Encadré 10 : Emplois atypiques et inégalités239 

Les « emplois atypiques » sont les emplois à durée déterminée, à temps partiel et les contrats 

« zéro heure », ainsi que le travail indépendant. Ce type d’emplois représente environ 35 % 

de l’ensemble des emplois dans les pays de l’OCDE et plus de la moitié de ceux dans de 

nombreux pays non-membres de l’OCDE. Ils sont activement prônés par le gouvernement du 

Honduras, par exemple. Depuis 2008, la part de la population qui travaille à des emplois 

atypiques augmente dans de nombreuses économies de l’OCDE et dans les marchés 

émergents, malgré l’introduction par certains pays d’une réglementation du marché du travail 

qui a restreint la portée de tels types d’emplois.  

Les emplois atypiques peuvent, dans une certaine mesure, être positifs pour les niveaux de 

l’emploi, en offrant de la flexibilité (tant pour les employeurs que pour les employé-e-s) pour 

employer plus de travailleuses et de travailleurs à des conditions adaptées à leurs besoins. 

Ceci dit, dans la plupart des pays, ces types d’emplois ne bénéficient pas de la pleine 

panoplie des droits du travail et de syndicalisation (qu’il s’agisse de congés parentaux payés, 

d’autres droits relatifs à la parité, ou de salaire minimum, parmi bien d’autres) qui reviennent 

de droit aux employé-e-s permanent-e-s à plein temps et qui sont utilisés comme critères 

d’évaluation des scores à l’indice ERI.  

Les femmes et les jeunes occupent une place prédominante dans ce type de catégorie 

d’emplois, ce qui signifie que ce sont ces personnes qui souffrent le plus de l’absence de 

salaire et de la protection qu’il confère. Dans certains pays, ces droits sont bafoués pour 

d’autres catégories de travailleuses et de travailleurs, comme les jeunes et les réfugié-e-s. 

Dans d’autres, les travailleuses et les travailleurs d’industries spécifiques ou de zones 

économiques spéciales sont privé-e-s de leurs droits par le recours à des contrats 

d’embauche atypiques.  

Il en résulte que les travailleuses et les travailleurs qui se livrent à des emplois atypiques ont 

tendance à gagner bien moins d’argent à travail égal : 30 % de moins en moyenne dans les 

pays de l’OCDE et 60 % de moins dans les pays en développement. Leur situation 

professionnelle tend à être bien plus précaire ou vulnérable, marquée par de très longues 

périodes de sous-emploi par rapport au temps qu’ils ou elles souhaiteraient travailler. C’est 

bien ce constat qui pousse des organisations comme l’OIT et l’OCDE à en conclure que les 

« emplois atypiques » représentent un facteur majeur d’exacerbation des inégalités dans tous 

les pays, et de polarisation des emplois entre hauts et bas revenus. Cela aggrave 

particulièrement les inégalités fondées sur le genre et sur l’âge, entre autres, et quelque 20 % 

des inégalités dans les pays de l’OCDE lui sont attribuables.  
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DFI et Oxfam auraient ainsi souhaité décoter davantage les scores du travail dans l’indice ERI 

afin de mieux rendre compte du niveau d’emplois atypiques dans chaque pays (en sus des 

décotes pour les niveaux de chômage et d’emploi informel), afin de refléter plus fidèlement 

l’étroitesse de la couverture des droits du travail dans de nombreux pays et d’inciter les États 

à réfléchir à la manière d’élargir les droits dont bénéficient les employé-e-s travaillant dans le 

cadre de ce type de contrats. Or malheureusement, malgré les efforts déployés récemment 

par l’OIT pour élargir la couverture des pays, près de la moitié de ceux inclus dans l’indice 

ERI ne disposent pas de données sur l’ampleur des emplois atypiques. Pour appuyer la mise 

en œuvre de l’ODD 8 relatif au travail décent, une priorité urgente devrait être accordée à la 

nécessité de financer l’OIT et d’autres organisations pour recueillir des données qui 

permettent d’évaluer plus précisément dans quelle mesure les travailleuses et les travailleurs 

bénéficient des droits légaux qui réduisent les inégalités.  

Que mesurent véritablement les indicateurs ERI sur le travail et les salaires ? 

L’indice ERI mesure trois axes d’action concernant le travail et les salaires à l’aide desquels un 

gouvernement peut s’attaquer aux inégalités. Ceux-ci ont été choisis comme étant des indicateurs 

pertinents à l’échelle mondiale et pour lesquels il existe des données quantitatives, le 

raisonnement étant donné dans chaque cas.  

À la différence des indicateurs sur les dépenses et sur la fiscalité, les indicateurs du travail et des 

salaires se concentrent principalement sur les dispositions prévues par la loi. Leur importance 

quant à leur impact réel sur les inégalités dépend en grande partie de l’efficacité de mise en œuvre 

des politiques, ce qui nécessite un service de contrôle professionnel et doté des moyens 

nécessaires, ainsi que de la capacité et de la volonté politique d’enquêter et de sanctionner les 

violations. Les violations de la législation sur le travail et les salaires doivent être mesurées et 

signalées, en ventilant les données selon le sexe, dans la mesure du possible. 

Indicateur 1 : Dans quelle mesure les droits des travailleuses et des travailleurs sont-ils 

protégés ? 

Cet indicateur note les mesures prises par les gouvernements en vue de renforcer les droits des 

travailleuses et des travailleurs et des syndicats par la législation, ainsi que l’efficacité de leur mise 

en œuvre, compte tenu de l’écart important qui existe souvent entre la législation et la pratique. 

Les données pour cet indicateur reposent sur les « indicateurs du droit du travail » conçus par la 

GLU et le Centre mondial des droits des travailleurs à la Penn State University. Ceux-ci examinent 

les données empiriques exhaustives concernant le respect des droits de liberté d’association et de 

négociation collective dans chaque pays, sans toutefois contrôler la conformité avec le protocole 

de l’OIT concernant la Convention sur le travail forcé (2014)240.  

Indicateur 2 : Dans quelle mesure les femmes sont-elles protégées en droit ? 

Cet indicateur donne à chaque pays une note selon la législation en place prévoyant l’égalité de 

rémunération à travail égal et la lutte contre la discrimination sur le lieu de travail, ainsi que sur la 

durée du congé parental payé et la prise en charge par l’État de la garde des enfants. Cette année, 

nous avons également ajouté deux nouveaux sous-indicateurs évaluant si les gouvernements ont 

une législation en place contre le viol et le harcèlement sexuel. Il s’agit là des éléments constitutifs 

de base pour mesurer l’engagement à une plus grande égalité économique pour les femmes sur le 

lieu de travail. Bien que la plupart des pays disposent de lois à cet égard, il subsiste un nombre 

important d’entre eux à en être dépourvus ou à avoir une législation insuffisante. Il va de soi que le 

fait d’avoir une législation en place ne constitue pas pour autant la garantie de son application. 

Dans de nombreux pays, les femmes n’ont tout simplement pas recours à la loi. Contrairement à 

d’autres indicateurs de l’indice ERI, nous ne disposons pas de moyens pour contrôler l’application 

de la législation pour un nombre suffisant de pays. Il nous a toutefois semblé qu’il valait mieux 
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inclure ces données plutôt que de nous en passer, avec la réserve que l’existence de politiques, 

quoique préférable à leur absence, n’équivaut pas toujours à leur application réelle pour les 

femmes dans la société.  

Indicateur 3 : Dans quelle mesure le salaire minimum est-il d’un bon niveau ? 

Cet indicateur vise à mesurer le salaire minimum fixé par chaque pays, sous forme d’engagements 

légiférés, en proportion du PIB, c’est-à-dire la valeur du salaire minimum par rapport à une variable 

de substitution du revenu moyen. L’existence du salaire minimum marque le point de départ 

juridique des négociations salariales, en protégeant les salariés les plus vulnérables de 

l’exploitation, de la pauvreté et des salaires de misère. Toutefois, pour que cet indicateur réduise 

les inégalités, il nous faut analyser non seulement si le salaire minimum se situe au-dessus du 

seuil de pauvreté (condition sine qua non pour réduire la pauvreté), mais aussi dans quelle mesure 

il comble l’écart entre les salaires les plus bas et les plus hauts. En raison des données limitées sur 

les très hauts salaires, cet indicateur compare seulement le salaire minimum par rapport au PIB 

par habitant pour chaque pays. 

Limites des indicateurs sur le travail et les salaires de l’indice ERI 

Un meilleur indicateur des inégalités aurait comparé le salaire minimum au salaire moyen d’un 

pays, or aussi préférable fût-il, il n’existe pas suffisamment de données disponibles sur les salaires 

moyens pour assez de pays.  

Il existe souvent de fortes disparités entre les droits au salaire minimum. Au Bangladesh, par 

exemple, les ouvriers du textile ont droit à 5 300 taka (68 dollars) par mois, le salaire minimum le 

plus bas de tous les ouvriers du textile dans le monde et bien en deçà du seuil de pauvreté 

international241, et pourtant dans d’autres secteurs dans le pays, les travailleuses et les travailleurs 

ont droit à seulement 1 500 taka (19 dollars) par mois. Au Bangladesh, le salaire minimum n’est 

révisé que tous les cinq ans, bien qu’en 2013 les pressions internationales suite à l’effondrement 

de l’usine de Plaza de Rana aient donné lieu à une hausse au bout de trois ans seulement242. 

Le non-respect du salaire minimum est répandu, voire endémique dans de nombreux pays. Ainsi, 

une étude sur les salaires du secteur de l’habillement dans 10 pays d’Asie a révélé que plus de la 

moitié des 100 entreprises étudiées pratiquaient des rémunérations inférieures au salaire minimum 

(concernant en majeure partie les heures supplémentaires) et que près de la moitié d’entre elles ne 

payaient pas leurs cotisations de sécurité sociale243. Qui plus est, ce secteur est celui le plus 

contrôlé par des audits commandés par des marques internationales. 

L’utilisation du salaire minimum comme indicateur pose aussi d’autres problèmes. Dans beaucoup 

de pays, il existe un âge minimum d’admissibilité, de sorte que souvent les jeunes sont exclus et 

n’ont droit qu’à un salaire encore plus bas. En plus de cela, le salaire minimum est rarement 

appliqué dans le secteur informel, qui emploie la grande majorité de la population active dans la 

plupart des pays en développement et certainement la majorité des femmes au travail. Les 

données ont donc été ajustées pour tenir compte des niveaux d’informalité dans l’économie, le 

salaire minimum légal ne s’appliquant pas aux travailleuses et aux travailleurs du secteur informel. 

L’indicateur examine aussi si le salaire minimum ne s’applique qu’à une certaine partie de la main-

d’œuvre du secteur formel, les agents du secteur public, par exemple. (Ce filtre pour l’informalité a 

été appliqué aux deux autres indicateurs dans cette section, décrits ci-dessous.) Un grand nombre 

des pays plus pauvres affichent un pourcentage élevé de personnes qui travaillent dans le secteur 

informel, et par conséquent cela contribue à se faire une image plus fidèle. Toutefois, malgré cet 

ajustement, étant donné que le salaire minimum est donné en proportion du PIB, certains des pays 

plus pauvres obtiennent des scores « élevés », non pas parce que le salaire minimum est 

relativement élevé, mais du fait que leur PIB est relativement bas. 

Les données pour les indicateurs d’égalité hommes-femmes sur les lois contre le viol et le 

harcèlement sexuel sont extraites de l’ensemble de données de l’indice Institutions sociales et 

égalité hommes-femmes (ISE) de l’OCDE, au sein du sous-indice d’intégrité physique restreinte244. 
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Les indicateurs sur les lois contre le viol et le harcèlement sexuel sur le lieu de travail sont inclus, 

car la sécurité et l’intégrité physique des femmes sont des aspects à part entière des inégalités 

femmes-hommes. Les données de l’indice ISE couvrent la plupart des pays inclus dans l’indice 

ERI et sont valides en date de 2014. Pour les pays non couverts par l’indice ISE, nous avons utilisé 

des données provenant des rapports pays annuels du département d’État des États-Unis de 2017 

sur les pratiques en matière de droits humains pour combler les lacunes245. De plus, à la lumière 

du mouvement #MeToo, qui a suscité des débats et des échanges indispensables à travers le 

monde pour mettre un terme aux violences sexuelles, nous avons également examiné les sources 

afin de déterminer si certains pays couverts par l’indice ERI ont introduit de nouvelles législations 

contre le viol et le harcèlement sexuel depuis 2014, de sorte à nous assurer que l’indice est à jour.  

Ajustements pour l’informalité et le chômage 

La législation évaluée par ces indicateurs ne couvre que les personnes qui travaillent, ce qui 

revient concrètement à méconnaître la grande partie de la population (la plupart des femmes) qui 

travaille dans le secteur informel et qui est dépourvue de ces droits fondamentaux. C’est à cause 

de cela que chacun des indicateurs a été ajusté en fonction de la part des emplois « informels » 

estimée par l’OIT246. Un pays où les emplois informels représentent la moitié de l’emploi national 

voit son score réduit de moitié.   

Dans des pays comme l’Espagne, au taux de chômage élevé, les dispositions légales pour le lieu 

de travail ne concernent pas une proportion significative de la population. Par conséquent, le score 

pour chaque indicateur est ajusté à nouveau en fonction du taux de chômage national ; par 

exemple, le score d’un pays dont le taux de chômage est de 10 % subit une décote de 10 %247. 

Il n’a pas été possible d’aller plus loin et d’ajuster les chiffres pour les personnes qui se déclarent 

employé-e-s pour permettre de tenir compte de contrats « zéro heure » et d’autres éléments 

d’emplois atypiques, qui constituent un problème croissant dans de nombreux pays. Il n’existe pas 

encore assez de données disponibles pour un nombre suffisant de pays pour pouvoir le faire (voir 

l’Encadré 11). 
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4 CONCLUSION 

Les inégalités sont une question de choix politique 

L’indice ERI 2018 révèle clairement que les gouvernements ont le choix. Ils peuvent soit prendre 

des mesures pour combler le fossé entre les riches et les pauvres, soit choisir d’agir d’une manière 

qui exacerbe les inégalités.  

L’indice révèle que de nombreux gouvernements font le bon choix et décident de prendre des 

mesures qui réduiront l’écart. Cela couvre de honte les nombreux autres gouvernements qui n’en 

font pas assez. La crise des inégalités compromet les progrès déjà accompli. Il faut en venir à 

bout. Nous appelons tous les gouvernements à agir d’urgence.  

Recommandations pour les États 

1. Mesures stratégiques  

Les gouvernements doivent améliorer considérablement leurs efforts en matière de 

progressivité des dépenses publiques, de la fiscalité, du salaire et de la protection de la main-

d’œuvre dans le cadre des plans nationaux de réduction des inégalités prévus par l’ODD 10. 

2. Améliorer les données 

Les États, les institutions internationales et d’autres parties prenantes doivent collaborer en vue 

d’améliorer rapidement et radicalement les données sur les inégalités et les politiques 

connexes, et de contrôler de manière précise et régulière les progrès réalisés dans la réduction 

des inégalités. 

3. Impact des politiques  

Les gouvernements et les institutions internationales doivent analyser l’impact distributif de 

toutes politiques proposées et fonder leurs choix d’orientation sur celles qui réduisent les 

inégalités 
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ANNEXE : CONSTATS DE L’INDICE DE L’ENGAGEMENT À 
LA RÉDUCTION DES INÉGALITÉS  

Ce chapitre présente le classement global de l’indice ERI dans le monde pour chaque pays et le 

classement pour chaque région du monde pour 2018. À l’indice ERI, chaque pays reçoit un score 

compris entre 0 et 1 pour chaque indicateur et y est classé en fonction de son score. La moyenne 

de ces scores est ensuite établie pour obtenir le classement général du pays à l’indice ERI. Il en 

résulte que pour certains pays, leurs classements à ces trois piliers ne sont pas aussi élevés que 

leur classement général, car leur score moyen global reste élevé.  

Ainsi par exemple, le Danemark, qui arrive en tête du palmarès (voir le Tableau 1), se classe à la 

5e place pour la fiscalité, à la 2e place pour les dépenses sociales et à la 1ère place pour les droits 

du travail. Son score moyen est suffisamment élevé pour hisser le pays à la première place au 

classement général.  

Tableau A1 : Classement du Danemark, par pilier et globalement 

Pays 

Dépenses de 

santé, 

d’éducation et 

de protection 

sociale 

Progressivité 

de la politique 

fiscale 

Droit du travail 

et salaire 

minimum 

Classement 

ERI général 

Danemark 5 2 2 1 

Score 0,74 0,92 0,97 0,87 

Tableau A2 : Classement des pays à l’indice ERI 2018 

Pays 

Classement 

ERI général 

Classement 

ERI pour les 

dépenses 

Classement ERI 

pour les 

politiques 

fiscales 

Classement ERI 

pour les droits 

du travail et les 

salaires 

Danemark 1 5 2 2 

Allemagne 2 8 6 4 

Finlande 3 2 8 11 

Autriche 4 6 9 7 

Norvège 5 14 10 1 

Belgique 6 7 5 21 

Suède 7 19 12 5 

France 8 3 22 16 

Islande 9 24 26 3 

Luxembourg 10 20 34 8 

Japon 11 10 30 20 

Slovénie 12 11 33 14 

Australie 13 31 1 37 

Royaume-Uni 14 15 19 27 

Croatie 15 12 37 22 

Italie 16 21 13 36 

Pays-Bas 17 22 41 12 

Canada 18 32 16 15 

Portugal 19 26 36 30 
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Pays 

Classement 

ERI général 

Classement 

ERI pour les 

dépenses 

Classement ERI 

pour les 

politiques 

fiscales 

Classement ERI 

pour les droits 

du travail et les 

salaires 

Pologne 20 1 114 33 

Malte 21 44 11 13 

Espagne 22 13 52 35 

États-Unis 23 25 39 34 

Irlande 24 4 99 28 

Israël* 25 40 31 10 

Estonie 26 28 105 6 

Nouvelle-Zélande 27 17 100 25 

République tchèque 28 9 112 26 

Hongrie 29 30 90 24 

République slovaque 30 18 121 17 

Afrique du Sud 31 34 3 65 

Namibie 32 27 29 56 

Suisse 33 23 137 9 

Argentine 34 33 45 45 

Chili 35 35 60 39 

Costa Rica 36 41 48 38 

Grèce 37 16 102 60 

Uruguay 38 37 66 48 

Brésil 39 38 64 49 

Tunisie 40 59 17 50 

Biélorussie 41 29 38 97 

Lituanie 42 39 146 18 

Ukraine 43 45 106 41 

Chypre 44 51 135 29 

Seychelles 45 104 35 31 

Bulgarie 46 49 130 32 

Roumanie 47 57 83 43 

Lettonie 48 36 148 23 

Géorgie 49 48 4 117 

Russie 50 61 72 55 

Guyane 51 65 32 63 

Antigua-et-Barbuda 52 102 129 19 

Turquie 53 62 42 70 

Bolivie 54 54 25 89 

Lesotho 55 71 65 52 

Corée (République de) 56 60 81 61 

Colombie 57 46 56 95 

Mongolie 58 78 77 47 

Jordanie 59 82 14 74 

Moldavie 60 43 140 51 

Arménie 61 55 67 88 
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Pays 

Classement 

ERI général 

Classement 

ERI pour les 

dépenses 

Classement ERI 

pour les 

politiques 

fiscales 

Classement ERI 

pour les droits 

du travail et les 

salaires 

République kirghize 62 69 63 77 

Île Maurice 63 52 143 44 

El Salvador 64 77 54 78 

Équateur 65 96 27 76 

Albanie 66 53 75 105 

Sainte-Lucie 67 63 87 79 

Maldives 68 90 131 42 

Barbade 69 97 110 53 

Paraguay 70 68 108 75 

Kazakhstan 71 64 119 72 

Trinité-et-Tobago 72 75 118 66 

Serbie 73 50 144 57 

Thaïlande 74 56 82 112 

Malaisie 75 99 74 73 

Kiribati 76 72 76 92 

Cap-Vert 77 84 124 59 

Samoa 78 111 84 64 

Saint-Vincent-et-les-

Grenadines 79 66 136 62 

Algérie 80 94 69 86 

Chine 81 67 57 115 

Pérou 82 79 68 102 

Botswana 83 85 71 94 

Mexique 84 47 125 109 

Territoire palestinien 

occupé** 85 100 127 58 

Guatemala 86 76 98 96 

Malawi 87 108 7 121 

Tadjikistan 88 92 111 82 

République dominicaine 89 73 109 98 

Indonésie 90 98 23 116 

Swaziland 91 83 92 99 

Zimbabwe 92 74 20 135 

République du Yémen 93 118 116 68 

Philippines 94 114 91 84 

Honduras 95 136 24 81 

Jamaïque 96 80 123 91 

République centrafricaine 97 137 147 40 

Maroc 98 112 78 101 

Vietnam 99 89 46 126 

Bahreïn 100 119 149 46 
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Pays 

Classement 

ERI général 

Classement 

ERI pour les 

dépenses 

Classement ERI 

pour les 

politiques 

fiscales 

Classement ERI 

pour les droits 

du travail et les 

salaires 

Îles Salomon 101 58 113 130 

Sri Lanka 102 142 51 80 

Mauritanie 103 123 94 90 

République arabe d’Égypte 104 124 43 110 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 105 122 55 111 

Zambie 106 86 40 136 

Tanzanie 107 95 15 144 

Fidji 108 134 96 83 

Panama 109 138 126 69 

Kenya 110 141 18 108 

Angola 111 125 89 103 

Sénégal 112 103 85 122 

Oman 113 126 152 54 

Ghana 114 130 28 120 

Belize 115 70 154 67 

Azerbaïdjan 116 140 70 100 

São Tomé-et-Príncipe 117 87 141 104 

Liban 118 117 133 93 

Mozambique 119 115 21 142 

Djibouti 120 116 53 137 

Cambodge 121 129 95 118 

Gambie 122 120 93 125 

Côte d’Ivoire 123 109 115 129 

Liberia 124 113 120 127 

Togo 125 121 59 134 

Burkina Faso 126 88 79 153 

Afghanistan 127 152 107 87 

Mali 128 105 101 145 

Guinée 129 110 150 106 

Ouganda 130 131 47 140 

Éthiopie 131 101 86 152 

Timor Oriental 132 147 128 107 

Rwanda 133 128 88 138 

Cameroun 134 144 49 139 

République du Congo 135 148 80 128 

Vanuatu 136 150 97 124 

Pakistan 137 154 61 119 

Myanmar 138 156 62 113 

Népal 139 149 117 123 

Bénin 140 132 73 149 

Guinée-Bissau 141 139 151 114 

Niger 142 107 134 151 
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Pays 

Classement 

ERI général 

Classement 

ERI pour les 

dépenses 

Classement ERI 

pour les 

politiques 

fiscales 

Classement ERI 

pour les droits 

du travail et les 

salaires 

Burundi 143 106 122 157 

République démocratique 

du Congo 144 155 58 131 

Tonga 145 93 139 155 

Kosovo 146 127 155 85 

Inde 147 151 50 141 

Bangladesh 148 146 103 148 

Singapour 149 91 157 71 

RDP du Laos 150 153 44 146 

Madagascar 151 135 142 143 

Bhoutan 152 81 153 147 

Sierra Leone 153 143 132 150 

Tchad 154 145 138 154 

Haïti 155 133 145 156 

Ouzbékistan 156 42 156 132 

Nigeria 157 157 104 133 

 

Remarques :  

* Israël 

Ces chiffres portent sur le budget national, la fiscalité, les conditions de travail et l’égalité hommes-femmes en Israël, ainsi 

que les lois en la matière que le gouvernement d’Israël applique à ses citoyen-ne-s. Cependant, il est à noter qu’Israël est le 

pouvoir occupant du Territoire palestinien occupé. En tant que tel, Israël exerce un contrôle à plusieurs niveaux sur la 

population palestinienne occupée. Par exemple, les personnes sous contrôle israélien complet dans la Zone C de la 

Cisjordanie ne sont pas protégées par le droit du travail israélien, contrairement à la population des colonies israéliennes 

installées illégalement dans le même secteur géographique. Les principaux facteurs d’inégalité et d’injustice pour les 

Palestiniennes et Palestiniens de ce territoire sont l’occupation prolongée, les conflits récurrents et le déni systématique et 

continu des droits de la population palestinienne. Bien que l’indice mesure l’équité de l’imposition, les niveaux de dépenses 

sociales et les conditions de travail, il n’est pas conçu pour prendre en compte des éléments liés à une situation 

d’occupation militaire. Les résultats de l’indice ERI d’Oxfam concernant le contrôle exercé par Israël sur le Territoire 

palestinien occupé doivent être interprétés à la lumière de ces éléments. 

 ** Territoire palestinien occupé  

Ces chiffres font référence aux régions du Territoire palestinien occupé (TPO) qui dépendent de la juridiction de l’Autorité 

nationale palestinienne (ANP). Le TPO fait référence au territoire occupé par Israël depuis la guerre de 1967, à savoir la 

bande de Gaza et la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est. Le Territoire palestinien occupé est reconnu comme entité 

territoriale en vertu du droit international. Les principaux moteurs des inégalités et de l’injustice pour les Palestiniennes et 

Palestiniens de ce territoire sont l’occupation prolongée, les conflits récurrents et le déni systématique et continu des droits 

de la population palestinienne. Bien que l’indice mesure l’équité de l’imposition, les niveaux de dépenses sociales et les 

conditions de travail, il n’est pas conçu pour prendre en compte des éléments liés à une situation d’occupation militaire. Il 

convient d’observer que l’Autorité nationale palestinienne et l’économie palestinienne restent lourdement entravées par 

l’occupation actuelle. L’imposition dans le Territoire palestinien occupé est sujette aux Accords d’Oslo (Protocole sur les 

relations économiques ou Protocole de Paris) et l’Autorité nationale palestinienne ne détermine pas pleinement les 

politiques fiscales puisqu’elles dépendent de l’imposition indirecte, dont la majorité est collectée par la puissance occupante 

et transférée à l’Autorité nationale palestinienne. Cette dernière a en revanche toujours le pouvoir de prélever et de collecter 

les impôts directs sous son autorité. Les partenaires d’Oxfam cherchent par ailleurs à l’encourager à s’attaquer aux 

problèmes d’inégalités fiscales le cas échéant, en dépit des contraintes susmentionnées. Les résultats de l’indice ERI 

d’Oxfam pour le Territoire palestinien occupé doivent être interprétés à la lumière de ces éléments. 
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CLASSEMENT RÉGIONAL 

Asie 

La croissance économique phénoménale de l’Asie au cours des 20 dernières années témoigne 

d’une réussite remarquable dans la lutte contre la pauvreté. Cette croissance a toutefois conduit à 

un élargissement très marqué de l’écart entre riches et pauvres. Dans les villes, de Bombay à 

Bangkok, des immeubles étincelants et des tours de bureaux se dressent aux côtés de bidonvilles 

où les habitants vivent sans services de base, protégés de façon rudimentaire contre les 

intempéries. L’Asie comprend quelques-uns des pays au monde qui connaissent la plus forte 

croissance des inégalités. Si entre les années 1960 et les années 1980, la croissance dans la 

région a été remarquable par l’ampleur de sa base, celle des années récentes se révèle bien 

moins inclusive. Cela s’explique en partie par les politiques récentes qui privilégient les nantis, 

notamment par des allégements fiscaux généralisés pour les entreprises et les particuliers et des 

réductions des taux d’imposition. 

Les tableaux A3 et A4 montrent le classement individuel par indicateur et le classement général pour 

les pays d’Asie de l’Est et du Pacifique dans le premier cas, et d’Asie du Sud dans le deuxième. 

Tableau A3 : Asie de l’Est et Pacifique 

Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducation 

et de 

protection 

sociale 

Classeme

nt des 

dépenses 

Progres

sivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régiona

l 2018 

Japon 0,690 1 0,679 3 0,848 1 0,739 1 

Australie 0,563 3 1,000 1 0,702 3 0,734 2 

Nouvelle-

Zélande 0,658 2 0,481 19 0,825 2 0,650 3 

Corée 

(République de) 0,324 6 0,521 12 0,527 5 0,449 4 

Mongolie 0,244 9 0,536 11 0,595 4 0,440 5 

Thaïlande 0,344 4 0,517 13 0,287 14 0,377 6 

Malaisie 0,203 14 0,543 9 0,466 8 0,377 7 

Kiribati 0,270 8 0,537 10 0,369 11 0,377 8 

Samoa 0,183 15 0,514 14 0,501 6 0,372 9 

Chine 0,278 7 0,590 7 0,275 16 0,361 10 

Indonésie 0,205 13 0,704 2 0,273 17 0,344 11 

Philippines 0,175 16 0,501 15 0,402 10 0,331 12 

Vietnam 0,223 10 0,613 5 0,204 20 0,315 13 

Îles Salomon 0,333 5 0,415 20 0,193 21 0,312 14 

Papouasie-

Nouvelle-Guinée 0,151 17 0,593 6 0,304 13 0,301 15 

Fidji 0,120 19 0,490 17 0,408 9 0,297 16 

Cambodge 0,132 18 0,491 16 0,253 18 0,254 17 

Timor Oriental 0,091 20 0,342 21 0,319 12 0,224 18 

Vanuatu 0,079 21 0,485 18 0,215 19 0,202 19 

Myanmar 0,039 23 0,577 8 0,283 15 0,194 20 

Tonga 0,216 12 0,281 22 0,025 23 0,172 21 

Singapour 0,221 11 0,000 23 0,486 7 0,162 22 

RDP du Laos 0,060 22 0,617 4 0,082 22 0,156 23 
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Tableau A4 : Asie du Sud  

Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducation 

et de 

protection 

sociale 

Classement 

des 

dépenses 

Progress

ivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régional 

2018 

Maldives 0,222 2 0,336 7 0,636 1 0,394 1 

Sri Lanka 0,106 3 0,604 2 0,416 2 0,307 2 

Afghanistan 0,061 7 0,455 5 0,383 3 0,239 3 

Pakistan 0,057 8 0,578 3 0,241 4 0,201 4 

Népal 0,080 5 0,394 6 0,221 5 0,192 5 

Inde 0,061 6 0,607 1 0,107 6 0,164 6 

Bangladesh 0,098 4 0,464 4 0,067 8 0,164 7 

Bhoutan 0,239 1 0,131 8 0,080 7 0,144 8 

Afrique subsaharienne 

Sept des pays les plus inégalitaires au monde se situent en Afrique248. Dans tout le continent, les 

inégalités nuisent à la croissance et la capacité de réduire la pauvreté et d’assurer une prospérité 

partagée et entravent l’émergence d’une nouvelle classe moyenne. Au lieu de cela, il arrive bien 

trop souvent que seule une petite minorité profite de la croissance économique. L’écart entre les 

riches et les pauvres est plus marqué que dans n’importe quelle autre région du monde hormis 

l’Amérique latine, et dans de nombreux pays africains, il ne fait que se creuser. Le Tableau A5 

montre le classement pour chaque pilier et le classement général des pays d’Afrique 

subsaharienne inclus dans l’indice ERI. 

Tableau A5 : Afrique subsaharienne  

Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducatio

n et de 

protection 

sociale 

Classeme

nt des 

dépenses 

Progress

ivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régional 

2018 

Afrique du 

Sud 0,512 2 0,897 1 0,499 7 0,618 1 

Namibie 0,598 1 0,680 8 0,545 5 0,607 2 

Seychelles 0,191 15 0,663 9 0,761 1 0,491 3 

Lesotho 0,271 4 0,568 15 0,572 4 0,452 4 

Île Maurice 0,364 3 0,243 38 0,625 3 0,407 5 

Cap-Vert 0,231 7 0,379 32 0,534 6 0,375 6 

Botswana 0,231 8 0,552 16 0,359 9 0,357 7 

Malawi 0,189 19 0,870 2 0,236 17 0,349 8 

Swaziland 0,234 6 0,498 24 0,342 10 0,342 9 

Zimbabwe 0,262 5 0,721 5 0,134 26 0,334 10 

République 

centrafricaine 0,117 33 0,218 39 0,657 2 0,325 11 

Mauritanie 0,148 26 0,493 26 0,377 8 0,305 12 
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Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducatio

n et de 

protection 

sociale 

Classeme

nt des 

dépenses 

Progress

ivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régional 

2018 

Zambie 0,230 9 0,642 10 0,133 27 0,300 13 

Tanzanie 0,214 12 0,754 3 0,098 33 0,300 14 

Kenya 0,107 35 0,740 4 0,315 14 0,292 15 

Angola 0,146 27 0,505 23 0,327 11 0,290 16 

Sénégal 0,194 14 0,513 20 0,227 18 0,286 17 

Ghana 0,131 29 0,693 7 0,240 16 0,281 18 

São Tomé-et-

Príncipe 0,229 10 0,272 36 0,326 12 0,275 19 

Mozambique 0,174 23 0,721 6 0,105 31 0,271 20 

Gambie 0,152 24 0,494 25 0,210 19 0,253 21 

Côte d’Ivoire 0,189 20 0,408 29 0,195 22 0,250 22 

Liberia 0,179 22 0,390 30 0,204 20 0,244 23 

Togo 0,152 25 0,581 14 0,137 25 0,244 24 

Burkina Faso 0,226 11 0,523 18 0,037 39 0,242 25 

Mali 0,191 16 0,472 27 0,086 34 0,229 26 

Guinée 0,189 21 0,172 40 0,320 13 0,227 27 

Ouganda 0,130 30 0,612 11 0,115 30 0,227 28 

Éthiopie 0,200 13 0,512 21 0,039 38 0,226 29 

Rwanda 0,133 28 0,505 22 0,122 28 0,213 30 

Cameroun 0,103 37 0,609 12 0,115 29 0,205 31 

République 

du Congo 0,082 39 0,522 19 0,199 21 0,204 32 

Bénin 0,121 31 0,544 17 0,059 35 0,191 33 

Guinée-

Bissau 0,112 34 0,163 41 0,275 15 0,182 34 

Niger 0,190 18 0,324 34 0,046 37 0,181 35 

Burundi 0,191 17 0,384 31 0,000 41 0,180 36 

République 

démocratique 

du Congo 0,055 40 0,589 13 0,164 23 0,174 37 

Madagascar 0,119 32 0,248 37 0,100 32 0,148 38 

Sierra Leone 0,106 36 0,328 33 0,049 36 0,140 39 

Tchad 0,099 38 0,293 35 0,034 40 0,125 40 

Nigeria 0,000 41 0,463 28 0,146 24 0,049 41 
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Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Le Moyen-Orient présentait les plus fortes inégalités de revenus parmi sa population en 2016 : les 

10 % des plus hauts revenus capturaient en effet 61 % du revenu national dans la région, soit une 

disparité de revenus plus importante qu’en Afrique subsaharienne, au Brésil ou en Inde249. En 

Afrique du Nord, bien qu’elles soient historiquement plus faibles qu’au Moyen Orient, les inégalités 

sont probablement sous-estimées250. La vague de manifestations populaires ayant balayé la région 

en 2011 a eu des répercussions profondes dans plusieurs pays. Les appels pour davantage de 

libertés politiques et économiques étaient motivés par la volonté de mettre un terme aux inégalités 

économiques et à la confiscation politique par les élites locales. Depuis, de violents conflits 

subsistent en Syrie et au Yémen, faisant de nombreux morts et plongeant des millions de 

personnes dans des conditions humanitaires terribles tout en mettant à rude épreuve les 

infrastructures et les ressources limitées des pays voisins. Alors que les chances d’un processus 

de paix au Moyen-Orient semblent compromises, la région reste exposée à la fragilité, aux troubles 

et aux conflits violents.  

Le Tableau A6 montre les classements régionaux, mais n’inclut pas un certain nombre de pays 

dans la région en raison du très faible niveau de données disponibles publiquement sur les 

politiques pertinentes pour la réduction des inégalités, ce qui empêche un classement plus 

exhaustif. Cela reste un souci majeur. 

Tableau A6 : Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducation 

et de 

protection 

sociale 

Classem

ent des 

dépenses 

Progres

sivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classem

ent de la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régional 

2018 

Tunisie 0,333 1 0,744 2 0,587 2 0,527 1 

Jordanie 0,237 2 0,757 1 0,463 6 0,437 2 

Algérie 0,216 3 0,561 5 0,392 7 0,362 3 

Territoires 

palestiniens 

occupés 0,202 4 0,345 8 0,534 4 0,354 4 

République 

du Yémen 0,160 8 0,400 7 0,492 5 0,332 5 

Maroc 0,179 5 0,531 6 0,337 9 0,318 6 

Bahreïn 0,157 9 0,178 10 0,603 1 0,312 7 

République 

arabe 

d’Égypte 0,146 10 0,619 3 0,304 10 0,302 8 

Oman 0,138 11 0,147 11 0,558 3 0,281 9 

Liban 0,163 7 0,324 9 0,361 8 0,274 10 

Djibouti 0,170 6 0,600 4 0,132 11 0,257 11 
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Amérique latine 

L’Amérique latine est la région la plus inégalitaire au monde. Elle s’est développée sur un passé 

d’exploitation coloniale et de concentration foncière privilégiant de petites élites et privant de droits 

les plus pauvres, en particulier les populations autochtones et les femmes. Néanmoins, entre 2000 

et 2014, la région a opéré un virage marqué par rapport à la tendance mondiale en matière de 

réduction des inégalités. Bien qu’il existe plusieurs exceptions sur ce continent, les gouvernements 

d’Uruguay, de Bolivie, d’Argentine et d’autres pays ont engagé d’importantes réformes de 

réduction des inégalités. Les recettes publiques provenant des matières premières sont 

consacrées aux services publics et à la protection sociale. Dans certains pays, le salaire minimum 

a également augmenté. Le bon classement de plusieurs pays d’Amérique latine à l’indice ERI 

reflète bien ce retournement de situation (voir le Tableau A7).  

Pour autant, la région traverse actuellement une période de ralentissement économique dû à la 

chute des prix des matières premières. Elle a enregistré en 2015 sa plus forte hausse des taux de 

pauvreté depuis la fin des années 1980 et les changements de gouvernement dans de nombreux 

pays entraînent des révisions de politiques qui menacent les accomplissements de ces dernières 

années251.  

Tableau A7 : Amérique latine et Caraïbes  

Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducation 

et de 

protection 

sociale 

Classeme

nt des 

dépenses 

Progres

sivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régional 

2018 

Argentine 0,533 1 0,614 5 0,607 4 0,584 1 

Chili 0,507 2 0,579 9 0,659 3 0,581 2 

Costa Rica 0,422 5 0,610 6 0,670 2 0,561 3 

Uruguay 0,457 3 0,567 11 0,591 5 0,536 4 

Brésil 0,451 4 0,572 10 0,590 6 0,535 5 

Guyane 0,283 10 0,671 4 0,510 9 0,460 6 

Antigua-et-

Barbuda 0,198 22 0,342 22 0,856 1 0,459 7 

Bolivie 0,352 8 0,700 2 0,377 18 0,456 8 

Colombie 0,396 6 0,590 8 0,358 20 0,442 9 

El Salvador 0,254 17 0,600 7 0,434 15 0,405 10 

Équateur 0,211 20 0,694 3 0,448 14 0,404 11 

Sainte-Lucie 0,288 9 0,511 13 0,424 16 0,397 12 

Barbade 0,210 21 0,449 17 0,567 7 0,394 13 

Paraguay 0,274 12 0,453 15 0,459 13 0,388 14 

Trinité-et-

Tobago 0,261 15 0,393 18 0,496 10 0,379 15 

Saint-Vincent-

et-les-

Grenadines 0,280 11 0,309 23 0,512 8 0,367 16 

Pérou 0,244 18 0,563 12 0,335 23 0,358 17 

Mexique 0,381 7 0,377 20 0,306 24 0,355 18 

Guatemala 0,260 16 0,483 14 0,351 21 0,353 19 

République 

dominicaine 0,263 14 0,452 16 0,345 22 0,345 20 

Honduras 0,117 24 0,701 1 0,410 17 0,328 21 

Jamaïque 0,240 19 0,381 19 0,374 19 0,326 22 
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Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducation 

et de 

protection 

sociale 

Classeme

nt des 

dépenses 

Progres

sivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment du 

travail 

Score de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

régional 

2018 

Panama 0,112 25 0,351 21 0,491 12 0,296 23 

Belize 0,273 13 0,106 25 0,496 11 0,279 24 

Haïti 0,120 23 0,239 24 0,018 25 0,119 25 

Pays de l’OCDE à revenu élevé 

Dans la plupart des pays à revenu élevé, l’écart entre riches et pauvres se creuse depuis 30 ans. 

Cette tendance fait suite à de nombreuses années de réduction des inégalités, tant et si bien qu’on 

en était arrivé à penser que lorsque les pays atteignaient un certain niveau de richesse, ils 

devenaient inéluctablement de plus en plus égalitaires252. À la fin de la Seconde Guerre mondiale, 

de nombreux pays à revenu élevé ont mis en place de hauts niveaux de fiscalité progressive, des 

États providence solides et des mécanismes robustes de protection des travailleuses et des 

travailleurs. Cette combinaison de politiques a donné jour à quelques-uns des pays les plus 

égalitaires au monde, comme en témoigne la présence prédominante des pays à revenu élevé en 

haut de l’indice ERI (voir le Tableau A8). Or depuis quelques décennies, du Danemark jusqu’aux 

États-Unis, on observe dans de nombreux pays riches un recul constant de ces politiques. Des 

institutions comme le FMI et l’OCDE expliquent cette situation par l’accroissement des inégalités.  

Tableau A8 : Pays de l’OCDE à revenu élevé  

Pays 

Dépenses 

de santé, 

d’éducation 

et de 

protection 

sociale 

Classeme

nt des 

dépenses 

Progres

sivité de 

la 

politique 

fiscale 

Classe

ment de 

la 

fiscalité 

Droit du 

travail et 

salaire 

minimum 

Classe

ment 

du 

travail 

Score 

de 

l’indice 

ERI 2018 

Classe

ment 

ERI 

région

al 2018 

Danemark 0,741 5 0,919 2 0,971 2 0,874 1 

Allemagne 0,707 8 0,878 4 0,943 4 0,840 2 

Finlande 0,768 2 0,854 5 0,881 11 0,833 3 

Autriche 0,736 6 0,834 6 0,933 7 0,833 4 

Norvège 0,671 13 0,828 7 1,000 1 0,830 5 

Belgique 0,731 7 0,887 3 0,846 18 0,819 6 

Suède 0,652 18 0,797 8 0,937 5 0,793 7 

France 0,751 3 0,712 12 0,860 15 0,774 8 

Islande 0,623 23 0,700 13 0,951 3 0,757 9 

Luxembourg 0,651 19 0,669 17 0,927 8 0,749 10 

Japon 0,690 10 0,679 14 0,848 17 0,739 11 

Slovénie 0,681 11 0,669 16 0,861 13 0,737 12 

Australie 0,563 28 1,000 1 0,702 30 0,734 13 

Royaume-

Uni 0,660 14 0,722 11 0,816 23 0,732 14 

Italie 0,645 20 0,795 9 0,736 29 0,723 15 

Pays-Bas 0,644 21 0,628 20 0,875 12 0,716 16 

Canada 0,541 29 0,753 10 0,861 14 0,712 17 
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Portugal 0,618 25 0,663 18 0,771 25 0,684 18 

Pologne 1,000 1 0,414 31 0,751 26 0,679 19 

Espagne 0,675 12 0,602 22 0,739 28 0,671 20 

États-Unis 0,621 24 0,643 19 0,744 27 0,669 21 

Irlande 0,745 4 0,481 26 0,807 24 0,668 22 

Israël 0,443 32 0,673 15 0,904 10 0,666 23 

Estonie 0,579 26 0,460 29 0,936 6 0,656 24 

Nouvelle-

Zélande 0,658 16 0,481 27 0,825 21 0,650 25 

République 

tchèque 0,703 9 0,436 30 0,817 22 0,641 26 

Hongrie 0,576 27 0,502 25 0,827 20 0,634 27 

République 

slovaque 0,655 17 0,387 32 0,858 16 0,622 28 

Suisse 0,643 22 0,299 34 0,906 9 0,594 29 

Chili 0,507 30 0,579 23 0,659 31 0,581 30 

Grèce 0,658 15 0,467 28 0,533 32 0,547 31 

Lettonie 0,498 31 0,185 35 0,828 19 0,478 32 

Turquie 0,312 35 0,625 21 0,489 34 0,458 33 

Corée 

(République 

de) 0,324 34 0,521 24 0,527 33 0,449 34 

Mexique 0,381 33 0,377 33 0,306 35 0,355 35 
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globale de l’indice afin de refléter plus fidèlement les réalités nationales.  

Au DFI, Matthew Martin a été coauteur du rapport final et a dirigé la conceptualisation et 

l’établissement de l’indice ainsi que la rédaction du document de méthodologie. L’équipe du DFI 

a compilé la quasi-totalité des données ayant servi à l’indice. 

De l’aide supplémentaire très utile à la conception de l’indice ERI 2017 initial a été reçue de la 

part de toute une équipe d’évaluation par les pairs et d’agents de l’OIT (sur le travail et la 

protection sociale), du FMI (sur la fiscalité) et de la Banque mondiale (sur la fiscalité et les 

questions femmes-hommes au travail), ainsi que par Nanak Chand Kakwani et Alex Cobham du 

Réseau pour la justice fiscale. Nous tenons à remercier plus particulièrement Nora Lustig et son 

équipe de CEQ dirigée par Ludovico Feoli pour nous avoir communiqué les données de leurs 

études sur l’incidence réelle ; de même qu’Alistair Usher et Brett Dodge de chez Ergon 

Associates et Marta Fana de l’université de Paris pour leur contribution aux indicateurs sur le 

travail. Des agents de la Banque asiatique de développement, de la CEPAL, de l’OIT et de 

l’OCDE, ainsi que des représentants de nombreux pays en développement, nous ont apporté 

aussi une aide précieuse à nous fournir et nous expliquer leurs données sur les dépenses, la 

fiscalité et le travail auprès de DFI. Michaela Saisana et Beatrice Dhombres du Centre de 

compétence sur les indicateurs composites et les tableaux de bord, du Centre de recherche 

commun de la Commission européenne, nous ont fourni d’excellents conseils sur l’indice. 

http://www.worldbank.org/en/region/afr/publication/poverty-rising-africa-poverty-report
http://www.worldbank.org/en/region/afr/publication/poverty-rising-africa-poverty-report
http://wir2018.wid.world/files/download/wir2018-full-report-english.pdf
http://blogs.worldbank.org/developmenttalk/inequality-underestimated-egypt-evidence-housing-prices
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